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Entre

L'Etat,
représenté par Monsieur le Sous-Préfet de Cognac, pilote du PAPI d’intention Charente,
M. Sébastien LEPETIT
Préfecture de la Charente – 7-9, rue de la Préfecture - 16023 ANGOULEME

Et

Le porteur du Programme d'Actions de Prévention des Inondations Charente,
L’Etablissement Public Territorial de Bassin Charente (EPTB Charente),
représenté par son Président, M. Jean-Claude GODINEAU
EPTB Charente - 5, rue Chante-caille – ZI des Charriers - 17100 SAINTES

Ci-après désignés par « les partenaires du projet ».

Préambule
La vallée du fleuve Charente d’Angoulême à Saintes concentre des enjeux importants, humains, économiques et patrimoniaux, exposés au risque d’inondation. Plusieurs crues majeures ont impacté le territoire par le passé et on identifie en particulier au siècle précédent les crues de 1904, 1923, 1936, 1952, 1953, 1961, 1962, 1982 et 1994. Dans le cadre du 1er cycle de mise en œuvre de la Directive Inondation, ce territoire de 45 communes a été identifié à risque important d’inondation (TRI) par un arrêté préfectoral du 11 janvier 2013. Plus de 7 000 personnes et 5 000 emplois sont directement concernés par un risque de crue centennale de la Charente, niveau qui correspond globalement à celui observé lors des inondations historiques de décembre 1982. 
Une Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation (SLGRI), portée par l’EPTB Charente en concertation avec les parties prenantes, a été approuvée par un arrêté inter-préfectoral le 22 décembre 2016 pour ce territoire et l’ensemble de son bassin versant amont, Cette stratégie doit se traduire par une mise en œuvre opérationnelle et progressive sur le long terme (PAPI d’intention puis PAPI complet).
Le présent projet de PAPI d’intention constitue donc un premier programme dédié spécifiquement aux objectifs et dispositions de la SLGRI. Il complètera, dans l’optique de dépôt d’un PAPI complet, les actions menées ou en cours dans le PAPI Charente & Estuaire (PAPI 2013-2023), ce dernier étant par ailleurs consacré majoritairement au risque de submersion marine et ayant été labellisé antérieurement à l’approbation de la SLGRI.
La convention-cadre du PAPI d’intention Charente a été signée par les acteurs locaux le 25 novembre 2020 et par le Préfet Coordonnateur de Bassin Adour-Garonne le 8 février 2021. D’une durée de 3 ans, elle mobilise un volume financier prévisionnel de 637 920 € HT soit 712 440 € en considérant la TVA non récupérable.
Dans le cadre de l’axe 1 de sensibilisation au risque d’inondation, l’EPTB Charente a mis en place un groupement de commandes pour favoriser la réalisation par les communes de l’action 1.4 « réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI ». Le montant de 24 000 € TTC inscrit dans cette fiche-action du PAPI s’avère finalement insuffisant pour satisfaire la demande des communes du TRI relative au DICRIM. Ainsi, l’avenant n°1 à la convention-cadre du PAPI d’intention Charente porte le montant de cette fiche-action 1.4 de 24 000 € TTC à 52 000 € TTC.

Article 1 - Périmètre géographique du projet
Le projet concerne le bassin de la Charente en amont de la confluence avec la Boutonne, qui recouvre la région Nouvelle-Aquitaine et plus précisément les départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne et de la Dordogne.
Les communes concernées figurent à l’intérieur du périmètre défini en annexe 1 de la présente convention.

Article 2 - Durée de la convention
La présente convention couvre une période de trois années à compter du 8 février 2021, date de signature du dernier signataire de la convention initiale.

Article 3 - Cadre juridique
Les principaux textes applicables dans le cadre de la présente convention sont rappelés ci-après :
•	Directive européenne n°2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et la gestion des risques d’inondation ;
•	Stratégie nationale de gestion des risques d’inondation arrêtée le 7 octobre 2014 ;
•	Plan de gestion des risques d’inondation du bassin Adour-Garonne arrêté le 1er décembre 2015 ;
•	Stratégie locale de gestion des risques d’inondation du territoire Saintes-Cognac-Angoulême arrêtée le 22 décembre 2016 ;
•	Code de l’environnement, notamment les articles L. 561-1 et suivants ;
•	Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissement ;
•	Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne arrêté le 1er décembre 2015 ;
•	Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau Charente arrêté le 19 novembre 2019 ;
•	Cahier des charges « PAPI 3 2021» ;
•	Avis favorable de la Commission Inondation de Bassin Adour-Garonne du 17 juin 2020 (annexe 2 de la présente convention)

Article 4 - Objectifs du projet de prévention des inondations
En s’engageant à soutenir ce programme d’actions de prévention des inondations, les acteurs cosignataires affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes et aux biens consécutifs aux inondations en mettant en œuvre une approche intégrée de prévention des inondations selon le programme d’actions décrit ci-après.
Par la mise en œuvre des actions de ce programme d’actions, les partenaires du projet s’engagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, à traiter de manière globale et intégrée les problématiques de gestion des risques d’inondation, de préservation de l’environnement et d’aménagement du territoire, à informer le public pour développer la conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires aux phénomènes naturels prévisibles d’inondations.

Article 5 - Contenu du programme d’actions et maîtrise d’ouvrage
Parmi les sept axes d’action définis par le cahier des charges « PAPI 3 », le programme d’actions du projet objet de la présente convention a retenu six axes d’intervention :
· Axe 1 : amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
· Axe 2 : surveillance, prévision des crues et des inondations
· Axe 3 : alerte et gestion de crise
· Axe 4 : prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme
· Axe 5 : réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
· Axe 6 : gestion des écoulements

Le résumé du dossier PAPI est joint en annexe 3 de la présente convention.
Le programme d’actions est défini dans les fiches jointes en annexe 4 de la présente convention. Ces fiches précisent notamment la maîtrise d’ouvrage, le plan de financement ainsi que le calendrier prévisionnel de réalisation de chaque action. Les délibérations des partenaires du projet sont annexées à la présente convention : annexe 5.

Article 6 - Montant et échéancier prévisionnel du projet de prévention des inondations
Sur la durée de la présente convention, le coût total du programme est réévalué à 740 440 €* (661 253 € HT).
* Ce montant « global » implique des coûts HT pour les actions dont la TVA est récupérée par les collectivités et des coûts TTC pour les actions dont la TVA n’est pas récupérée.

Ce coût total se répartit entre les différents axes du programme de la manière suivante :
Axe 1 : 150 200 € (127 333 € HT)
Axe 2 : 162 000 € (162 000 € HT)
Axe 3 : 0 €
Axe 4 : 18 000 € (15 000 € HT)
Axe 5 : 253 400 € (221 000 € HT)
Axe 6 : 156 840 € (135 920 € HT)

L’échéancier prévisionnel de l’engagement des dépenses est le suivant :

	
	Engagement prévisionnel des dépenses par année (en montant global)

	Financeurs
	2020
	2021
	2022
	2023
	TOTAL

	État
	0 €
	12 316 €
	199 631 €
	140 131 €
	352 077 €

	EPTB Charente
	0 €
	6 100 €
	80 750 €
	96 750 €
	183 600 €

	CDC Cœur de Saintonge
	0 €
	0 €
	12 500 €
	12 500 €
	25 000 €

	SYMBA
	0 €
	13 184 €
	59 039 €
	26 539 €
	98 763 €

	SBV Né
	0 €
	0 €
	27 500 €
	0 €
	27 500 €

	SyBRA
	0 €
	0 €
	21 000 €
	0 €
	21 000 €

	SMABACAB
	0 €
	0 €
	0 €
	5 000 €
	5 000 €

	Bourg-Charente
	0 €
	0 €
	1 500 €
	0 €
	1 500 €

	Autres communes
	0 €
	0 €
	12 000 €
	14 000 €
	26 000 €

	Total
	0 €
	31 600 €
	413 920 €
	294 920 €
	740 440 €



Pour les crédits de l’Etat, l’échéancier prévisionnel au regard des autorisations d’engagement (demandes de subvention) et des crédits de paiement (paiement des subventions)

	
	Engagement prévisionnel des crédits de l’Etat

	
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP

	Etat
	0 €
	0 €
	103 577 €
	11 993 €
	211 500 €
	151 550 €
	37 000 €
	117 293 €
	0 €
	71 241 €



Le tableau financier en annexe 6 de la présente convention détaille la contribution financière de chaque partenaire du projet ainsi que des tiers, pour les actions prévues dans le cadre du programme d’actions.
Le calendrier prévisionnel des engagements financiers en annexe 7 de la présente convention détaille l’hypothèse de ventilation financière pluriannuelle de chacune des actions prévues dans le cadre du programme d’actions.

Article 7 - Propriété intellectuelle
Le porteur de projet s’assure que les données et documents (études, cartes, modélisations, etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme d’actions sont mis à la disposition de l’ensemble des signataires de la convention. Le cas échéant, une convention spécifique précisant les conditions d’utilisation de ces données pourra être rédigée.
La diffusion et le partage des données, disponibles au format COVADIS, devront être conformes aux normes prévues par la directive européenne INSPIRE n°2007/2/CE du 14 mars 2007.

Article 8 - Décision de mise en place de financement et conditions de paiement
Les décisions de mise en place de financement des actions prévues par la présente convention sont prises par les Parties à la présente convention dans le cadre de leurs règles habituelles et dans la limite des dotations budgétaires annuelles.
Les recommandations de la Commission Inondation de Bassin Adour-Garonne émises le 17 juin 2020 sur le dossier de candidature du PAPI d’intention Charente, ont été prises en compte via les ajustements suivants :
· Recommandation 1 : Les collectivités locales doivent s’impliquer davantage dans le portage d’actions, particulièrement dans les domaines relevant de leurs compétences (information préventive, la gestion locale de crise et la maîtrise de l’urbanisme en zone à risque…). En matière d'urbanisme et d'aménagement par exemple, elles devront porter des actions de prises en compte du risque dans leur document de planification en complément de ce qui est déjà réalisé après analyse des dispositifs existants (révision, élaboration de PLU intercommunaux...). Il est recommandé de renforcer la solidarité amont-aval entre les acteurs.
► Intégrée dans la fiche Animation du PAPI, via la mission de mobilisation des maîtrises d’ouvrage des collectivités locales.	

· Recommandation 2 : Les services de L’État recommandent de renforcer le travail de concertation et d'association de tous les acteurs lors de la mise en œuvre du programme en vue d'élaborer un PAPI complet.
► Intégrée dans la fiche Animation du PAPI, via la concertation avec les parties prenantes de la SLGRI.	

· Recommandation 3 : Ajouter une action au présent programme pour élaborer les protocoles de retours d'expériences suite à une inondation, a minima à des échelles intercommunales ou de bassins versants, en vue d'établir des données comparables et d'optimiser les moyens.
► Ajout d’une fiche-action 1.7 Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations, dont l’animation sera portée par l’EPTB Charente.

· Recommandation 4 : Mener une réflexion sur une procédure d'actualisation et de capitalisation des données sur les enjeux et sur la prise en compte des nouvelles connaissances de l'aléa, en lien avec les autres actions (3.1 et axe 5) et à l'échelle du bassin versant (ralentissement dynamique des crues).
► Intégrée dans la nouvelle fiche-action 1.7 Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations

· Recommandation 5 : Étendre le plan de sensibilisation au risque d'inondation à l'ensemble du périmètre du PAPI.
► Intégrée dans la fiche-action 1.5 Elaboration d’un plan de sensibilisation au risque d’inondation et mise en œuvre des premières recommandations, via la modification de la partie « Territoire concerné »

· Recommandation 6 : Dans le cadre de la mise en œuvre des actions 1.3 et 1.4 portant sur les DICRIM, il est recommandé de mener une réflexion quant à la capacité d'accompagner les communes, notamment en vue de s'interroger sur l'échelle du portage la plus pertinente (EPCI ou communes) en termes de capacité technique. Les services de l'Etat devront être également associés.
► Intégrée dans la fiche-action 1.3 Elaboration d’une maquette de DICRIM, via une réflexion portée au sein du groupe de travail constitué pour cette action.

· Recommandation 7 : L'axe 3 pourrait être complété par la réalisation d'autres plans de préparation à la gestion de crise (Plans Particuliers de Mise en Sûreté, Plans de Continuité d'Activité et Plans Familiaux de Mise en Sûreté...).
► Intégrée dans la fiche-action 5.1 Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI, via une référence à ces plans particuliers de préparation à la gestion de crise dans la partie « Elaboration du plan d’action ».
► Intégrée dans la fiche-action 5.2 Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI, via une mention à la contribution au Plan de Continuité d’Activités.
► Intégrée dans la fiche-action 5.3 Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d’Envaux à La Vallée, via une mention à une trame de Plan Familial de Mise en Sûreté.

· Recommandation 8 : Les services de l’État recommandent à l'EPTB de présenter le guide méthodologique pour la prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme lors de réunions d'élaboration et de révision des documents de planification d'urbanisme et d'aménagement, et d'apporter des conseils territorialisés pour mieux intégrer le risque dans ces documents.
► Intégrée dans la fiche-action 4.1 Réalisation d’un guide méthodologique pour la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme, via une spécification particulière de présentation du guide lors de réunions relatives aux documents de planification d‘urbanisme.

· Recommandation 9 : Compléter la définition du programme de réduction de la vulnérabilité du TRI par une réflexion sur la communication à mener, le plus en amont possible, auprès du public potentiel concerné par les diagnostics de vulnérabilité pour aboutir à des résultats significatifs.
► Intégrée dans la fiche-action 5.1 Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI, via la précision que le volet communication devait être réfléchi le plus en amont possible.
► Intégrée dans la fiche-action 5.4 Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités du périmètre du SYMBA, via une mention spécifique à la réflexion sur le volet communication.

· Recommandation 10 : Concevoir des outils de bancarisation exploitables notamment sous SIG, (utilisables en gestion de crise par les communes concernées et les préfectures/référents départementaux "inondation" -RDI) de type fiche ou carte de synthèse récapitulant les points de vulnérabilité les plus importants par commune et par scénario de crue.
► Intégrée dans la nouvelle fiche-action 1.7 Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations.
► Intégrée dans la fiche-action 5.1 Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI, via une mention à la bancarisation des données produites utilisables en gestion de crise.
► Intégrée dans la fiche-action 5.2 Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI, via l’indication que les données utiles à la gestion de crise et partageables seront bancarisées sous SIG.
► Intégrée dans la fiche-action 5.3 Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d’Envaux à La vallée, via l’indication que les données utiles à la gestion de crise et partageables seront bancarisées sous SIG.
► Intégrée dans la fiche-action 5.4 Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités du périmètre du SYMBA, via une mention à la bancarisation des données produites utilisables en gestion de crise.

· Recommandation 11 : Veiller à la cohérence entre les méthodes et les résultats des diagnostics de vulnérabilité menés par l'EPTB et le SYMBA.
► Intégrée dans la fiche-action 5.4 Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités du périmètre du SYMBA, via une mention à la cohérence méthodologique avec l’action 5.1 conduite par l’EPTB Charente.

· Recommandation 12 : Les services de l’État recommandent que chaque structure GEMAPIenne dispose d'un état des lieux des éventuels ouvrages susceptibles d'intervenir dans la protection des inondations sur son territoire. Le ralentissement dynamique des écoulements doit être favorisé, en s’appuyant notamment sur les solutions fondées sur la nature, pour tenir compte également du risque d’augmentation des évènements extrêmes lié au changement climatique.
► Intégrée dans la fiche Animation du PAPI, via l’incitation des collectivités gémapiennes à disposer de cet état des lieux.
► Rappels dans les fiches-actions 6.1 Etude préliminaire d’aménagement de zones d’expansion des crues à l’échelle du bassin de la Charente et 6.2 Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA, de l’appui privilégié aux solutions fondées sur la nature.	

· Recommandation 13 : Les actions prévues en régie sont éligibles au FPRNM. Les services de l’État recommandent au maître d’ouvrage de se garantir de la bonne prise en compte des incertitudes de calcul liées à ce type d’étude (6.2. : étude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA). Les éléments de mission de cette prestation en régie devront être définis précisément en associant étroitement des services de l’État (SPC pour la partie technique) et ainsi que les services instructeurs des subventions (DDT(m) et le comptable assignataire de la DDFIP dans laquelle se déroule l'action) pour les actions 5.4 et 6.2.
► Intégrée dans la fiche-action 5.4 Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités du périmètre du SYMBA, via l’indication sur la nécessaire définition des éléments de mission en régie.  
► Intégrée dans la fiche-action 6.2 Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA, via l’indication sur la nécessaire définition des éléments de mission en régie et une indication sur la prise en compte de l’incertitude des calculs.  

· Recommandation 14 : L’étude 6.2. (étude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA) devra être menée en lien direct avec l’étude plus globale de ralentissement dynamique à l’échelle du bassin versant.
► Intégrée dans la fiche-action 6.2 Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA, via un rappel du lien à faire avec l’étude de ralentissement des crues du bassin de la Charente notamment en termes de mobilisation d’outils, en soulignant toutefois la différence entre les objectifs locaux pour l’une et globaux pour l’autre.


Article 9 - Coordination, programmation, et évaluation
Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations, les partenaires du projet coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage qui se réunit une à deux fois par an.
Ce comité de pilotage est constitué conformément au cahier des charges « PAPI 3 2021». La composition du comité de pilotage est précisée à l’annexe 8 de la présente convention.
Il est présidé par le représentant du porteur de projet. Son secrétariat est assuré par les services de l’EPTB Charente.
Le comité de pilotage s’assure de l’avancement des différentes composantes du programme d’actions et veille au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes annuelles de sa mise en œuvre. En particulier, il assure le suivi des indicateurs destinés à apprécier l’efficacité des actions menées. Il participe à la préparation de la programmation des différentes actions et est tenu informé des décisions de financement prises et des moyens mobilisés pour la mise en œuvre des actions. Il peut décider le cas échéant de procéder à l’adaptation ou à la révision du programme d’actions du PAPI.
La préparation du travail du comité de pilotage est assurée par un comité technique.

Article 10 - Animation et mise en œuvre de la présente convention
L’animation de la présente convention, ainsi que la préparation du travail du comité de pilotage, sont assurées par un comité technique composé de représentants des financeurs, des maîtres d’ouvrages et des Parties. Ce comité technique est présidé par un représentant du porteur de projet.
Le comité technique se réunit autant que de besoin et de façon systématique avant les réunions du comité de pilotage. Il informe le comité de pilotage de l’avancement de la réalisation du programme d’actions, de l’évolution des indicateurs et de toute difficulté éventuelle dans la mise en œuvre des actions.
Le comité technique peut se faire communiquer tous documents, études ou informations relatifs à la mise en œuvre du Programme, détenus par les maîtres d’ouvrages.
La composition prévisionnelle du comité technique est précisée à l’annexe 9 de la présente convention.
Son secrétariat est assuré par les services de l’EPTB Charente.

Article 11 – Renseignement de bases de données
Lorsqu’une base de données nationale existe, les données collectées dans le cadre de la démarche PAPI y seront bancarisées : 
- les données collectées dans l’étude historique menée lors du diagnostic doivent être saisies dans la Base de Données Historiques sur les Inondations (BDHI) (https://bdhi.developpement-durable.gouv.fr) pour être capitalisées. Une « note méthodologique à destination des services État et collectivités » est disponible sur le site de la BDHI dans le menu Aide/documentation.
- les données relatives aux laisses de mer et aux repères de crues doivent être versées par les collectivités dans la base nationale des repères de crues : http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr 
- les données hydrométriques seront versées sur la plateforme hydro centrale (PHyC), accessible par le portail Hydroportail qui remplace la BanqueHydro. Les données doivent être versées au format xml Sandre Hydrométrie.

Article 12 – Suivi du programme au moyen de l’outil SAFPA
Le porteur de projet et les services de l’État renseignent l’outil SAFPA (Suivi Administratif et Financier des PAPI, disponible sous : https://www.safpa.fr) au fur et à mesure de l’avancement et, le cas échéant, des évolutions du programme.

Notamment, chaque début d’année (N), une situation-projet au 31/12/N-1 est renseignée avant l’échéance fixée par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR). Pour ce faire, le porteur de projet intègre dans SAFPA toutes les informations nécessaires concernant l’avancement physique de chaque action du programme, ainsi que les prévisions de besoins de crédits du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), en lien avec les services de l’État.

Article 13 – Concertation et consultation du public
La mise en œuvre du projet fait l’objet d’une concertation avec les parties prenantes concernées, listées dans l’arrêté interpréfectoral portant sur l’organisation administrative de la SLGRI du TRI Saintes-Cognac-Angoulême et notamment les services co-pilotes de la SLGRI (Etat et EPTB), les Départements, la Région, l’AEAG, le représentant de la CLE du SAGE Charente, les communes du TRI, les communes situées entre Saintes et le barrage de St Savinien, les EPCI concernées par ces communes, les gestionnaires du fleuve et de ses affluents, les services en charge de la gestion des milieux aquatiques, les collectivités porteuses de SCoT, les chambres consulaires, les services gestionnaires ou exploitants de réseaux et santé publique, les associations de riverains et de protection de l’environnement.
L’assemblée plénière des parties prenantes de la SLGRI sera réunie à plusieurs reprises pour échanger sur l’avancement du programme, le suivi des indicateurs de la SLGRI et l’élaboration du projet de PAPI complet.
La consultation du public concernant l’élaboration du PAPI sera organisée selon les modalités suivantes : 
•	Des réunions publiques concernant l’élaboration des programmes d’aménagement : sites de ralentissement dynamique des crues…
•	D’une consultation plus globale sur le projet de dossier de PAPI complet : consultation en ligne sur le site internet de l’EPTB Charente et information de la consultation par voie de presse, réseaux sociaux, mailing, etc.

L’EPTB Charente s’inspira de la chartre de la participation du public du Ministère de la Transition Ecologique pour conduire cette concertation. Le processus de concertation du public sera affiné en cours de mise en œuvre du PAPI d’intention.

Article 14 - Révision de la convention
Les modifications ne remettant pas en cause l’économie générale du projet font l’objet d’un avenant simple, c’est à dire sans nouvelle labellisation. Ces modifications concernent notamment la prolongation de la convention PAPI, la modification du porteur de projet ou de maîtres d’ouvrage d’actions, la modification de plans de financement (sans évolution du coût des actions), le retrait d’actions à la convention PAPI sans remise en cause de l’économie générale du projet, les modifications du contenu ou du coût des actions PAPI (hors axes 6 et 7 soumis à AMC/ACB), la modification de la nature ou du coût des travaux modifiant de manière non significative les résultats d’AMC/ACB (axes 6 et 7) et inférieur à 3 millions d’euros ou l’ajout d’actions à la convention PAPI sans remise en cause de l’économie générale du projet.
Les modifications remettant en cause la stratégie initiale ou une modification significative de l’enveloppe financière, prévoyant l’abandon ou au contraire l’ajout d’actions importantes font l’objet d’un avenant soumis à un nouvel avis de labellisation puis à un nouveau courrier de labellisation.
Pendant la durée de la convention, chaque partenaire du projet peut proposer un avenant.
Le comité technique évalue l’opportunité de l’avenant proposé et transmet cette évaluation au comité de pilotage, qui décide des suites à donner à la proposition d’avenant.  
Seuls les co-financeurs concernés par les modifications signent l’avenant à la convention du PAPI. Les autres co-financeurs sont informés par courrier du porteur de projet.

Article 15 - Résiliation de la convention
La présente convention peut être résiliée par suite de désaccord entre les partenaires du projet. Dans ce cas, la demande de résiliation est accompagnée d’un exposé des motifs présenté en comité de pilotage. Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes de chacun des partenaires et d’une information au comité de labellisation compétent.
La décision de résiliation a la forme d’un avenant à la convention qui précise, le cas échéant, les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution.

Article 16 – Litiges
En cas de litige sur les dispositions contractuelles et les engagements financiers, le tribunal compétent est le tribunal administratif de Poitiers.

Article 17 - Liste des annexes à la Convention
Annexe 1 : Communes concernées par le périmètre du PAPI
Annexe 2 : Avis de la Commission Inondation de Bassin
Annexe3 : Résumé du dossier PAPI
Annexe 4 : Fiches-actions
Annexe 5 : Délibérations des maitres d’ouvrage
Annexe 6 : Tableau financier
Annexe 7 : Calendrier prévisionnel des engagements financiers
Annexe 8 : Composition du comité de pilotage
Annexe 9 : Composition du comité technique

	
Fait le                                 à
Le Sous-Préfèt de Cognac
M. Sébastien LEPETIT
ou son représentant
	Fait le                                 à
Le Président de l’Etablissement Public Territorial de Bassin Charente (EPTB Charente)
M. Jean-Claude GODINEAU
ou son représentant
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Résumé du dossier PAPI
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A - Territoire et acteurs du projet
Périmètre du projet
La vallée du fleuve Charente d’Angoulême à Saintes concentre des enjeux importants, humains, économiques et patrimoniaux, exposés au risque d’inondation. Le territoire Saintes-Cognac-Angoulême a été identifié TRI en 2013, au titre du débordement de cours d’eau. Il s’étend sur 45 communes, réparties dans les départements de la Charente et de la Charente-Maritime. Trois EPCI sont principalement concernés, la CDA de Saintes, la CDA de Grand Cognac et la CDA de Grand Angoulême. 

Le périmètre du PAPI d’intention Charente correspond au périmètre d’intervention en faveur de ce TRI, en matière de gestion de l’aléa et de réduction de la vulnérabilité. Il est donc constitué du bassin versant du fleuve Charente au droit du TRI, étendu en aval jusqu’à l’entrée de l’estuaire. Cette délimitation en aval permet de tenir des effets de remous hydrauliques perceptibles en amont sur Saintes, de conserver une cohérence vis-à-vis de la structuration intercommunale sur l’axe Charente et d’assurer la jonction en matière de réduction de la vulnérabilité avec les projets portés actuellement dans l’estuaire. Ce périmètre de PAPI, d’une aire de 7 700 km² et composé administrativement d’environ 590 communes, est calqué sur le périmètre de la Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation, approuvée le 22 décembre 2016, élargi à la marge à 4 communes en aval sur l’axe Charente. 
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PÉRIMÈTRE DU PAPI D'INTENTION CHARENTE

Le bassin versant de la Charente s’étend sur 6 départements de la région Nouvelle-Aquitaine : Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne et Dordogne. Les eaux de la Charente sont grossies par 22 grands affluents. Le bassin versant est un territoire à dominante rurale, la population est peu dense et essentiellement concentrée le long du fleuve Charente (Angoulême, Cognac, Saintes, Rochefort). Il est dans sa partie amont à forte dominante de boisements et de prairies. Dans la partie médiane, les vignobles du Cognaçais marquent majoritairement le paysage entre Angoulême et Saintes tandis qu’en s’éloignant de l’axe charentais, les terres arables sont exploitées pour les grandes cultures céréalières et oléo-protéagineuses et pour la polyculture. La vallée de la Charente sur le TRI Saintes-Cognac-Angoulême est entièrement couverte de sites Natura 2000, ainsi que certains affluents. 

L’EPTB Charente, porteur de la démarche de PAPI d’intention Charente, dispose d’un périmètre administratif recouvrant l’ensemble du périmètre de ce PAPI. 
Description du porteur de projet
L’EPTB Charente, syndicat mixte pour l’aménagement du fleuve Charente et ses affluents, est constitué sur le périmètre du bassin de la Charente et assure la cohérence à l’échelle du territoire hydrographique global. Ses statuts ont été conçus pour permettre l’adhésion des différents niveaux de collectivités intéressés par la gestion du grand cycle de l’eau et contribuer à la solidarité de bassin.

A l’origine, la collectivité a été créée en 1977 sous la forme d’une institution interdépartementale. Elle était constituée par les délibérations des Départements de la Charente, la Charente-Maritime, la Vienne et les Deux-Sèvres. La collectivité a été reconnue Etablissement Public Territorial de Bassin en 2007. Les réformes territoriales récentes (lois MAPTAM, NOTRe) ont amené l’EPTB Charente à engager une démarche d’évolution statutaire et à se transformer en syndicat mixte en 2017. Les statuts ont par la suite été modifiés pour permettre de rassembler au sein de l’EPTB les trois niveaux de collectivités : Région, Départements, EPCI et leurs groupements en syndicat de bassin. 

L’EPTB Charente exerce ses compétences en vue de faciliter à l’échelle d’un sous-bassin ou groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides.  Il assure la cohérence des actions des collectivités territoriales et de leurs groupements par un rôle de coordination, d'animation, d'information et de conseil. En matière de gestion du milieu aquatique et de prévention des inondations (GEMAPI), l’EPTB Charente s'inscrit dans l’esprit de la doctrine de bassin Adour-Garonne puisqu’il assure la cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des EPAGE. Ses actions s’inscrivent dans les principes de solidarité territoriale notamment envers les zones d’expansion des crues qui fondent la gestion des risques d'inondation.

Au 5 février 2020, la Région, 5 Départements, 17 EPCI, 7 syndicats de bassin (un 8ème vient par ailleurs de délibérer récemment pour adhérer à l’EPTB) sont membre de l’EPTB Charente. 
Chronologiquement, la prévention des inondations est la deuxième mission exercée par l’EPTB Charente, après sa mission originelle de gestion des étiages (propriétaire d’un barrage de soutien des débits d’étiage). Diverses études de connaissances ont été conduites dans les années 1990 puis à partir des années 2000 la mission se structure autour du dispositif PAPI (PAPI1 Charente puis PAPI 2 Charente & Estuaire). Parallèlement, la Directive Inondation se déploie en France et l’EPTB Charente se charge de l’élaboration des Stratégies Locales de Gestion du Risque d’Inondation sur son territoire (SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême, SLGRI Littoral Charentais-Maritime).

Au-delà de la mission « prévention des inondations », l’EPTB Charente porte différents plans et programmes à l’échelle du bassin de la Charente ou de sous-bassins hydrographiques : Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) Charente, Plans de Gestion de l’Etiage, programme  pour la préservation des poissons migrateurs, Réseau d’Evaluation Complémentaire de l’Etat de l’eau et des Milieux Aquatiques, Programme d’Actions Territorial en faveur de la reconquête de la qualité de l’eau, Projets de Territoire pour la Gestion de l’eau. L’EPTB Charente est expérimenté pour le portage d’outils de planification ou de programmation dans le domaine de l’eau. 
Organisation des collectivités
Les EPCI à fiscalité propre du périmètre PAPI Charente ont globalement transféré la compétence GEMAPI aux syndicats de bassin. Seul un EPCI a conservé la compétence en propre : la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. La majorité des EPCI a fait le choix de lever la taxe GEMAPI pour financer les programmes des syndicats de bassin. 17 EPCI du bassin de la Charente ont également choisi d’adhérer à l’EPTB Charente, au travers de leur compétence en aménagement du territoire, en environnement, en matière d’eau et d’assainissement et au titre des missions de l’EPTB relevant du hors GEMAPI.
Les syndicats de rivière ont pour la plupart été créés dans les années 60 à 80 avec pour objectif premier l’assainissement hydraulique des cours d’eau, affluents de la Charente. Ils ont progressivement orienté leurs actions vers la gestion des milieux aquatiques, intervenant en substitution des propriétaires riverains.  A la suite des réformes territoriales introduites par les lois MAPTAM et NOTRe, les syndicats de rivière qui couvraient historiquement les principaux affluents et la partie non domaniale du fleuve Charente, ont engagé des évolutions importantes en termes de statuts et de périmètres :
· Transformation de syndicats intercommunaux en syndicats mixtes
· Evolution d’un périmètre de lit mineur vers un périmètre de bassin
· Inscription de la compétence GEMAPI dans les statuts
· Représentation / substitution des communes par les EPCI, actant le transfert de compétence
· Fusion de syndicats, extension de territoires (couverture d’autres affluents, périmètres étendus jusqu’en rive du fleuve Charente…), création d’un syndicat, afin de mailler l’ensemble du bassin de la Charente de structures opérationnelles
L’ensemble des syndicats du périmètre de la SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême disposent des items 1°, 2°, 5° et 8° de la GEMAPI. Ils ont globalement opté pour une rédaction de compétences strictement calquée sur la rédaction des items de l’article L211-7 du Code de l’Environnement. 7 syndicats de bassin versant adhèrent à l’EPTB Charente au titre des missions portées par l’EPTB au service de la compétence GEMAPI.
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SYNDICATS DE BASSIN VERSANTS GÉMAPIENS
Le fleuve Charente est classé dans le Domaine Public Fluvial (DPF) depuis Montignac-Charente (en amont d’Angoulême) jusqu’à la limite transversale de la mer. Des décrets de 1952 et 1963 ont d’abord concédé aux Départements de la Charente et de la Charente-Maritime l’entretien de la section domaniale du fleuve. Puis en janvier 2007, des arrêtés préfectoraux ont acté le transfert de ce Domaine Public Fluvial aux Départements. Il n’appartient pas au propriétaire du DPF d’assurer la protection des propriétés riveraines.
In fine, le paysage institutionnel des acteurs du bassin de la Charente est issu d’une évolution historique de la gestion des milieux aquatiques sur le territoire. Face à l’instauration de la compétence GEMAPI et au regard du découpage territorial, l’EPTB Charente a souhaité insister sur la consistance des enjeux exposés au risque d’inondation le long de l’axe Charente et mettre en rapport les obligations inhérentes à la compétence de prévention des inondations. Ainsi, il a missionné un cabinet d’avocats en 2018-2019, pour rendre une expertise juridique et en partager les conclusions avec l’ensemble des parties prenantes :
· D'engagements auparavant volontaires des collectivités, le système a évolué vers une compétence créée et affectée, impliquant une responsabilité juridique. 
· L’obligation de moyens doit être corrélée au niveau d'enjeux exposés aux inondations : au-delà de la gestion des ouvrages de prévention potentiels, il convient d'élaborer et de mettre en œuvre une stratégie d'actions, basée sur un diagnostic et la mobilisation de moyens proportionnés.
· Concernant les inondations liées aux crues de la Charente, la structuration territoriale de la GEMAPI par sous-bassin affluent impose de mettre en place une organisation cohérente et solidaire à l’échelle du fleuve pour traiter le risque.
Les syndicats ont confirmé la volonté d’exercer en propre la compétence GEMAPI dans la vallée de la Charente et le souhait que les études structurantes, permettant de déterminer la feuille de route en matière de prévention des inondations de la Charente, puissent être conduites par l’EPTB Charente dans une logique géographique et une cohérence opérationnelle.
Description des partenaires et répartition des financements
Les maîtres d’ouvrage de ce PAPI d’intention Charente sont :
· EPTB Charente, pour l’animation et le portage d’actions à l’échelle du TRI ou du bassin
· Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Antenne (SYMBA) 
· Syndicat Mixte du Bassin Versant du Né (SBV Né) 
· Syndicat Mixte du Bassin des Rivières de l’Angoumois (SyBRA) 
· CDC Cœur de Saintonge 
· Syndicat Mixte d’Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB) 
· Communes du TRI (PCS / DICRIM) et la commune de Bourg-Charente en particulier pour la pose d’un panneau d’information sur les crues.
[image: ]Le co-financeur principal fléché dans ce programme est l’Etat au travers du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs. 
D’autres co-financeurs seront sollicités au coup par coup, au titre de leur politique d’intervention en faveur des milieux aquatiques, et en particulier l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, les Départements de la Charente-Maritime et de la Charente ou encore la Région Nouvelle-Aquitaine. Ceux-ci ne seront probablement pas signataires de la convention-cadre en raison du caractère évolutif de leurs modalités d’intervention et du peu d’actions éligibles.


B - Synthèse du diagnostic territorial
1. Histoire du projet
Dans le cadre du 1er cycle de mise en œuvre de la Directive Inondation, le territoire Saintes-Cognac-Angoulême a été identifié à risque important d’inondation (TRI). Une Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation (SLGRI) a été établie et approuvée par un arrêté inter-préfectoral le 22 décembre 2016. Son élaboration a été conduite par l’EPTB Charente, en lien avec la DDT de la Charente et en concertation avec les parties prenantes. Cette stratégie, volonté des acteurs locaux inscrite dans un document-cadre, doit se traduire par une mise en œuvre opérationnelle qui s’entend sur le long terme. Le présent projet de PAPI d’intention constitue un programme dédié spécifiquement aux objectifs et dispositions de la SLGRI.

Les actions de ce PAPI d’intention viennent d’autre part compléter le PAPI Charente & Estuaire déjà en vigueur sur le bassin de la Charente et son estuaire depuis 2013 et dont la convention-cadre s’achèvera en 2023. Ce dernier, labellisé antérieurement à l’élaboration de la SLGRI, émanait d’une demande forte faisant suite aux conséquences de la tempête Xynthia de 2010. Financièrement consacré à 80 % au risque de submersion marine, ce PAPI Charente & Estuaire comportait quelques opérations relatives aux crues de la Charente et de ses affluents (cf. partie « état des lieux des démarches antérieures »). Le projet de PAPI d’intention permet de renforcer la prise en compte de problématique d’inondation fluviale et d’étoffer la programmation des actions du territoire face à ce risque. Il confère une lisibilité accrue de la SLGRI « fluviale » via un programme dédié.

Il s’inscrit par ailleurs dans une progressivité des PAPI portés sur le bassin de la Charente : 
· Le 1er PAPI du fleuve Charente a permis d’améliorer la connaissance hydraulique globale du territoire et de définir des grandes orientations à l’échelle du bassin versant.
· Le 2ème PAPI (Charente & Estuaire) a permis, sous l’effet de la dynamique post-Xynthia, d’avancer sur le volet fluvial en précisant certains sujets issus du PAPI 1 : dévasement St Savinien, étude sur les voies en remblais en aval de Saintes, ralentissement des crues.
· Le futur PAPI d’intention va mettre l’accent sur la réduction de vulnérabilité et la stratégie de sensibilisation au risque, le suivi des crues sur le réseau non surveillé par l’Etat et va permettre de poursuivre la réflexion sur le ralentissement dynamique des crues.
Description des aléas inondation
Comme c'est le cas dans la majorité des bassins français, et en particulier sur les cours d'eau navigables, l'activité économique et la population se sont concentrées à proximité des cours d'eau. Les filières économiques ont évolué mais les principaux noyaux sont restés les mêmes et sont principalement situés le long de la Charente : Angoulême, Jarnac, Cognac, Saintes, Rochefort…

Les grandes crues répertoriées au cours des derniers siècles sont nombreuses et illustrent l'inondabilité récurrente de la vallée de Charente : 1779, 1783, 1842, 1846, 1859, 1882, 1904, 1910, 1937, 1940, 1952, 1961, 1962, 1966, décembre 1982, janvier 1994 et novembre 2000. D'une manière générale, les crues de la Charente prennent naissance dans le haut-bassin et sont engendrées par des pluies de type océanique, relativement uniformément réparties sur l'ensemble du bassin. Le fait le plus marquant qui caractérise les crues du bassin réside dans leur caractère saisonnier, 80 % d'entre elles se produisant entre le 15 décembre et le 1er avril : ceci est dû en partie au régime des pluies, mais aussi à la capacité d'absorption des aquifères du bassin (alluviaux ou karstiques). Les crues de la Charente sont des crues de plaine à cinétique lente :
· la montée des eaux et la décrue sont lentes, les submersions durent de 10 à 30 jours,
· les vitesses d’écoulement sont faibles et peu impactantes,
· les eaux s’étalent dans un lit majeur très ample.

[image: ]En fin d’année 1982, les pluies régulières sur 25 jours (près de 350 mm en moyenne), conjuguées à un épisode pluvieux intense sur quelques jours, font déborder la Charente. Les débits de pointe sont évalués à une période de retour centennale sur l’ensemble du TRI. A Angoulême, la Charente atteint un débit de 630 m3/s dans la nuit du 22 au 23 décembre et à Saintes, le maximum est atteint le 24 décembre avec une valeur de 815 m3/s. La Charente et ses affluents ont largement débordé sur tout le bassin et causé d’importants dommages, notamment à Saintes. Au total environ 3 000 foyers sont inondés, et près de 1 000 entreprises sinistrées. Le coût financier de dommages directs est estimé à 100 M € (réactualisé en euros 2007). Saintes - Décembre 1982 (© Jacques Hugues)


Douze ans plus tard, en début d’année 1994, la Charente tutoie de nouveau les sommets et atteint son niveau maximum le 7 janvier à Mansle et le 9 janvier à Angoulême. Le débit de pointe à Saintes atteint 760 m³/s. Plus soudaine en termes de montée des eaux, cette crue submergera presque autant d'habitations que celle de 1982. La période de retour de cette crue est estimée à 50 ans à Saintes.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Inondation, trois évènements de référence ont été retenus pour décliner à l’échelle du TRI Saintes-Cognac-Angoulême une cartographie des risques :
· L’évènement fréquent qui sert de matrice à l’évaluation des dommages les plus courants. La période de retour retenue est égale à 20 ans.
· L’évènement moyen correspond à l’aléa de référence pour les réflexions sur l’aménagement du territoire. Il correspond globalement à la crue centennale de 1982.
· L’évènement exceptionnel, est un évènement théorique de période de retour 1 000 ans. Il est établi pour prendre en considération les problématiques de gestion de crise.

A l’échelle du TRI, les nuances d’enveloppe de débordement par classe d’aléa sont plutôt minimes, traduisant un étalement conséquent de la Charente dans son lit majeur à partir d’évènements dits « fréquents » et une plaine alluviale bien marquée (cf. carte page suivante).


De nombreux affluents de la Charente sont également concernés par le risque d’inondation et une majorité d’entre eux a été touché simultanément aux grandes crues historiques du fleuve Charente, lors des épisodes de 1962, 1982 ou encore 1994. Certains de ces affluents réagissent en outre rapidement aux fronts pluvieux, les exposant alors au risque d’inondation lors de pluies brèves mais d’intensité très marquée. Ce fut notamment le cas lors des épisodes orageux du printemps 2018 qui ont touché le nord de la Nouvelle-Aquitaine, où une succession d’évènements s’est produit avec des intensités localement très fortes de plus de 60 mm d’eau en quelques heures et des cumuls locaux de plus de 100 mm en 3 jours. Sur le secteur du bassin de l’Antenne, certaines têtes de bassin ont subi des inondations successives ces deux dernières années, d’une part lors de ces épisodes orageux du printemps 2018 puis plus récemment au début du mois de novembre 2019, mettant en évidence la vulnérabilité aux phénomènes de ruissellement et aux crues rapides.
Description des enjeux et de la vulnérabilité du territoire
Le tableau ci-après recense pour chaque niveau d’évènement, le nombre d’habitants et d’emplois exposés au risque d’inondation sur l’ensemble du TRI Saintes-Cognac-Angoulême. 
	Evènement
	Population en zone inondable
	Emplois en zone inondable

	Fréquent
	3 100 personnes
	3 000 emplois

	Moyen
	7 100 personnes
	5 500 emplois

	Exceptionnel
	11 300 personnes
	7 900 emplois
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CARTOGRAPHIE DES TROIS GAMMES D'ÉVÈNEMENT SUR LE TRI
· La ville de Saintes héberge, quel que soit le niveau d’évènement, environ 35 % de la population du TRI située en zone inondable. Ce chiffre s’élève à près de 50 % en intégrant les autres communes du TRI de la communauté d’agglomération de Saintes. Plus de 50 % des emplois sensibles du TRI sont par ailleurs localisés dans la commune de Saintes. 

· On recense dans la communauté d’agglomération de Cognac un peu plus de 30 % de la population en zone de risque du TRI, dont 1/3 dans la seule ville de Cognac. L’agglomération de Cognac affiche de l’ordre de 15 % des emplois en zone inondable du TRI.

· La communauté d’agglomération d’Angoulême représente environ 20 % de la population du TRI située en zone inondable. L’agglomération affiche plus de 25 % des emplois en zone inondable du TRI (dont les 2/3 à Angoulême).

La vulnérabilité du territoire, au-delà du nombre d’habitants ou d’emplois concernés, dépend aussi de la situation des infrastructures dites sensibles (bâtiments accueillant des populations vulnérables, établissements utiles à la gestion de crise, …) et des enjeux patrimoniaux et environnementaux.

	
	Evénement fréquent
	Evénement moyen
	Evénement exceptionnel

	Installations stratégiques
	1 poste de police
10 installations d’eau
	+
1 groupement SDIS
4 installations d’eau
	+
2 mairies
1 sous-préfecture
3 installations d’eau

	Lieux d’hébergement ou d’éduction sensibles
	5 campings 
1 maison de retraite 
1 foyer d’hébergement et 2 centres éducatifs
	+
3 campings
4 écoles
2 établissements pour personnes vulnérables
	+
1 maison d’arrêt
4 écoles
3 lieux d’accueil d’enfants 
2 maisons de retraite 
2 établissements pour personnes vulnérables

	Infrastructures de transport
	Diverses routes d’intérêt local : routes départementales, boulevards urbains
	+
Diverses routes d’intérêt local
	+
Infrastructures ferroviaires : 2 gares, voie ferrée entre Saintes et Angoulême. 
Routes nationales : RN 141, RN 137
Diverses routes d’intérêt local

	Patrimoine culturel
	ZPPAUP de Saintes 
1 édifice religieux 
1 mémorial
2 moulins
	+
5 musées 
4 édifices religieux 
3 bâtiments historiques 
	+
1 musée
5 édifices religieux
4 bâtiments historiques 

	Installations sensibles pour l’environnement
	16 ICPE 
2 STEU 
	+
6 ICPE 
1 IPPC (installation polluante)
	+
6 ICPE
2 IPPC 


Les réseaux techniques sont vitaux pour la bonne résilience d’un territoire. Dans le cadre de la cartographie des risques, aucun poste de transformation THT/HT n’a été recensé dans la zone à risque d’inondation du TRI. Par contre, de nombreux transformateurs MT/BT seraient concernés. 
Il est important de rappeler l’existence d’enjeux exposés au risque d‘inondation en dehors du TRI. Une analyse a été menée sur la base d’un assemblage des fuseaux à risque d’inondation issus des Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) et des Atlas des Zones inondables (AZI). Elle met en évidence des enjeux importants sur des affluents ne faisant pas partie du réseau surveillé par l’Etat pour la prévision des crues : l’Antenne (10 % des enjeux de population de la SLGRI contre 30 % pour le TRI), l’Anguienne (8 %), le Né (4 %), l’Aume-Couture, la Boëme, la Charreau, la Soloire ou encore la Touvre/Echelle (2 à 3% chacun soit entre 400 et 700 habitants).
Analyse des principaux ouvrages de protection existants
Aucun ouvrage n’est classé au titre de la rubrique 3.2.6.0 de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration sur l’ensemble du périmètre de la SLGRI, ni au titre du décret « digues » de 2007 ni au titre de celui de 2015. 
Digues
Sur la partie « fluviale » du bassin (en amont de l’estuaire de la Charente), aucun ouvrage de protection particulier n'est identifié comme dispositif de protection dédié aux crues de la Charente. Ponctuellement, des quais urbains ont pu être élevés, prolongés par des murettes et héritées de la période de navigation commerciale sur l'axe Charente, sans vocation de protection contre les inondations et sans rôle connu à cet effet.
Barrages
Il existe 24 barrages classés sur le périmètre de la SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême, principalement des barrages de classe C de réserves de substitution ou d’étangs de loisir. Seul le barrage de Mas Chaban est de classe A et les barrages de Lavaud et de Saint-Savinien sont de classe B. Aucun n’a de vocation d’écrêtement des crues.
· Les barrages réservoirs de Lavaud et de Mas Chaban, sont situés en Haute Charente et ont une fonction de soutien des débits d’étiage de la Charente. Ils n'ont pas de fonctionnalité active pour l’écrêtement des crues, de par leur gestion et de par leur situation très en amont.
· Le barrage de Saint-Savinien a été construit en 1968, en aval du bassin versant, pour alimenter en eau douce les marais de Rochefort. L’envasement provoqué au fil du temps a entraîné une surélévation de la ligne d’eau ressentie jusque dans l’agglomération saintaise. Le Département de la Charente-Maritime porte, dans le cadre du PAPI Charente & Estuaire, une opération de dévasement pour la restauration du profil cible du lit mineur de la Charente.
· En lit mineur des cours d'eau, fleuve Charente et affluents compris, de nombreux ouvrages hydrauliques ou moulins jalonnent le trajet des crues mais sont rapidement dépassés par les débordements. Lors des crues majeures, ils n’ont donc pas de rôle significatif pour la prévention des inondations en aval.
État des lieux des démarches antérieures
PAPI 1 Charente (2004-2011)
Ce premier programme porté par l’EPTB Charente, exclusivement fluvial, s’est inscrit dans le cadre de l’appel à projet lancé par le Ministère de l'Ecologie en 2002. La convention cadre a été signée en 2004, pour un montant de 7 M € HT. La stratégie de prévention des inondations a été bâtie en fonction du constat que le problème de l'inondabilité ne pouvait être traité par une solution unique et localisée. Un consensus a été trouvé autour de trois leviers d'actions :
· agir localement sur l'aval pour « déboucher » les obstacles à l'écoulement des crues (secteurs de Saint-Savinien et Saintes) ; 
· agir globalement sur le bassin en amont de Saintes pour limiter les ruissellements et ralentir les crues avant qu'elles n'atteignent les zones vulnérables ;
· agir sur l'atteinte aux biens et aux personnes : prévision des crues, alerte, réduction de la vulnérabilité des bâtiments et activités implantés en zone de risque, protections localisées.
Les actions ont été exclusivement conduites par l’EPTB Charente et les services de l’Etat. Elles visaient : 
· à améliorer la connaissance globale à l’échelle du bassin de la Charente : élaboration d’un modèle de propagation des crues, acquisition d’un référentiel topographique haute résolution LIDAR, prélocalisation des zones humides, réalisation de PPRI et d’AZI, etc.
· à étudier des projets de prévention des inondations : sur-stockage amont, coupures de méandre en aval de Saintes, dévasement du lit de la Charente dans le secteur de St Savinien.
Une inspection technique commandée par le Ministère et menée par l'ICAT (Instance de Conseil et d’Appui Technique pour la prévention des risques naturels) a expertisé en 2009-2010 les projets du PAPI1. Elle a recommandé de poursuivre les perspectives suivantes :
· le désenvasement à Saint-Savinien ;
· la transparence hydraulique des voies en remblai à Saintes et en aval ;
· les ouvrages de ralentissement dynamique de crues.
PAPI 2 Charente & Estuaire (2012-2023)
Un nouvel appel à projet national PAPI a été instauré en 2011. L’estuaire de la Charente venant de subir la tempête Xynthia et le PAPI 1 ayant conclu à l’intérêt de poursuivre certains projets, l’EPTB Charente s’est engagé dans l’élaboration d’un PAPI de deuxième génération. L’ambition de ce PAPI consistait à traiter sur l’unité hydrographique du bassin de la Charente à la fois la problématique d’inondation par submersion marine et la problématique d’inondation par débordement des cours d’eau.
Le dossier de candidature du PAPI complet a été labellisé en 2012 puis la convention-cadre a été signée en 2013 pour une échéance à 2016. Comme convenu dans la convention initiale, l’EPTB Charente a réalisé un bilan des actions à mi-parcours et a déposé un dossier de candidature pour un avenant au PAPI, se fondant principalement sur les résultats de l’étude du schéma global de protection contre la submersion marine dans l’estuaire et de l’étude de dévasement du fleuve Charente. 
Le dossier complémentaire a été labellisé par la Commission Mixte Inondation en 2016. A l’issue du positionnement de la Région Nouvelle-Aquitaine, la convention du PAPI a pu faire l’objet de la signature d’avenants successifs, intégrant en 2018 les travaux du système d’endiguement de l’estuaire, en 2019 les travaux de dévasement de la Charente et en 2020 les travaux de réduction de vulnérabilité dans l’estuaire. L’échéance du PAPI a par ailleurs été reportée à fin 2023. Le montant global du programme s’élève à 47 M € HT, avec une répartition des engagements à 80% pour le volet « submersion marine » et 20% pour le volet « fluvial ». Ce programme est fédérateur de 15 maîtres d’ouvrages et financeurs.
Concernant la problématique d’inondation fluviale, la stratégie inscrite dans ce PAPI 2 a été directement inspirée des résultats du PAPI 1 et de l’inspection de l’ICAT. Le tableau suivant se focalise sur les actions contribuant à la prévention des inondations fluviales du TRI Saintes-Cognac-Angoulême. 

	Axe
	Action
	Maître d’ouvrage
	Etat d’avancement

	
	
	
	Soldé
	En cours
	A engager

	Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Pose de repères de crues sur le bassin Charente
	EPTB
	
	
	

	
	Commémoration de la crue centennale de 1982
	EPTB
	
	
	

	
	Appui aux collectivités pour l’information réglementaire sur les risques d’inondation
	EPTB
	
	>50%
	

	
	Centre de ressource sur le site internet de l’EPTB 
	EPTB
	
	
	

	
	Lettre de communication périodique PAPI 
	EPTB
	
	>50%
	

	
	Echanges d’expériences avec d’autres territoires 
	EPTB
	
	<50%
	

	Surveillance et prévision des inondations
	Réalisation de cartographie de prévision des inondations (ZIP)
	Etat (DREAL)
	
	
	

	
	Extension de la vigilance crues au tronçon « Boutonne amont »
	Etat (DREAL)
	
	
	

	
	Création d’un Système d’Alerte Local sur le bassin versant de l’Antenne
	SYMBA
	
	
	

	Alerte et gestion de crise
	Assistance à la réalisation des Plans Communaux de Sauvegarde sur le volet « inondation »
	EPTB
	
	>50%
	

	
	Assistance à la réalisation d’exercices de gestion de crise sur la problématique « inondation »
	EPTB
	
	<50%
	

	Prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme
	Approbation des PPRN inondation des communes de la Charente Aval  
	Etat (DDTM17)
	
	
	

	
	Révision du PPRN inondation Charente de l’agglomération d’Angoulême  
	Etat (DDT16)
	
	
	

	
	Elaboration du PPRN inondation de l’Aume Couture  
	Etat (DDT16)
	
	
	

	
	Elaboration du PPRN inondation de l’Anguienne  
	Etat (DDT16)
	
	<50%
	

	
	Révision des PPRN inondation de la vallée de la Charente en aval d’Angoulême
	Etat (DDT16)
	
	>50%
	

	
	Animation urbanisme et prévention des risques 
	EPTB
	
	>50%
	

	Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
	Etude du désenvasement du lit de la Charente autour du barrage de Saint-Savinien
	CD17
	
	
	

	
	Etude de mise en transparence des voies en remblai du lit majeur entre Saintes et Port-d’Envaux  
	EPTB
	
	
	

	
	Etude pré-opérationnelle de réduction de vulnérabilité urbaine à Saintes    
	Ville de Saintes
	
	<50%
	

	
	Analyse de la vulnérabilité économique du bassin versant de la Charente    
	EPTB
	
	
	

	
	Analyse de la vulnérabilité patrimoniale du bassin versant de la Charente    
	EPTB
	
	
	

	Ralentis-sement des crues
	Etude de ralentissement dynamique des crues
	EPTB
	
	<50%
	

	
	Etude de gestion des ruissellements à la source
	EPTB
	
	<50%
	

	Gestion des ouvrages de protection hydraulique
	Réalisation d’un ouvrage de décharge hydraulique dans le lit majeur de l’Anguienne à Angoulême
	Grand Angoulême
	
	
	

	
	Travaux de dévasement du fleuve Charente entre Port-d’Envaux et Saint-Savinien
	CD17
	
	<50%
	



SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême (approuvée fin 2016)
Sur sollicitation du préfet de la Charente en 2013, l’EPTB Charente s’est engagé à porter l’élaboration de la SLGRI du TRI Saintes-Cognac-Angoulême. L’implication des parties prenantes a été actée lors de la réunion plénière du 11 février 2015 et s’est traduite par l’organisation de deux sessions d’ateliers :
· la première autour de 4 groupes de travail « connaissance et culture du risque », « gestion des écoulements », « aménagement du territoire pour réduire la vulnérabilité », « gestion de crise et retour à la normale »,
· la seconde session, visant à restituer les propositions de la première session et à les analyser, s’est mise en place autour de deux groupes de travail regroupant « culture du risque et gestion de crise » pour l’un et « réduction de vulnérabilité et gestion des écoulements » pour l’autre. 
L’ensemble du travail a fait l’objet d’une validation en comité de pilotage le 29 juin 2016 et a obtenu un avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Charente le 4 juillet 2016. Le projet a été présenté en Commission Inondation de Bassin Adour-Garonne le 7 novembre 2016. La SLGRI du TRI Saintes-Cognac-Angoulême a été approuvée par un arrêté inter-préfectoral le 22 décembre 2016.
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LES OBJECTIFS DE LA SLGRI
État des lieux des dispositifs existants
PPRI
L’ensemble du TRI Saintes-Cognac-Angoulême est couvert de cinq Plans de Prévention des Risques d’Inondation approuvés entre les années 2000 à 2015 :
· Celui de l’agglomération d’Angoulême, dont la révision a été approuvée en 2015
· Celui de Linars à Bassac, approuvé en 2001, dont la révision a été prescrite en 2019
· Celui de l’agglomération de Jarnac, approuvé en 2000, dont la révision a été prescrite en 2019 
· Celui de l’agglomération de Cognac, approuvé en 2000, dont la révision a été prescrite en 2019
· Celui de la Charente amont (en Charente-Maritime), approuvé en 2011 pour Saintes et en 2009 pour les autres communes
[image: ]PPR Charente amont
PPR agglo de Jarnac
PPR agglo d’Angoulême
PPR agglo de Cognac
PPR de Linars à Bassac

PPRI DU TRI
En amont du TRI, d’autres PPRI couvrent les principales zones à enjeux du bassin versant. Leur intérêt pour le TRI réside principalement dans l’objectif de préservation des champs d’expansion de crue. 
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PPRI DU BASSIN VERSANT DE LA CHARENTE
En amont des secteurs du bassin versant couverts par des PPRI, la connaissance des zones inondables est complétée par un certain nombre d’Atlas des Zones Inondables. Ils n’ont certes pas de portée réglementaire intrinsèque mais contribuent à un porter à connaissance. 
Vigilance crue
La vigilance crue du bassin versant de la Charente est assurée par le Service de Prévision des Crues (SPC) Vienne-Charente-Atlantique. Le réseau surveillé concerne le fleuve Charente depuis Charroux (86) jusqu’à l’estuaire et 4 de ses principaux affluents, la Tardoire, le Bandiat, la Seugne et la Boutonne. Le TRI Saintes-Cognac-Angoulême est concerné par les tronçons Charente amont, Charente moyenne et Charente aval.
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TRONÇONS DU BASSIN CHARENTE SURVEILLÉS PAR LE CENTRE SPC DE LA ROCHELLE
APIC (Avertissement aux Pluies Intenses à l’échelle des Communes) et Vigicrues Flash sont des services d'avertissement gratuits destinés aux gestionnaires de crise communaux et départementaux. En fin d’année 2017, en Charente et en Charente-Maritime, seules 10 à 15 % des communes étaient abonnées au dispositif APIC (taux inférieur à la moyenne nationale qui était de 25 %). En début d’année 2019, 145 communes du périmètre SLGRI étaient éligibles au service Vigicrues Flash, service d’avertissement de risque imminent de crue sur des petits cours d'eau lancé en 2017, mais seulement quelques communes étaient abonnées.
Le SYMBA, Syndicat Mixte pour la gestion du bassin de l'Antenne, a mis en place en 2012 un dispositif d’annonce locale des crues de la rivière Antenne. Grâce à un modèle hydrologique établi par le Service de Prévision des Crues, le SYMBA détermine des prévisions de débit à Matha et à Javrezac, avec une tendance à 48 h. Trois seuils de vigilance ont été décidés et cet outil est notamment utilisé pour diffuser des recommandations de manœuvre d’ouvrages hydrauliques (vannes, clapets…).
Obligations communales d’information préventive et de gestion de crise
Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a pour but d’informer les habitants d’une commune sur les risques naturels et technologiques qui les concernent. L’obligation de réaliser un DICRIM s’impose en particulier à l’ensemble des communes du TRI. Sur les 45 communes du TRI, le bilan effectué en 2016 (pour la SLGRI) indiquait que seulement 21 communes l’avaient réalisé, soit moins de 50 %. De plus, la majorité des documents consultés souffrait d’un défaut de mise en forme bien qu’il s’agisse d’un document de communication pour le grand public.
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BILAN DE RÉALISATION DES DICRIM (2016)
Le recensement des repères de crues et la pose de nouveaux repères visent à préserver la mémoire collective des inondations afin que les populations soient mieux préparée au risque. C’est d’autre part une obligation réglementaire (art. L563-3 CE). Dans le cadre d’une action du PAPI Charente & Estuaire, l’inventaire des repères historiques a été effectué par l’EPTB Charente et complété par la pose en 2015-2016 de repères de crue normalisés (selon l’arrêté de 2006). A ce jour, sur l’ensemble du périmètre du futur PAPI d’intention, près de 110 sites de repères existants ont été identifiés et 87 repères « nouvelle génération » ont été implantés sur le territoire d’une quarantaine de communes, le long de la Charente, de l’Argentor, de la Tardoire, du Bandiat, de l’Aume, de l’Antenne et de la Seugne. Le TRI Saintes-Cognac-Angoulême concentre 52 de ces nouveaux repères (dans 22 communes) et 69 autres sites où ne sont présents que des repères « historiques ». 
Elaboré sous la responsabilité du Maire, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un document visant à organiser les moyens communaux existants pour faire face aux situations d'urgence. Il est obligatoire pour les communes soumises à un Plan de Prévention des Risques approuvé et donc pour toutes les communes du TRI. Sur les 45 communes, 44 communes ont un PCS approuvé et 1 commune a un PCS en cours de réalisation. Le PCS doit toutefois être révisé tous les 5 ans, hors en octobre 2018, il avait été constaté que près de 40 % des PCS du TRI avait dépassé cette échéance.   En 2017, l’EPTB Charente avait dressé un bilan sur un échantillon de PCS des communes du TRI. Les défauts les plus communs étaient le manque de cartographies, une insuffisance d’identification des enjeux, des problèmes de répartition des rôles dans les Postes de Commandement Communaux, des fiches-actions souvent trop généralistes, un manque d’implication dans la gestion post-crise et un défaut de planification d’exercices et de mise à jour du document.
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ETAT DE RÉALISATION DES PCS (2018
Articulation avec l’aménagement et l’urbanisme
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) constitue une échelle de territoire intéressante pour considérer les impacts que peut avoir une inondation, pour orienter les politiques publiques, et notamment celles qui concernent l’aménagement du territoire, en faveur de la réduction de ces impacts. Le TRI Saintes-Cognac-Angoulême se situe principalement sur trois périmètres de SCoT, celui de l’Angoumois en amont, celui de la région de Cognac et celui du Pays de Saintonge Romane en aval. Seules deux communes appartiennent à un autre périmètre de SCoT, celui de la Haute-Saintonge.
Le SCoT de l’Angoumois a été approuvé le 10 décembre 2013. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables promeut de penser l’aménagement du territoire pour mieux vivre avec le risque inondation, les crues restant indispensables au fonctionnement du cours d’eau et des espaces associés. Le Document d’Orientation et d’Objectifs demande que les extensions urbaines soient subordonnées au classement des espaces considérés par les plans de prévention des risques ou par les documents relatifs à la connaissance des risques, sachant que des dispositions particulières préviendront les risques d’aggravation des aléas naturels, mais aussi devront permettre de s’adapter au risque encouru. Il recommande que la gestion des risques s’accompagne d’autres actions permettant de garantir un niveau plus faible : gestion des ruissellements à la source, encouragement de la réduction de vulnérabilité du bâti et des réseaux existants.
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCoT de la Région de Cognac a été validé en 2018. Il fixe comme ambition première d’organiser les grands équilibres entre les différents espaces pour une authenticité renouvelée et valorisée, ambition comportant parmi ses objectifs celui de gérer les risques pour ne pas exposer les populations et anticiper les conséquences du réchauffement climatique. Le SCoT a été arrêté le 28 novembre 2019 avant d’entrer en consultation.
Le SCoT du Pays de Saintonge Romane a été approuvé le 18 mai 2017. Le PADD promeut une gestion plus attentive des risques naturels et technologiques, répondant à une volonté de réduire l’exposition des biens et des personnes aux risques présents sur le territoire. Le Document d’Orientation et d’Objectifs indique qu’au-delà de la conformité aux PPR, dans les espaces non couverts par un PPR applicable, les PLU prendront en compte l’ensemble des informations connues sur les phénomènes d’inondation dont notamment les atlas de zones inondables et les éléments portés à connaissance par l’Etat. Les collectivités devront prendre les mesures proportionnées au risque qui pourront consister à interdire l’urbanisation ou la soumettre à conditions spéciales. Il préconise par ailleurs, en lien avec la trame verte et bleue, de favoriser la gestion des ruissellements par des techniques d’hydraulique douce.

La majorité des communes du TRI (plus de 85 %) dispose d’un PLU approuvé. Elles ont, pour la plupart, intégré une trame spécifique sur le zonage du PLU qui reprend le contour des enveloppes de zones inondables du PPRN.
C - Concertation et consultation du public
1. Elaboration du PAPI d’intention
Après approbation de la SLGRI, des réunions entre l’EPTB Charente et les services de l’Etat (DREAL, DDT16, DDTM17) au printemps 2017 ont permis de préparer l’organisation d’une réunion plénière des parties prenantes qui s’est déroulé le 20 septembre 2017 pour amorcer la déclinaison opérationnelle de la stratégie. L’ordre du jour consistait à faire le point sur les recommandations de la Commission Inondation de Bassin Adour-Garonne, à présenter l’outil PAPI et les financements et à proposer l’organisation d’ateliers thématiques pour décliner la SLGRI.

Les ateliers thématiques ont eu lieu en février 2018, avec pour objectifs de traduire la SLGRI en propositions/pistes d’actions, de pré-identifier les catégories de maîtrise d’ouvrage les plus pertinentes et de dessiner les contours d’un appel à projets pour élaborer le programme d’actions de mise en œuvre de la SLGRI. Ces ateliers ont réuni chacun une vingtaine de participants environ (services de l’Etat, communes, EPCI, syndicats de bassin, associations de riverains, chambre d’agriculture…) :
· Atelier « connaissance et culture du risque » 
· Atelier « préparation et gestion de l’évènement » 
· Atelier « réduction de la vulnérabilité » 
· Atelier « gestion des écoulements » 

A la suite de ces ateliers, l’EPTB Charente a constitué un dossier d’appels à projets transmis auprès des parties prenantes de la SLGRI afin de recueillir les projets pour le futur PAPI. Ce dossier a été adressé en avril 2018 ; il présentait le périmètre du projet, les objectifs, le calendrier prévisionnel, les orientations et mesures éligibles avec des exemples issus des ateliers de concertation et les conditions de subvention du Fonds Barnier. Des relances auprès des communes (dont le maire reste compétent en matière d’information préventive et de gestion de crise) et des rencontres individuelles avec les EPCI du TRI et/ou leurs syndicats de bassin versant gémapiens ont ensuite été effectuées en 2019. 
Le dossier de candidature du PAPI d’intention a été présenté en comité de pilotage le 19 novembre 2019, complété ensuite, laissant un délai supplémentaire aux potentiels porteurs de projets notamment pour tenir compte des résultats de l’étude sur les voies en remblai et de l’orientation donnée à la réduction de vulnérabilité du bâti, puis validé en comité de pilotage le 10 février 2020.
Mise en œuvre du PAPI d’intention
La mise en œuvre du PAPI d’intention s’appuiera sur les instances constituées pour l’élaboration de la SLGRI et du dossier de PAPI d’intention, à savoir :
· Le groupe projet (EPTB et services de l’Etat)
· Le comité technique, qui se réunira 1 à 2 fois par an, avant chaque COPIL
· Le comité de pilotage, qui se réunira 1 à 2 fois par an

L’EPTB Charente étant par ailleurs porteur du SAGE Charente, une concertation élargie auprès des membres de la Commission Locales de l’Eau (collèges de l’Etat, des Collectivités et des Usagers) sera organisée à l’occasion des réunions plénières de la CLE ou des réunions de bureau de CLE. 

L’assemblée plénière des parties prenantes de la SLGRI, fixée par arrêté préfectoral, sera réunie au lancement de la mise en œuvre du PAPI d’intention, à une étape intermédiaire et à son terme, pour échanger sur l’avancement du programme, le suivi des indicateurs et l’élaboration du PAPI complet. 

Enfin, dans le respect du cahier des charges PAPI 3, l’élaboration du programme d’actions du PAPI complet fera l’objet d’une consultation du public. L’EPTB Charente s’inspira de la chartre de la participation du public du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire pour conduire cette concertation. Celle-ci s’articulera essentiellement autour :
· De réunions publiques concernant l’élaboration des programmes d’aménagement : sites de ralentissement dynamique des crues…
· D’une consultation plus globale sur le projet de dossier de PAPI complet : consultation en ligne sur le site internet de l’EPTB Charente et information de la consultation par voie de presse, réseaux sociaux, mailing, etc.
Le processus de concertation du public pourra être affiné en cours de mise en œuvre du PAPI d’intention.
D - Résumé de la stratégie et du programme d’actions
1. Stratégie
Le programme du PAPI d’intention s’articule autour de quatre grands objectifs :

· Améliorer la sensibilisation au risque d’inondation : il s’agit de poursuivre le travail engagé dans le PAPI 2 et de conduire des actions dites sans regrets (densification du réseau de repères de crues, production d’une maquette-type de DICRIM et financement de l’élaboration et de la diffusion des DICRIM par les communes, retour d’expérience sur la reconquête de zone d’expansion de crue) et en parallèle d’élaborer de manière concertée une stratégie et un programme plus global de sensibilisation au risque sur le TRI, qui se mettra en œuvre dans la 2ème partie du PAPI d’intention puis sur la durée du futur PAPI complet.

· Améliorer la gestion des crues et l’avertissement des crues sur les affluents de la Charente, au bénéfice de ces affluents et de la Charente :  le SPC assure une mission de vigilance crue sur l’axe Charente et sur ses principaux affluents (Tardoire, Bandiat, Seugne, Boutonne) ; les syndicats gémapiens souhaitent développer un système de métrologie sur d’autres affluents en amont immédiat du TRI, pour leur permettre d’améliorer la gestion des crues (manœuvre d’ouvrages), de connaître la réaction hydrologique des cours d’eau et la propagation des crues et pour faciliter l’avertissement des crues (syndicat des rivières de l’Angoumois, syndicat de l’Antenne, syndicat du Né).

· Mettre en place un programme de réduction de vulnérabilité : la réduction de vulnérabilité sur le périmètre du TRI constitue un complément voire une alternative aux mesures de gestion de l’aléa (cf. conclusion des études des PAPI précédents) ; il est donc proposé d’analyser finement les enjeux, de définir les priorités et d’évaluer les coûts financiers induits pour des démarches de réduction de vulnérabilité en vue de programmer des campagnes de diagnostics et des travaux dans le futur PAPI complet et en parallèle de mener des diagnostics pilotes (sur de petits secteurs géographiques, sur une cible spécifique à l’échelle du TRI - établissements publics sensibles). Une démarche analogue sera conduite sur le périmètre du SYMBA, largement impacté par les crues rapides ces deux dernières années.

· Poursuivre le travail prospectif sur le ralentissement dynamique des crues et la reconquête des zones d’expansion des crues : dans la continuité de l’étude de ralentissement des crues du PAPI2 (en cours), il s’agira de mettre l’accent sur l’optimisation à apporter sur des zones d’expansion des crues d’intérêt majeur pour le TRI Saintes-Cognac-Angoulême. En parallèle, le SYMBA mènera des réflexions locales de ralentissement dynamique pour répondre aux problématiques sur ses têtes de bassin versant.

Les résultats des études pivots (plan de sensibilisation, étude de vulnérabilité du TRI, étude d’aménagement de ZEC, études du SYMBA) permettront la constitution d’un dossier de PAPI complet, qui sera élaboré durant la dernière année du programme d’intention, en 2023.

Fort de l’expérience du PAPI 2 Charente & Estuaire, l’EPTB Charente a choisi de fédérer les partenaires autour du projet de PAPI d’intention Charente. Ainsi, trois grandes configurations de maîtrise d’ouvrage sont concernées :
· La configuration locale, qui relève d’une volonté d’action exprimée par une commune, un EPCI ou un syndicat de bassin versant gémapien, en fonction de la compétence statutaire requise

· La configuration mutualisée, qui consiste à rationaliser les coûts et à uniformiser les démarches qui auraient été portées par plusieurs maîtrises d’ouvrages différents, en s’appuyant sur l’EPTB Charente et un système de conventionnement avec les structures compétentes (ex : repères de crues)

· La configuration de cohérence stratégique qui consiste à ce que l’EPTB Charente porte les études stratégiques en intervenant à la bonne échelle hydrographique 

Le PAPI d’intention Charente constitue un outil de déclinaison de la SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême, en complément des sujets déjà traités dans le PAPI Charente & Estuaire et en amorce d’un futur PAPI complet fluvial. Ce PAPI d’intention est donc construit en adéquation avec les objectifs et dispositions de la SLGRI.

L’actuel Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015 et porte sur la période 2016-2021. Quatre orientations fondamentales constituent l’ossature du SDAGE. 
· A - une meilleure gouvernance ;
· B - réduire les pollutions ;
· C - améliorer la gestion quantitative ;
· D - préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques.

L’analyse du rapport de compatibilité du projet de PAPI d’intention avec le SDAGE Adour-Garonne concerne essentiellement les orientations A et D du SDAGE. Le projet de PAPI d‘intention Charente est compatible avec les objectifs et dispositions du SDAGE Adour-Garonne. Le tableau ci-dessous liste les principales dispositions concernées.

	Disposition
	Intitulé
	Compatibilité du PAPI

	A 9
	Informer et sensibiliser le public
	√

	A 10
	Former les élus, les cadres, les animateurs et les techniciens des collectivités territoriales
	√

	A 34
	Informer les acteurs de l’urbanisme des enjeux liés à l’eau
	√

	A 36
	Améliorer l’approche de la gestion globale de l’eau dans les documents d’urbanisme et autres projets d’aménagement ou d’infrastructure
	√

	D 22
	Renforcer la préservation et la restauration des têtes de bassins et des « chevelus hydrographiques »
	√

	D 48
	Mettre en œuvre les principes du ralentissement dynamique
	√

	D 51
	Adapter les dispositifs aux enjeux
	√



Le premier Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Adour-Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015. Il fixe pour la période 2016-2021 six objectifs stratégiques et quarante-neuf dispositions associées. Le projet de PAPI d‘intention Charente est compatible avec les objectifs et dispositions du PGRI Adour-Garonne. Le tableau ci-dessous liste les dispositions du PGRI concernées par le PAPI d’intention.

	Disposition
	Intitulé
	Compatibilité du PAPI

	D 2.6
	Développer la connaissance et l’identification des enjeux liés au patrimoine environnemental, culturel ou à l’activité économique
	√

	D 2.7
	Diffuser la connaissance du risque inondation et de la vulnérabilité des territoires
	√

	D 2.8
	Développer la culture du risque inondation dans les zones inondables
	√

	D 2.9
	Sensibilisation des maires à leurs responsabilités et obligations en matière d’information
	√

	D 3.2
	Favoriser le développement de la mise en place par les collectivités ou leurs groupements de Systèmes d’Alertes Locaux
	√

	D 3.5
	Assurer l’élaboration de Plans Communaux de Sauvegarde dans les communes situées en zone inondable
	√

	D 3.6
	Vérifier l’aspect opérationnel des PCS par la réalisation d’exercices de gestion de crise
	√

	D 3.7
	Promouvoir l’élaboration des plans particuliers de mise en sécurité
	√

	D 3.12
	Généraliser les démarches de retour d’expérience pour chaque évènement significatif
	√

	D 4.5
	Améliorer la prise en compte du risque inondation dans les documents d’aménagement et de planification 
	√

	D 4.7
	Développer la réalisation de diagnostics de vulnérabilité
	√

	D 5.1
	Améliorer la connaissance des têtes de bassin hydrographiques
	√

	D 5.2
	Favoriser la reconquête de zones naturelles d’expansion des crues ou de zones inondables
	√

	D 5.3
	Promouvoir le ralentissement dynamique naturel dans les bassins versants
	√

	D 5.4
	Construire des ouvrages de ralentissement dynamique des écoulements dans la mesure où des scénarios alternatifs ne peuvent constituer à eux seuls la réponse appropriée
	√



Issu de la loi sur l’eau de 1992, le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) a pour objectif de coordonner les initiatives prises par les différents acteurs locaux en faveur de la ressource en eau et des milieux aquatiques, à l’échelle d'un bassin versant hydrographique. Le périmètre du SAGE du bassin de la Charente a été fixé en 2011 et la CLE a désigné l’EPTB Charente, structure porteuse du SAGE. Il a été approuvé récemment le 19 novembre 2019.

La compatibilité du PAPI d’intention avec le SAGE Charente s’apprécie essentiellement au travers de l’orientation A « organisation, participation des acteurs et communication », de l’orientation B « aménagements et gestion sur les versants », de l’orientation C « aménagement et gestion des milieux aquatiques » et de l’orientation D « prévention des inondations ».  Le projet de PAPI d‘intention Charente est compatible avec les objectifs et dispositions du SAGE Charente. Il constitue d’ailleurs un des outils spécialisés de mise en œuvre des dispositions « prévention des inondations » du SAGE.

	Disposition
	Intitulé
	Compatibilité du PAPI

	A 7
	Favoriser la prise en considération de l’eau dans les documents d’urbanisme
	√

	A 9
	Développer une stratégie de communication adaptée aux enjeux du territoire
	√

	A10
	Partager et valoriser les retours d’expériences mises en œuvre sur le territoire
	√

	B 13
	Accompagner la caractérisation du cheminement de l’eau et les inventaires du maillage bocager
	√

	B 14
	Caractériser le cheminement de l’eau sur les versants (écoulements et transferts)
	√

	B 15
	Protéger le maillage bocager via les documents d’urbanisme
	√

	C 30
	Restaurer le fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau
	√

	D 41
	Favoriser la création de sites de sur-inondation
	√

	D 42
	Informer, sensibiliser et développer la culture du risque inondation
	√

	D 43
	Développer les systèmes locaux de surveillance hydrologique
	√

	D 44
	Identifier et restaurer les zones d’expansion des crues
	√

	D 45
	Protéger les zones d’expansion des crues via les documents d’urbanisme
	√


Programme d’actions
Il se compose de 17 actions (et de l’animation), réparties dans les axes 1 à 6 du cahier des charges PAPI. Les maîtres d’ouvrages des actions sont l’EPTB Charente, 4 syndicats de bassin versant gémapiens (Antenne, Né, rivière angoumoisines, Aume-Couture Auge et Bief), la CDC Cœur de Saintonge et les communes via les obligations du maire (DICRIM, PCS, panneau de crue). 

	ACTION
	MO
	MONTANT GLOBAL
	FPRNM (ETAT)

	Animation
	EPTB
	Via PAPI Charente & Estuaire

	 1.1 Densification et valorisation du réseau de repères de crues
	EPTB
	36 000 € TTC
	50%
	18 000 €

	1.2 Installation d’un panneau d’information sur les crues historiques à Bourg-Charente
	Bourg-Charente
	3 000 € HT
	50%
	1 500 €

	1.3 Elaboration d’une maquette de DICRIM
	EPTB
	7 200 € TTC
	50%
	3 600 €

	1.4 Réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI
	Communes
	52 000 € TTC
	50%
	26 000 €

	1.5 Elaboration d’un plan de sensibilisation au risque d’inondation et mise en œuvre des premières recommandations
	EPTB
	42 000 € TTC
	50%
	21 000 €

	1.6 Réalisation d’une « vitrine » locale de reconquête de zone d’expansion de crue
	SMABACAB
	10 000 € HT
	50%
	5 000 €

	1.7 Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations
	EPTB
	-
	-
	-

	2.1 Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières de l’angoumois
	SyBRA
	42 000 € HT
	50%
	21 000 €

	2.2 Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – affluents rive droite de la Charente de Jarnac à St Savinien
	SYMBA
	65 000 € HT
	50%
	32 500 €

	2.3 Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières du bassin du Né
	SBV Né
	55 000 € HT
	50%
	27 500 €

	3.1 Actualisation des PCS et réalisation d’exercices de gestion de crise
	Communes
	-
	-
	-

	4.1 Réalisation d’un guide méthodologique pour la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme
	EPTB
	18 000 € TTC
	50%
	9 000 €

	5.1 Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI
	EPTB
	78 000 € TTC
	50%
	39 000 €

	5.2 Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI
	EPTB
	66 000 € TTC
	50%
	33 000 €

	5.3 Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d’Envaux à La Vallée
	CDC Cœur de Saintonge
	50 000 € TTC
	50%
	25 000 €

	5.4 Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités sur le périmètre du SYMBA
	SYMBA
	59 400 € TTC
	30%
	17 820 €

	6.1 Etude préliminaire d’aménagement de zones d’expansion des crues à l’échelle du bassin Charente
	EPTB
	120 000 € TTC
	50%
	60 000 €

	6.2 Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA
	SYMBA
	36 840 €TTC
	33%
	12 157 €

	TOTAL PROGRAMME 
	740 440 €
	47,5 %
	352 077 €




	Axe
	Coût (HT)
	Coût global
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.

	Axe 0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%

	Axe 1
	127 333,0
	150 200,0
	75 100,0
	50,0%
	0,0
	0,0%
	75 100,0
	50,0%

	Axe 2
	162 000,0
	162 000,0
	81 000,0
	50,0%
	0,0
	0,0%
	81 000,0
	50,0%

	Axe 3
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%

	Axe 4
	15 000,0
	18 000,0
	9 000,0
	50,0%
	0,0
	0,0%
	9 000,0
	50,0%

	Axe 5
	221 000,0
	253 400,0
	138 580,0
	54,69%
	0,0
	0,0%
	114 820,0
	45,31%

	Axe 6
	135 920,0
	156 840,0
	84 683,0
	53,99%
	0,0
	0,0%
	72 157,0
	46,01%

	Axe 7
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%
	0,0
	0,0%

	Total
	661 253,0
	740 440,0
	388 363,0
	52,45%
	0,0
	0,0%
	352 077,0
	47,55%
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	Axe 0 : Animation
	Action 0.1

	---
Animation du PAPI d’intention



		OBJECTIF DE L’ACTION
Animer la mise en œuvre de la convention-cadre du PAPI d’intention et porter les actions de l’EPTB Charente.
	Correspondance SLGRI
· Disposition 0-A-1 : « Assurer la cohérence d’actions et la solidarité technique, méthodologique et financière à l’échelle du grand bassin de la Charente »


DESCRIPTION DE L’ACTION
L’EPTB Charente, porteur du dossier de candidature du PAPI d’intention Charente, animera sa mise en œuvre. Ce rôle consiste à :
Organiser des réunions régulières du comité technique et du comité de pilotage du PAPI, en assurer l’animation et le secrétariat (invitations, documents de présentation, compte-rendus, etc.) ;
Effectuer un suivi technique et budgétaire des actions composant le programme ;
Apporter un appui technique et administratif aux différents maîtres d’ouvrages signataires de la convention ;
Veiller au bon déroulement des actions, au respect des délais et des objectifs, 
Assurer la coordination et la cohérence des différentes opérations ;
Garantir que les données et documents (études, cartes, modélisations, etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme d’actions objet de la présente convention sont mis à la disposition des partenaires concernés ;
Renseigner l’outil SAFPA (Suivi Administratif et Financier des PApi,) au fur et à mesure de l’avancement, notamment à chaque début d’année et, le cas échéant, lors des évolutions du programme ;
Mettre en place et suivre le tableau de bord du PAPI (dispositif de suivi / évaluation) ; 
Faire le lien et veiller à une bonne coordination entre le PAPI d’intention Charente, la SLGRI, le PAPI Charente & Estuaire, les SAGE(s) Charente et Boutonne et les plans pluri-annuels de gestion de cours d’eau des syndicats gémapiens ;
Faire le bilan du PAPI d’intention et préparer le dossier de candidature du PAPI complet ;
Assurer la concertation avec l’ensemble des parties prenantes de la SLGRI lors de la mise en œuvre du programme en vue d’élaborer un PAPI complet ;
Mobiliser les collectivités locales pour fédérer de nouvelles maîtrises d’ouvrage, notamment les EPCI et les communes, dans le cadre de l’élaboration du PAPI complet, en particulier dans les domaines de l’information préventive, la gestion locale de crise et la maîtrise de l’urbanisme en zone à risque ;
Inciter les collectivités gémapiennes à disposer d’un état des lieux des éventuels ouvrages susceptibles d’intervenir dans la prévention des inondations sur leur territoire.
L’EPTB Charente est par ailleurs fléché comme maître d’ouvrage d’un certain nombre d’opérations du PAPI. A ce titre, il sera chargé leur mise en œuvre : rédaction des cahiers des charges, consultation des entreprises, organisation des réunions, validation des prestations, diffusion des résultats, mandatement, etc. Cf fiches-actions du programme. 
Pour assurer l’animation et la mise en œuvre du PAPI d’intention, l’EPTB Charente s’appuiera sur son équipe projet déjà mobilisée pour le PAPI Charente & Estuaire, considérant que ce PAPI d’intention Charente constitue la relève, sur le volet fluvial, du PAPI Charente & Estuaire (superposition de périmètre, continuité d’actions). Les moyens qu’il est prévu d’affecter au PAPI d’intention Charente, sur une équipe actuelle de 1,4 ETP « techniques » et de 0,28 ETP « de direction et services supports » sont :
· D’un chef de projet, en prévision à 0,55 ETP ;
· D’ingénieurs en appui du chef de projet (modélisation, appui ponctuel), en prévision à 0,2 ETP ;
· De services de direction et supports (administratif, SIG), en prévision à 0,16 ETP.
La répartition prévisionnelle des temps « techniques » (chef de projet + ingénieurs d’appui), lissée annuellement est la suivante :
	Pilotage PAPI
Réunions, tableau de bord, financements, convention, appui aux partenaires
	Axe 1 
Repères de crue, plan de sensibilisation et premières mises en œuvre, DICRIM
	Axe 3
Appui PCS et exercices
	Axe 4
Guide urbanisme et participation réunions / avis docs urbanisme
	Axe 5
Programme réduction vulnérabilité TRI, diagnostics établissements sensibles
	Axe 6
Etude aménagement ZEC d’intérêt pour le TRI
	TOTAL

	0,20 ETP / an
	0,20 ETP / an
	0,05 ETP / an
	0,05 ETP / an
	0,15 ETP / an
	0,1 ETP / an
	0,75 ETP/an




	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du PAPI d’intention


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Comité technique et comité de pilotage du PAPI

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Site internet de l’EPTB, réseaux sociaux, newsletter…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	Salaires : 150 000 €
Charges : 40 000 €
	Salaires : 150 000 € (TTC)
Charges : 40 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	Financé via la convention-cadre 
du PAPI Charente & Estuaire

	Etat – BOP 181
	


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de réunions du comité technique et du comité de pilotage
Consommation financière du programme
Date de dépôt du dossier de candidature PAPI complet
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	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.1

	--
Densification et valorisation                                    du réseau de repères de crues



		OBJECTIF DE L’ACTION
Compléter le maillage de repère de crues pour viser l’implantation de repères dans toutes les communes du TRI et densifier le nombre de panneaux d’information. Objectif d’environ 80 repères et d’une vingtaine de panneaux
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-C-2 : « Fournir aux citoyens des repérages spatialisés des niveaux de crue et les inciter à s'organiser en anticipation des crues »


DESCRIPTION DE L’ACTION
La pose de repères de crues est une action importante des programmes d’actions de prévention des inondations. Elle permet de conserver la mémoire des inondations de façon matérielle et donc visible de tous. Les outils de cartographie dynamique et notamment la plateforme nationale collaborative des repères de crues permettent d’accéder de manière interactive à l’ensemble des marques recensées et aux informations techniques.
Dans le cadre du PAPI 2 Charente & Estuaire, l’EPTB a installé 87 repères de crue normalisés compris dans le périmètre de la SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême dont 52 repères au sein du TRI. 22 communes du TRI sont ainsi équipées de repères conformes à l’arrêté de 2006. Au cours de cette même opération, 10 panneaux d’information ont été positionnés dont 5 sur le périmètre du TRI (Gond-Pontouvre, Angoulême, Jarnac, Cognac et Saintes). 
Cette action avait toutefois été définie avant la déclinaison locale de la Directive Inondation et près de la moitié des communes du TRI n’est donc pas équipée de repères de crues normalisés et un tiers des communes ne dispose même d’aucun repère de crue historique. Le PAPI d’intention va permettre de poursuivre la démarche engagée en focalisant en particulier le travail sur les communes du TRI. L’objectif est d’équiper la quasi-totalité des communes du TRI d’au moins un repère de crue normalisé (sous réserve des laisses de crues disponibles et des supports de pose mobilisables) et de densifier les repères sur l’ensemble du périmètre. En parallèle, un certain nombre de repères pourront être installés sur les affluents autour du TRI, notamment sur ceux n’ayant pas été intégrés dans la première tranche du programme de pose de repères de crues, à savoir le Né et les rivières de l’Angoumois, ou encore pour compléter les marques de crues sur des territoires déjà explorés (bassin de l’Antenne, de la Seugne).  
Des panneaux d’informations, comportant des textes explicatifs sur les repères de crues, des illustrations des inondations, des liens vers les cartographies dynamiques seront installés dans différents points significatifs du TRI (exposition, visibilité, fréquentation) en complément des 5 panneaux actuels.
Le déroulement prévisionnel de l’action est le suivant :
Exploitation des laisses de crue recensées dans le cadre du PAPI 2 et recherche de laisses de crues sur les affluents non explorés
Identification de sites propices à la pose de nouveaux repères de crues (croisement des données de niveau d’eau disponible, des points de visibilité depuis l’espace public et des supports disponibles)
Proposition des sites aux maires, en concertation avec les EPCI et les syndicats de bassin
Signature de conventions tripartites entre l’EPTB, le maire et le propriétaire du support concerné
Proposition graphique de panneaux d’information (modernisation/actualisation de la ligne graphique actuelle)
Fabrication des repères de crue, en conformité avec le modèle mis en place dans le PAPI 2
Positionnement des repères par un géomètre et installation des panneaux
Mise à jour de la base nationale des repères de crues

Des expérimentations de représentation artistique des niveaux atteints (exemple du dispositif « Arbres Bleus® ») ainsi que des manifestations autour des repères de crues (randonnée commentée, géocaching) seront envisagées.

Lien direct autres fiches-actions : Action 1.2 « Installation d’un panneau d’information sur les crues historiques à Bourg-Charente »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Essentiellement périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé)
Accessoirement le périmètre sera étendu aux affluents autour du TRI, en concertation avec les syndicats de bassin


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + instance spécifique à constituer pour l’action (communes concernées, syndicats de bassin, services de l’Etat)

	Procédures réglementaires
	Signature de conventions tripartites (EPTB, maire et propriétaire), éventuellement avis ABF et déclaration préalable

	Communication
	Site internet et réseaux sociaux de l’EPTB, plateforme repères de crues, newsletter, bulletins municipaux…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	30 000 €
	36 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	18 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	18 000 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de communes engagées
Nombre de repères posés
Nombre de panneaux posés




	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.2

	---
Installation d’un panneau d’information sur les crues historiques à Bourg-Charente



		OBJECTIF DE L’ACTION
En complément des repères des plus hautes eaux connues, pose d’un panneau matérialisant les niveaux atteints par différentes crues historiques
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-C-2 : « Fournir aux citoyens des repérages spatialisés des niveaux de crue et les inciter à s'organiser en anticipation des crues »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Dans le cadre du PAPI 2 Charente & Estuaire, un repère de crue normalisé de décembre 1982 a été installé à proximité de la place centrale du village, la place du Port. Dans le même temps, des marques gravées représentant d’autres niveaux historiques atteints avaient été repérées à l’angle de la place, notamment concernant les crues de 1962 et de 1952. Les supports disponibles et adaptés pour poser des repères de crues ou des plaques d’information au niveau de cette place centrale sont rares. Un puits ancien, idéalement placé pourrait répondre aux critères requis pour matérialiser les niveaux de crues. Les relevés du géomètre avaient été anticipés sur ce support lors du PAPI 2 Charente & Estuaire.

La Commune de Bourg-Charente souhaite que cet élément identitaire du village accueille une plaque d’information indiquant les différents niveaux de crue historiques connus à cet endroit (et pas uniquement les plus hautes eaux connues, celles de décembre 1982). Le support étant circulaire, la plaque d’information devra épouser cette forme. Par ailleurs, s’agissant d’un support patrimonial vernaculaire protégé dans le PLU (puits historique), situé sur une place centrale du village récemment réaménagée et concernée par le périmètre de protection d’un monument historique, la plaque d’information devra être qualitative et répondre aux prescriptions de l’ABF. Face à ces circonstances, la Commune de Bourg-Charente prévoit de réaliser un panneau d’information spécifique. 

Lien direct autres fiches-actions : Action 1.1 « Densification et valorisation du réseau de repères de crues »


	TERRITOIRE CONCERNÉ
Commune de Bourg-Charente (commune couverte par un PPRN approuvé)


	

	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	COMMUNE DE BOURG-CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Conseil municipal, appui technique EPTB Charente

	Procédures réglementaires
	Avis ABF – déclaration préalable

	Communication
	Site internet de la commune, bulletin municipal, plateforme repères de crues…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	3 000 €
	3 000 € (HT)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : Commune de Bourg-Charente
	50 %
	1 500 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	1 500 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de pose de la plaque




	



	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.3

	---
Elaboration d’une maquette de DICRIM



		OBJECTIF DE L’ACTION
Produire une maquette graphique type du DICRIM adaptée au TRI, personnalisable par chacune des communes. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-B-1 : « Mener à bien l’élaboration des Documents d’Information Communaux sur les Risques Majeurs »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Le DICRIM, élaboré par le Maire, vise à informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et technologiques qui les concernent, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter.
Sur les 45 communes du TRI Saintes-Cognac-Angoulême, le bilan réalisé en 2016 à l’occasion de l’élaboration de la SLGRI indiquait que seulement 21 communes avaient réalisé leur DICRIM – Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs, soit moins de 50 %, alors qu’elles ont toute l’obligation d’en produire un. De plus, la majorité des documents qui a pu être consulté souffrait d’un défaut de mise en page graphique ; hors il s’agit d’un document de communication destiné au grand public.
L’EPTB Charente propose donc de prendre en charge un maquettage type du document et une mise en page graphique adaptée (en s’appuyant sur les trames existantes dans la littérature), pour le mettre ensuite à disposition des communes du TRI Saintes-Cognac-Angoulême. Celles-ci seront invitées à se l’approprier et à le personnaliser pour l’adapter à leur territoire, en cas d’absence de DICRIM ou bien pour améliorer le DICRIM actuel, le cas échéant.
L’EPTB Charente élaborera en régie l’architecture du document, le contenu type et confiera à une agence de communication le maquettage graphique. En parallèle, une réflexion sera portée sur des vecteurs de DICRIM « innovants » : magnet, page web, quizz….
Dans le cadre du groupe de travail spécifique à cette fiche-action, l’EPTB Charente proposera une réflexion sur les modalités d’accompagnement des communes au-delà de la seule mise à disposition du document-type : échelle de réflexion, coopérations à mettre en place (EPTB/EPCI/SMBV/services de l’Etat) vis-à-vis de cette thématique multi-acteurs.

Lien direct autres fiches-actions : Action 1.4 « Réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI »


	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	

	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + groupe de travail spécifique (panel de communes du TRI, services de l’Etat)

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Site internet et réseaux sociaux de l’EPTB, newsletter…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	6 000 €
	7 200 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	3 600 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	3 600 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de transmission de la maquette graphique aux communes
Nombre de communes utilisant cette maquette





	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.4

	---
Réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI



		OBJECTIF DE L’ACTION
Sur la base notamment de la maquette graphique type du DICRIM produite dans le cadre du PAPI, les communes pourront réaliser, imprimer et diffuser leur DICRIM auprès de la population. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-B-1 : « Mener à bien l’élaboration des Documents d’Information Communaux sur les Risques Majeurs »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Une maquette graphique type de DICRIM aura été produite dans le cadre de la mise en œuvre de la fiche-action 1.3. Sur la base de cette trame et des informations transmises par les DDT(M) (TIM), chaque commune du TRI non pourvue de DICRIM ou dont le document est obsolète pourra procéder à l’élaboration de son DICRIM :
Rédaction des textes (présentation des risques naturels et technologiques, des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, des moyens d’alerte, des consignes de sécurité individuelles à respecter),
Elaboration des cartographies de localisation des risques,
Choix des illustrations (photographies, logos).
La commune pourra faire appel, si besoin, à un prestataire pour la réalisation technique du document (incorporation des contenus dans la maquette type, mise en page, uniformisation des illustrations, élaboration du fichier d’exécution et du pdf). L’édition des documents sera confiée à un imprimeur.
La commune mettra en place un plan de diffusion auprès des administrés (mise en ligne sur le site internet, distribution au porte-à-porte, présentation aux nouveaux arrivants, mise à disposition dans les lieux d’accueil (mairie, bibliothèque, etc.).
Le chiffrage de la fiche-action est calibré pour un objectif de réalisation et d’impression des DICRIM pour environ un tiers des communes du TRI. L’effort devra être concentré prioritairement sur les communes aujourd’hui sans DICRIM ou disposant d’un DICRIM dont la réalisation est ancienne.

Lien direct autres fiches-actions : Action 1.3 « Elaboration d’une maquette de DICRIM »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Communes du TRI (communes couverte par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	COMMUNES

	Pilotage / concertation
	Conseils municipaux

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Site internet des communes, bulletins municipaux…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	43 333 €
	52 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : Communes
	50 %
	26 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	26 000 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de communes sollicitant des subventions pour la réalisation du DICRIM 
Evolution du taux de couverture de DICRIM sur le TRI
Consommation financière de la fiche-action





	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.5

	---
Elaboration d’un plan de sensibilisation        au risque d’inondation et mise en œuvre des premières recommandations



		OBJECTIF DE L’ACTION
Planifier la démarche de sensibilisation au risque pour qu’elle soit la plus efficiente possible et mettre en œuvre les premières propositions d’outils de communication.
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-B-2 : « Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication adaptée au grand public et aux scolaires »
· Disposition I-B-3 : « Sensibiliser les acteurs économiques à la prévention des risques d’inondation »
· Disposition I-C-1 : « Informer et former les élus à l’anticipation et à la préparation des évènements »


DESCRIPTION DE L’ACTION
L’amélioration de la conscience du risque est un objectif majeur de la stratégie de prévention des inondations. Au-delà des actions réglementaires d’information préventive (DICRIM, repères de crues, réunion d’information institutionnelle a minima bisannuelle, Information Acquéreur Locataire via les actes notariés et baux immobiliers, affichage des risques et consignes de sécurité), il est nécessaire de mettre en place d’autres vecteurs de communication. Dans le cadre du PAPI 2 Charente & Estuaire, une exposition itinérante sur la crue centennale de 1982 a été élaborée et circule depuis 2013 dans les communes du bassin de la Charente et en particulier les communes du TRI, une lettre d’information du PAPI est régulièrement diffusée dans les mairies, le site internet de l’EPTB Charente a été remanié pour contenir des informations utiles à la connaissance du risque. 
Mais l’impact de ces actions est difficilement quantifiable et il est vraisemblable que les opérations de communication généralistes n’aient tendance qu’à toucher une faible frange de la population. D’autre part, la majorité de ces outils n’a pas été conçu pour sensibiliser le public scolaire, pourtant essentiel dans une démarche de culture collective du risque.
C’est pourquoi l’EPTB Charente prévoit un accompagnement pour bâtir un plan de sensibilisation au risque cohérent, innovant et efficace, adapté selon les publics cibles. L’idée consiste également à disposer d’un système d’échelles emboîtées avec une communication assurée à différents niveaux :
Echelle globale et mutualisée : outils portés par l’EPTB Charente
Echelle intercommunale : outils portés par les EPCI et/ou leurs syndicats
Echelle locale : outils portés par les communes
L’élaboration de ce plan est envisagée selon le déroulé suivant :
Définition des messages adaptés aux cibles
Diagnostic des outils de sensibilisation existants
Capitalisation de retours d’expériences sur les vecteurs de sensibilisation
Proposition du programme d’actions sur la base de moyens financiers alloués (programme structuré et chiffré)
Le programme de sensibilisation, qui sera défini, sera déployé de deux temps :
Mise en œuvre des premières recommandations, sur avis du comité de pilotage du PAPI, dans la durée de ce PAPI d’intention et sous réserve du budget prévisionnel,
Déploiement opérationnel de l’ensemble du plan de sensibilisation dans le cadre du futur PAPI complet Charente. 

Les premières mesures, émanant du plan de sensibilisation, qui pourraient être mises en place dès le stade de ce PAPI d’intention pourraient s’adresser :
Aux élus, notamment dans le contexte post-élections municipales et communautaires (pistes d’actions : conception d’un livret synthétisant la connaissance du risque d’inondation, les modalités et outils de prévention et le rôle du maire dans le dispositif général de la politique de prévention des risques d’inondation, réunions d’information…),
Aux scolaires (pistes d’actions : conception d’outils, de maquettes, de kakémonos à mettre à disposition de manière mutualisée auprès d’enseignants ou dans le cadre de dispositifs d’éducation à l’environnement),
Aux entreprises exposées au risque d’inondation (pistes d’actions : organisation de séminaires pour promouvoir le Plan de Continuité d’Activités).

La mise en œuvre opérationnelle des premières recommandations sera fléchée prioritairement sur le TRI tandis que le déploiement à plus large échelle sera programmé dans le cadre du PAPI complet.

Lien direct autres fiches-actions : 
  

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du PAPI


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + groupes de travail spécifiques à constituer (personnes ressources pour le scolaire, services communication des collectivités, etc.)

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	-


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	35 000 €
	42 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	21 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	21 000 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de notification du marché d’élaboration du plan de sensibilisation
Date d’achèvement de la prestation
Nombre d’actions proposées
Nombre de projets mis en œuvre au stade du PAPI d’intention




	





	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.6

	---
Réalisation d’une « vitrine » locale de reconquête de zone d’expansion de crue



		OBJECTIF DE L’ACTION
Définir un projet pilote de reconquête de zone d’expansion de crue en tête de bassin versant et valoriser le projet pour en faire un site « vitrine » à destination des acteurs du bassin de la Charente. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition IV-A-3 : « Conduire des actions de restauration, de reconquête et de gestion de zones d'expansion des crues »
· Disposition IV-C-1 : « Conduire des projets de restauration hydro-morphologique des cours d'eau concourant à la réduction des risques d'inondations »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Lors de l’élaboration de la SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême, les acteurs du territoire ont insisté sur la nécessité d’avoir une approche globale et intégrée du ralentissement des écoulements, incluant les aménagements diffus, quand bien même les gains hydrauliques en faveur du TRI n’étaient pas évaluables, surtout par projet unitaire. Cette approche a conduit à la définition des dispositions suivantes de la SLGRI, « Conduire des actions de restauration, de reconquête et de gestion de zones d'expansion des crues » et « Conduire des projets de restauration hydro-morphologique des cours d'eau concourant à la réduction des risques d'inondations » ; la justification étant que la somme de projets de ralentissement des écoulements diffus ne pouvait que concourir à réguler les crues de la Charente, conscient toutefois que l’impact serait davantage ressenti pour des crues fréquentes que pour des crues majeures du fleuve. 
C’est dans cet esprit que s’inscrit le projet du Syndicat Mixte d’Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB). S’agissant d’une part d’une action située très en amont sur le bassin de l’Auge (éloignée des zones d’enjeux humains) et d’autre part étant dans une configuration de PAPI d’intention, il n’est pas attendu de participation financière dans le cadre du PAPI pour la réalisation des travaux. L’intégration de cette fiche-action concerne spécifiquement les prestations de valorisation/communication pour en faire un site « vitrine » et les prestations de définition préalable du projet (études d’aménagement).
Le lieu du projet se situe dans la commune de Val-d’Auge, à Anville, le long du Sauvage, affluent de l’Auge. Le cours d’eau, rectifié et recalibré par le passé, ne mobilise plus efficacement la zone d’expansion des crues ; le radier surcreusé et l’écoulement linéarisé limitent en effet les possibilités de débordement. Le SMABACAB prévoit de reméandrer le cours d’eau et de le déplacer vers le lit naturel (points bas du terrain), afin d’accroitre les fréquences de débordement hivernal. Des concertations sont engagées pour la maîtrise foncière des parcelles.
Il est prévu une prestation technique pour la définition du projet (AVP – PRO). Une fois les travaux réalisés, le site sera équipé de pupitres d’information expliquant la trajectoire du projet et destinés à sensibiliser le grand public. Ce site servira également de vitrine pédagogique pour des sorties à vocation de retour d’expérience, au service des collectivités du bassin versant de la Charente.  

Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Lieu de réalisation : commune de Val-d’Auge 
Aval du cours d’eau : confluence avec la Charente à Marcillac-Lanville (commune couverte par un PPRN approuvé)
Site vitrine au service des collectivités du bassin versant de la Charente et notamment du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DES BASSINS AUME-COUTURE, AUGE ET BIEF

	Pilotage / concertation
	Réunions avec les acteurs locaux

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Bulletin municipal, lettre d’information du syndicat, réunions, relais par les partenaires du projet (EPTB, AEAG…)


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	10 000 €
	10 000 € (HT)

	Etude + communication (n’intègre pas de travaux)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SMABACAB
	50 %
	5 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	5 000 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de validation du projet
Date d’installation du matériel pédagogique





[image: ]
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Localisation du projet


	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	Action 1.7

	---
Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations



		OBJECTIF DE L’ACTION
Définir des protocoles de retour d’expérience post-crues à des échelles mutualisés (intercommunale, bassin versant), en vue d’établir des données comparables et d’optimiser les moyens. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition II-B-4 : « Formaliser l’organisation des retours d’expériences suite à une inondation »


DESCRIPTION DE L’ACTION
La SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême fixe l’ambition de formaliser les retours d’expériences suite à une inondation. Elle recommande ainsi de prévoir l'organisation pour capitaliser des données dans les meilleurs délais (relevés des laisses de crues, campagnes photographiques...) et de capitaliser l'expérience des acteurs locaux ayant vécu la gestion des évènements d'inondation historiques. 
Pour cela, la présente action s’inspirera du guide méthodologique "APRES inondation" publié en juillet 2019 par le Ministère de la Transition Ecologique et réalisé par le CGEDD et le CEREMA.  La démarche de retour d’expérience passe par différents niveaux de collecte d'information : une caractérisation de l'événement, une analyse du phénomène, un relevé des données concernant ses conséquences, une évaluation des outils de prévention et la construction d'un plan d'actions. Pour anticiper et préparer les démarches de retours d’expérience, un protocole doit être établi basé sur quatre étapes recommandées : la réalisation d'un portrait de territoire, la cartographie des acteurs et des moyens mobilisables, l'élaboration d'un plan dédié à l'après inondation (fiches opérationnelles par étapes, supports de collecte et de capitalisation, fiches-réflexes par acteur) et la mise en place de formations à cette démarche.
L’EPTB Charente initiera la réflexion sur l’élaboration de protocoles de retour d’expérience, en lien avec les services de l’Etat compétents et en particulier les missions Référent Départemental Inondation et le Service de Prévision des crues. La coordination entre tous les acteurs concernés est un élément fondamental de réussite d’une démarche « APRES inondation » : services et établissements de l’Etat, EPTB, collectivités gémapiennes, EPCI, communes, Départements, opérateurs de réseaux chambres consulaires, associations de citoyens… L’échelle des démarches de retour d’expériences devra être ajustable selon la dimension géographique de l’évènement d’inondation : évènement local sur un affluent, crues généralisée de la Charente, etc.
Seront en particulier abordés les procédures suivantes :
- les relevés de terrain (laisses de crues, témoignages) en prenant en compte l'organisation des acteurs locaux afin de couvrir l'ensemble du territoire inondé et également la méthode à utiliser afin d'obtenir des données homogènes. Les relevés à l’échelle communale pourront faire l’objet de fiches inscrites dans les Plans Communaux de Sauvegarde.  La capitalisation de ces relevés se fera ensuite à une échelle supra-communale afin de mutualiser les moyens et d’exploiter des données agrégées : EPCI, bassin versant…

- l'utilisation de ces relevés, l'idéal étant d'obtenir par nivellement des laisses de crues et traitement SIG, une enveloppe de zone inondable. 
- l’actualisation et la capitalisation des données sur les enjeux et sur la prise en compte des nouvelles connaissances de l’aléa, en lien aussi avec les autres actions du PAPI, la bancarisation des données utiles à la gestion de crise. 
- la mise en place d'une organisation permettant de centraliser l'ensemble des données obtenues sur le bassin de la Charente.


Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du PAPI


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Comité de suivi avec les services de l’Etat (préfectures, DDT-M, DREAL/SPC), des collectivités gémapiennes, des EPCI et des communes
Ateliers de travail : services et établissements de l’Etat, collectivités gémapiennes, EPCI, communes, Départements, opérateurs de réseaux chambres consulaires, associations de citoyens…

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Diffusion de fiches APRES inondation pour les PCS


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	0 €


	COFINANCEMENTS

	-
	-
	-


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date d’installation du comité de suivi
Date de validation du/des protocoles
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	Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
	Action 2.1

	---
Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières de l’Angoumois



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mettre en place des stations métrologiques de surveillance pour appréhender la genèse des crues, la propagation des crues et pour faciliter l’anticipation des débordements des rivières de l’Angoumois.
	Correspondance SLGRI
· Disposition II-A-1 : « Poursuivre l’amélioration continue de la prévision des crues »




DESCRIPTION DE L’ACTION
Après une phase de restructuration importante de la gouvernance en lien avec la GEMAPI, le SyBRA - Syndicat du Bassin des Rivières de l’Angoumois - souhaite à présent améliorer la connaissance hydrologique des cours d’eau et l’anticipation des crues en se dotant notamment de stations de suivi sur les secteurs les plus vulnérables au risque d’inondation par débordement des affluents de la Charente. Ce projet de développement de l’instrumentation métrologique s’inscrit dans le cadre de l’exercice de sa compétence de prévention des inondations. 
Sur le périmètre du syndicat, il existe à ce jour deux stations hydrométriques suivies par le SPC, l’une sur la Touvre à Gond-Pontouvre et l’autre sur la Charreau à Voeuil-et-Giget, ainsi qu’une station sur la Boëme aval, mise en place par le SyBRA il y a 2 ans. Une nouvelle station sur la Boëme amont est par ailleurs en cours d’installation. Le syndicat souhaite pouvoir disposer d’informations métrologiques en particulier pour l’Anguienne ou encore l’Echelle pour aider à la manœuvre des ouvrages (vannes, clapets…) ainsi qu’à l’avertissement des crues dans un objectif de prévention des inondations.
A ce stade, il est envisagé :
Que l’Anguienne et l’Echelle soient à minima équipées d’une station limnimétrique couplée avec une courbe de tarage.
Que l’Anguienne, cours d’eau où le risque inondation est le plus important (à noter la présence d’un PPRI prescrit), dispose d’une 2ème station limnimétrique, permettant de mesurer la propagation de la crue et d’anticiper les interventions du SyBRA sur les ouvrages (délai d’anticipation estimé de l’ordre de 1 h).
Que les niveaux mesurés par les sondes limnimétriques soient télétransmis sur un serveur. 
Que des échelles graduées soient implantées en différents points du territoire du SyBRA, et notamment au droit des ouvrages hydrauliques et ponts, pour améliorer la connaissance des phénomènes de crues et faciliter la gestion des ouvrages (prévision de 48 échelles graduées).
Préalablement à la phase d’instrumentation, le SyBRA mènera une étude d’opportunité et de faisabilité visant à :
Etablir un diagnostic initial : vulnérabilités locales, pratiques en matière de gestion de crise, audit des outils hydro-météorologiques existants (stations SPC, APIC, vigicrues flash, stations météo…), caractérisation des crues (précipitations historiques, temps de réponse du bassin, temps de propagation des crues, vitesse de montée des eaux) et gains escomptés d’anticipation des crues
Préciser le nombre, le type et la zone d’implantation des stations nécessaires ainsi que de l’outil de supervision pour l’anticipation des crues, en tenant compte également des critères d’installation tels que le régime d’écoulement, la stabilité de la section, la pérennité du support de pose, la capacité des réseaux pour la transmission, l’accès, etc.
Elaborer un outil de diagnostic en temps réel, basé sur des indicateurs de crue (cumul de pluie, niveau d’eau, gradient de montée…), à recaler ensuite en fonction des retours d’expérience ultérieurs.
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Projets de stations du SYBRA

Lien direct autres fiches-actions : -


	TERRITOIRE CONCERNÉ
Bassin versant des rivières de l’Angoumois. 
Les communes à la confluence de ces affluents sont couvertes par un PPR approuvé. Le bassin de l’Anguienne est couvert par un PPR prescrit.


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT DU BASSIN DES RIVIÈRES DE L’ANGOUMOIS (SYBRA)

	Pilotage / concertation
	Concertation avec la DREAL (SPC), la DDT16 et l’EPTB

	Procédures réglementaires
	Conventionnement avec les propriétaires de terrains ou d’ouvrages sur lesquels pourront être éventuellement implantés les dispositifs de mesure

	Communication
	Site internet du SyBRA, réunions syndicales, réunions d’information…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	42 000 €
	42 000 € (HT)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SyBRA
	50 %
	21 000 €

	Etat - FPRNM
	50 %
	21 000 €




	INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de validation de l’étude d’opportunité et de faisabilité
Calendrier des prestations d’instrumentation (date de notification du marché, date d’achèvement)
Nombre de sites équipés
Nombre d’affluents bénéficiant d’un dispositif d’avertissement des crues





	Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
	Action 2.2

	---
Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – affluents rive droite de la Charente de Jarnac à St Savinien



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mettre en place des stations métrologiques de surveillance pour appréhender la genèse des crues, la propagation des crues et pour faciliter l’anticipation des débordements des rivières du périmètre du SYMBA. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition II-A-1 : « Poursuivre l’amélioration continue de la prévision des crues »




DESCRIPTION DE L’ACTION
Le SYMBA prévoit de développer l’instrumentation métrologique des cours d’eau de son territoire de compétence (Antenne, Soloire et autres affluents) dans le cadre de l’exercice de sa compétence de prévention des inondations. 
Il existe actuellement, une seule station de suivi du SPC située sur l’Antenne à Prignac. Depuis 2012, un système de prévision des débits géré par le SYMBA et élaboré avec l'appui du SPC, est opérationnel sur la rivière Antenne. Des prévisions sont produites à Matha et Javrezac, permettant au SYMBA de transmettre notamment des recommandations de manœuvre anticipée des ouvrages hydrauliques aux différents gestionnaires.
Par ailleurs, les techniciens du syndicat procèdent à des relevés de hauteur d’eau journaliers en période de crue sur plusieurs sites des affluents de rive droite de la Charente. Ces relevés manuels permettent de produire du retour d’expérience en termes de dynamique de crue et constituent des informations importantes pour tendre vers une meilleure anticipation des évènements. Lors d’événements pluvieux de plus d’une semaine, la mise en place de l’organisation en gestion de crise (24h/24 et 7j/7) ne permet plus d’assurer une continuité des relevés. Il faut 6h à un agent pour faire une mesure sur l’ensemble des sites et ce relevé quotidien n’est pas suffisant pour suivre les crues sur des têtes de bassin avec un temps de réaction inférieur à 6h ou pour relever les cotes de pics de crues. Le SYMBA souhaite donc pouvoir disposer d’informations limnimétriques télétransmises.
Sur la partie rurale du territoire du SYMBA, les principales zones d’enjeux bâtis inondables sont situées sur des têtes de bassins versants, vulnérables lors de pluies intenses et exposées à des temps de réaction inférieurs à 6h. Les dispositifs APIC et Vigicrues Flash sont insuffisants (peu de communes éligibles) et régulièrement indisponibles pour ces évènements et incitent le SYMBA à proposer un suivi pluviométrique en temps réel avec déclenchement d’alertes lors des dépassements de seuils identifiés dans le cadre des études hydrologiques qui seront portées sur chacun de ces territoires.
A ce stade, il est envisagé :
· Que 17 points de suivi manuel soient substitués par des sondes limnimétriques (dispositif légers, fonctionnant sur batterie) – l’élaboration des courbes de tarage sera prévue ultérieurement et de manière progressive.
· Que les principaux affluents et notamment ceux dont les territoires sont les plus exposés au risque d’inondation soit équipés de plusieurs stations permettant de mesurer la propagation des crues (Antenne, Soloire, Coran…) et d’anticiper les interventions.
· Que les stations soient doublées d’une échelle de crue pour mesurer si besoin in situ les niveaux d’eau.
· Qu’une dizaine de pluviomètres soit installé sur l’amont des bassins versant amont pour affiner la donnée pluviométrique nécessaire à la modélisation pluie-débit pour les bassins versants qui en sont dotés et servir d’alerte en temps réel sur les bassins versants à réaction rapide.
· Que le dispositif d’annonce des crues sur l’Antenne soit fiabilisé par les informations transmises par les stations limnimétriques, par l’incrémentation automatique des prévisions de précipitations dans les outils de simulation hydrologique et qu’il soit étendu sur la Soloire et le Bramerit.
· Qu’un système d’alerte local soit mis en place sur les bassins versants à temps de réaction inférieur à 6h et non couvert par une modélisation pluie-débit.
· Que les niveaux mesurés par les sondes limnimétriques et les lames d’eau mesurées par les pluviomètres soient télétransmis sur un serveur.
Préalablement à la phase d’instrumentation, le SYMBA mènera une étude d’opportunité et de faisabilité visant à :
· Etablir un diagnostic initial : vulnérabilités locales, pratiques en matière de gestion de crise, audit des outils hydro-météorologiques existants (stations SPC, APIC, vigicrues flash, stations météo…), caractérisation des crues (précipitations historiques, temps de réponse du bassin, temps de propagation des crues, vitesse de montée des eaux) et gains escomptés d’anticipation des crues
· Préciser le nombre, le type et la zone d’implantation des stations nécessaires ainsi que de l’outil de supervision pour l’anticipation des crues, en tenant compte également des critères d’installation tels que le régime d’écoulement, la stabilité de la section, la pérennité du support de pose, la capacité des réseaux pour la transmission, l’accès, etc.
· Elaborer un outil de diagnostic en temps réel, basé sur des indicateurs de crue (cumul de pluie, niveau d’eau, gradient de montée…), à recaler ensuite en fonction des retours d’expérience ultérieurs.
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Projets de stations du SYMBA

Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Bassins versants des affluents en rive droite du fleuve Charente, de Jarnac à Saint-Savinien (Soloire, Antenne, Coran, Bourru, Bramerit…). 
Les communes à la confluence de ces affluents sont couvertes par un PPR approuvé.


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’ANTENNE (SYMBA)

	Pilotage / concertation
	Concertation avec la DREAL (SPC), les DDT-M et l’EPTB

	Procédures réglementaires
	Conventionnement avec les propriétaires de terrains ou d’ouvrages sur lesquels pourront être éventuellement implantés les dispositifs de mesure

	Communication
	Site internet du SYMBA, réunions syndicales, réunions d’information…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	65 000 €
	65 000 € (HT)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SYMBA
	50 %
	32 500 €

	Etat - FPRNM
	50 %
	32 500 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de validation de l’étude d’opportunité et de faisabilité
Calendrier des prestations d’instrumentation (date de notification du marché, date d’achèvement)
Nombre de sondes limnimétriques installées
Nombre de pluviomètres installés
Nombre d’affluents bénéficiant d’un dispositif d’avertissement des crues ou d’un système d’alerte local



	




	Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
	Action 2.3

	---
Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières du bassin du Né



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mettre en place des stations métrologiques de surveillance pour appréhender la genèse des crues, la propagation des crues et pour faciliter l’anticipation des débordements des rivières du bassin du Né.
	Correspondance SLGRI
· Disposition II-A-1 : « Poursuivre l’amélioration continue de la prévision des crues »




DESCRIPTION DE L’ACTION
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Né prévoit de développer l’instrumentation métrologique des cours d’eau de son territoire de compétence (Né et affluents) dans le cadre de l’exercice de sa compétence de prévention des inondations. 
Sur le périmètre du syndicat, il existe à ce jour deux stations hydrométriques suivies par le SPC, l’une sur le Né aval à Salle d’Angles (Les Perceptiers), utilisée pour la gestion des étiages et l’autre sur le Né médian, à Nonaville (Pont-à-Brac), utilisée pour les crues.  
Le SBV Né dispose d’un protocole de gestion des ouvrages hydrauliques (clapets, vannes verticales, seuils amovibles), s’appuyant sur deux points nodaux principaux pour la gestion des crues du Né : le point SPC à Nonaville (mesures automatiques) et un point sur le Beau aval à Saint-Médard (mesures manuelles sur échelle limnimétrique).  En fonction des besoins, des relevés manuels sont effectués au niveau d’autres échelles limnimétriques et notamment sur le Né amont à Val-des-Vignes, sur l’Arce aval à Bessac, sur l’Ecly aval à Val-des-Vignes, sur la Maury aval à St Bonnet et sur le Collinaud médian à Criteuil-la-Magdeleine. Ces mesures manuelles posent des problèmes de fréquence d’acquisition de données, d’accessibilité aux sites, de sécurité du personnel en période de crue et de temps passé. 
Pour améliorer la gestion opérationnelle des crues (manœuvres d’ouvrages), favoriser l’anticipation des crues et mieux appréhender le fonctionnement hydrologique du territoire, le SBV du Né projette d’équiper ces cours d’eau de stations limnimétriques télétransmises.  
A ce stade, il est envisagé :
D’équiper 6 sites par des sondes limnimétriques pour couvrir le Né et ses principaux affluents, au niveau des points principaux du protocole de gestion des crues,
D’établir les courbes de tarage pour chacun de ces sites,
Que les niveaux mesurés par les sondes limnimétriques soient télétransmis sur un serveur.

La future station sur le Né amont et les deux stations du SPC sur le Né médian et le Né aval permettront d’appréhender la propagation des crues.
Préalablement à la phase d’instrumentation, le SBV Né mènera une étude d’opportunité et de faisabilité visant à :
Etablir un diagnostic initial : vulnérabilités locales, pratiques en matière de gestion de crise, audit des outils hydro-météorologiques existants (stations SPC, APIC, vigicrues flash, stations météo…), caractérisation des crues (précipitations historiques, temps de réponse du bassin, temps de propagation des crues, vitesse de montée des eaux) et gains escomptés d’anticipation des crues
Préciser le nombre, le type et la zone d’implantation des stations nécessaires ainsi que de l’outil de supervision pour l’anticipation des crues, en tenant compte également des critères d’installation tels que le régime d’écoulement, la stabilité de la section, la pérennité du support de pose, la capacité des réseaux pour la transmission, l’accès, etc.
Adapter l’outil de diagnostic en temps réel, basé sur des indicateurs de crue (cumul de pluie, niveau d’eau, gradient de montée…), en fonction des retours d’expérience ultérieurs.
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Projets de stations du SBV Né
Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Bassin versant du Né. 
Les communes à la confluence du Né sont couvertes par un PPR approuvé.


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU NÉ (SBV NÉ)

	Pilotage / concertation
	Concertation avec la DREAL (SPC), la DDT16 et l’EPTB

	Procédures réglementaires
	Conventionnement avec les propriétaires de terrains ou d’ouvrages sur lesquels pourront être éventuellement implantés les dispositifs de mesure

	Communication
	Site internet du SBV Né, réunions syndicales, réunions d’information…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	55 000 €
	55 000 € (HT)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SBV Né
	50 %
	27 500 €

	Etat - FPRNM
	50 %
	27 500 €




	INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de validation de l’étude d’opportunité et de faisabilité
Calendrier des prestations d’instrumentation (date de notification du marché, date d’achèvement)
Nombre de sites équipés





[bookmark: _Ref23345516][bookmark: _Ref23345520][bookmark: _Toc33708857]Axe 3 - Alerte et gestion de crise




	Axe 3 : Alerte et gestion de crise
	Action 3.1

	---
Actualisation des PCS et réalisation d’exercices de gestion de crise



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mettre à jour les Plans Communaux de Sauvegarde, notamment dans le contexte post-élections municipales. Tester le caractère opérationnel des PCS par des exercices de gestion de crise.
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-C-1 : « Informer et former les élus à l’anticipation et à la préparation des évènements »
· Disposition II-B-2 : « Mettre à jour régulièrement les Plans Communaux de Sauvegarde, en intégrant notamment les connaissances actualisées et tester leur organisation »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Bien que toutes les communes du TRI soient dotées d’un PCS (ou en voie de l’être), il est important de souligner que le PCS est un outil qui doit être régulièrement mis à jour pour tenir compte de retours d’expériences (amélioration continue), de modification de listes de personnes vulnérables, des élus ou agents du Poste de Commandement Communal, des contacts ressources, des moyens matériels, etc. Le contexte électif de l’année 2020 et ses répercussions potentielles sur l’organisation des Postes de Commandement Communaux invitent à une nécessaire actualisation des PCS.
Par ailleurs, l’analyse des PCS en vigueur a montré quelques insuffisances : manque de cartographies, problématiques parfois de répartition des rôles dans le Poste de Commandement Communal et faiblesse des actions accordées à la gestion post-crise. De plus, le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde stipule que le PCS doit être révisé à minima tous les 5 ans, et on constate que près de la moitié des PCS du TRI ont dépassé ce délai de mise à jour. 
De plus, le meilleur moyen de vérifier le caractère opérationnel du PCS et de roder les missions de chacun dans le Poste de Commandement Communal reste encore la réalisation d’exercices de gestion de crise, a minima d’exercices-cadres. La réalisation de ces exercices est encore trop peu fréquente sur le territoire, et il est nécessaire de la promouvoir.
L’EPTB Charente, en tant qu’animateur du PAPI, assurera la promotion de cet outil PCS, organisera des réunions pour partager les retours d’expériences en local ou extérieurs au territoire, participera en tant que de besoin au déroulement de quelques exercices et réalisera un bilan annuel d’état d’avancement / révision des PCS et des exercices de gestion de crise. Les SIDPC, DDT-M prévoient également une montée en puissance de l’accompagnement des communes et les SMBV tendent à s’impliquer progressivement et localement sur ce sujet. Une organisation adéquate entre les différentes structures doit donc se dessiner pour répondre aux besoins des communes et aux attendus de la SLGRI.
Une attention particulière portera en outre sur la mise en place d’un protocole de retour d’expérience suite à une inondation, à intégrer dans le PCS (relevé des laisses de crues, photographies, cartographie des zones inondées, enquêtes de terrain, etc…).

Lien direct autres fiches-actions : -


	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	COMMUNES

	Pilotage / concertation
	Accompagnement SIDPC, DDT-M, SMBV, EPTB

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	-


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	0 €


	COFINANCEMENTS

	-
	-
	-



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de réunions de travail collectives organisées
Nombre de PCS actualisés
Nombre d’exercices de gestion de crise réalisés
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	Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme
	Action 4.1

	---
Réalisation d’un guide méthodologique pour la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme



		OBJECTIF DE L’ACTION
Améliorer la liaison entre prévention des inondations et planification de l’aménagement du territoire en concevant un guide de prise en compte du risque d’inondation et en mettant à disposition des données de prélocalisation des zones d’expansion des crues, des zones de ruissellement et des haies/boisements. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition III-A-2 : « Accompagner les collectivités porteuses de documents de planification de l'aménagement du territoire (SCoT, PLU…) pour renforcer l'intégration du risque d'inondation »
· Disposition III-C-1 : « Inscrire un zonage et des règles de gestion des eaux pluviales dans le cadre des documents de planification urbaine »
· Disposition IV-C-2 : « Connaître les chemins de l'eau sur les versants, inventorier les éléments paysagers contribuant au ralentissement des écoulements et assurer leur préservation dans les documents de planification urbaine »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Avec l’approbation du SAGE Charente signée le 19 novembre 2019, l’EPTB Charente, porteur de SAGE, aura une position renforcée de partie prenante des procédures d’élaboration et de révision des documents de planification urbaine (SCoT, PLU(i)). Cette porte d’entrée constitue une opportunité forte pour promouvoir la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme, en participation présentielle aux réunions importantes, en matière d’avis sur les documents d‘urbanisme et par la diffusion de guide(s). 

Grâce au PAPI 2 Charente & Estuaire et en particulier à l’étude de ralentissement dynamique des crues, l’EPTB va disposer de données de prélocalisation des zones d’expansion des crues et des zones de ruissellement à transmettre à l’échelle du bassin de la Charente. 

En complément, un projet de prélocalisation des haies et boisements (analyse SIG, capitalisation des données existantes) en interaction avec les zones de ruissellement sera mené dans le cadre de la présente fiche-action pour compléter le porter à connaissance de l’EPTB auprès des collectivités en charge des documents de planification urbaine.

L’EPTB Charente prévoit in fine de concevoir un guide méthodologique sur la prise en compte du risque d’inondation, dans le cadre du présent dispositif PAPI. Ce guide se composera :

D’une partie relative aux informations sur le risque d’inondation pouvant être mises à disposition par l’Etat, l’EPTB Charente, les syndicats de bassin ou d’autres structures : PPRI, AZI, données de la Directive Inondation, enveloppes de prélocalisation des zones d’expansion des crues, enveloppes de prélocalisation des secteurs sensibles au ruissellement, de prélocalisation des éléments paysagers en interaction avec les zones de ruissellement, etc.
D’une partie relative aux exigence en matière de prévention des inondations des documents-cadres (SDAGE, SAGE, PGRI, SRADDET, etc) et aux exigences réglementaires (code urbanisme, code général des collectivités territoriales : objectif de « prévention des risques naturels prévisibles », délimitation d’un zonage pluvial, etc.). Un renvoi sera prévu vers le(s) guide(s) méthodologique(s) du SAGE relatifs à la mise en œuvre des dispositions en lien avec l’urbanisme et l’aménagement du territoire qui doivent être élaborés en 2020 (disposition sur l’inventaire des zones humides, disposition sur la protection du maillage bocager, etc.).
D’une partie relative aux modalités d’intégration du risque dans les différents documents constitutifs des SCoT et PLU(i) (rapport de présentation, PADD, règlement, orientations d’aménagement et de programmation), qu’il s’agisse de tenir compte du risque sur le territoire ou de prévenir le risque sur des territoires aval (préservation des zones d’expansion des crues, gestion des ruissellements, gestion des eaux pluviales urbaines…).
Des retours d’expériences au niveau national sur cette prise en compte du risque.

Un accompagnement par un cabinet d’urbanisme ou cabinet d’études est envisagé.

Le guide sera diffusé en version imprimée aux EPCI, aux porteurs de SCoT, aux syndicats de bassin, aux communes du TRI. Une version numérique sera mise à disposition des collectivités de l’ensemble du bassin versant de la Charente. Il sera également présenté lors de réunions d’élaboration ou de révision des documents de planification d‘urbanisme, auxquelles l’EPTB Charente sera associé, selon une approche territorialisée nourrie par les documents de connaissance locaux des risques et par les orientations de l’étude de ralentissement dynamique des crues.



Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du PAPI, priorisation de l’accompagnement sur le TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + groupe de travail spécifique (DDT(M), AEAG, services urbanisme d’EPCI, syndicats gémapiens) pour la conception du guide

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Site internet de l’EPTB


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023



PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	15 000 €
	18 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	9 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	9 000 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de lancement et date de restitution du projet de prélocalisation des haies et boisements
Date de diffusion du guide de prise en compte du risque
Nombre de documents d’urbanisme suivis en présentiel
Nombre d’avis écrits de l’EPTB ou de la CLE du SAGE sur les documents d’urbanisme
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	Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
	Action 5.1

	---
Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI



		OBJECTIF DE L’ACTION
Il s’agit ici de centrer l’approche sur les modalités de réduction de la vulnérabilité au sein de la zone à enjeux forts, le TRI et son aval, et de dimensionner et planifier les campagnes de diagnostics de vulnérabilité. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition III-B-2 : « Mettre en place des démarches collectives de réduction de vulnérabilité aux inondations »
· Disposition III-B-3 : « Envisager des protections collectives localisées sous condition de proportionnalité aux enjeux et d'absence d'aggravation des risques »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Les différentes études de prévention des inondations ont démontré d’une part que pour espérer abaisser le niveau d’aléa dans la zone du TRI, il fallait cumuler les projets (dévasement St Savinien, sites de sur-inondation répartis en amont sur le bassin versant), que certains projets se révélaient inefficients (ouvrages de décharge dans les voies en remblai en aval de Saintes) et d’autre part que les gains potentiels étaient modestes et à attendre sur une programmation de très long terme. C’est pourquoi en parallèle, il est essentiel de s’intéresser à la vulnérabilité du territoire et aux moyens de réduire cette vulnérabilité. 
Réduire la vulnérabilité consiste à rendre moins vulnérable un enjeu en l’équipant, en l’organisant de manière à subir le moins de dommage possible. La démarche à conduire sur le TRI et son aval (jusqu’à l’entrée de l’estuaire) concerne un vaste territoire de plus de 50 communes, de nombreux enjeux exposés au risque et plusieurs EPCI et syndicats de bassin. Elle nécessite donc de bien identifier et quantifier l’ensemble des enjeux, de définir des niveaux de priorité en terme géographique (secteurs, niveaux d’aléa, etc.) et/ou de typologie d’enjeux, de dimensionner, chiffrer et planifier les campagnes de diagnostics de vulnérabilité, d’évaluer le montant des mesures de réduction de vulnérabilité qui pourraient être préconisées et de mobiliser les maîtrises d’ouvrages adaptées.
C’est pourquoi, dans le cadre de ce PAPI d’intention, l’EPTB Charente prévoit de mener une étude de définition d’un programme de réduction de vulnérabilité. L’organisation prévisionnelle est la suivante :
Etat des lieux : analyse des études disponibles, prise de connaissance des données concernant les aléas (hauteur d’eau, durées, vitesses, modèles utilisés, périodes de retour simulées), projection des sorties brutes des modèles hydrauliques sur le MNT source, construction des bases de données géolocalisées des enjeux en utilisant la matière disponible (études PAPI, cartographie TRI) et en complétant les typologies d’enjeux.
Diagnostic territorial de la vulnérabilité : choix du/des scenarii d'inondation, définition et caractérisation des sources de vulnérabilité (exemples d’indicateurs : habitat de plain-pied avec plus de 1 m d’eau, dommages aux logements en fonction de la hauteur d’eau et de la durée d’inondation, etc.) en s’inspirant du guide « Référentiel national de vulnérabilité aux inondations », priorisation des zones/thèmes d'intervention en fonction du diagnostic.
Réalisation de diagnostics-tests de vulnérabilité sur un échantillon de bâtiments
Elaboration du plan d’actions : sur la base du diagnostic de vulnérabilité et des priorisations retenues, un plan d’actions de réduction de la vulnérabilité sera élaboré en concertation avec les parties prenantes et en particulier les collectivités compétentes (aménagement du territoire/urbanisme, GEMAPI…). Il prévoira le dimensionnement de campagnes de diagnostics de vulnérabilité priorisées (par secteurs géographiques, par typologie d’enjeux, par intensité du risque, par fréquence d’inondation), leur chiffrage financier, une évaluation économique prévisionnelle de réalisation de travaux d’adaptation du bâti ou encore des actions sur l’anticipation de la gestion de crise (ex : évacuation préventive, système d’alerte, élaboration de plans particuliers de préparation à la gestion de crise – PFMS pour les habitations, PCA pour les entreprises, PPMS pour les établissements scolaires,  etc.). 
Appui au montage technico-administratif du/des programmes de réduction de la vulnérabilité : proposition méthodologique commune de diagnostics de vulnérabilité, recommandations sur le volet communication à mener le plus en amont possible auprès du public potentiel concerné par les diagnostics de vulnérabilité, modalités d’accompagnement des propriétaires privés pour la mise en œuvre des travaux de réduction de la vulnérabilité, grilles tarifaires des mesures de réduction de la vulnérabilité, modalités juridiques d’intervention (diagnostic) et de financements des travaux (convention), etc.

Une bancarisation des données produites, exploitable notamment sous SIG et utilisable en gestion de crise sera proposée. Elle permettra de produire des fiches ou cartes de synthèse actualisables récapitulant les points de vulnérabilité les plus importants par commune et par scénario de crue.
Des démarches pilotes de diagnostics de vulnérabilité seront menées en parallèle dans le cadre de ce PAPI d’intention pour bénéficier de retours d’expériences (cf fiches-actions sur les diagnostics des établissements publics sensibles et sur les diagnostics des bâtis en zone PPRI de la CDC Charente Arnoult Cœur de Saintonge). 
L’essentiel du plan d’actions se traduira par la rédaction de fiches-actions à prévoir dans le futur PAPI complet.

Lien direct autres fiches-actions : Action 5.2 « Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI », action 5.3 « Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d’Envaux à La Vallée » et Action 5.4 « Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités sur le périmètre du SYMBA »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême et communes aval riveraines de la Charente jusqu’à l’entrée de l’estuaire (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + instance spécifique à l’étude (collectivités en charge de la politique habitat et/ou de l’urbanisme, collectivités gémapiennes, DDT-M, etc.)

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	-


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023

	
	
	
	

	
	
	
	


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	65 000 €
	78 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	39 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	39 000 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Calendrier des prestations (date de notification du marché, date d’achèvement)
Nombre de réunions organisées
Montant du plan d’actions validé






	Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
	Action 5.2

	---
Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mener un diagnostic de vulnérabilité des établissements publics sensibles identifiées dans le cadre de la Directive Inondation (mairies, écoles, etc.) et des bâtiments « patrimoniaux » identifiés dans le PAPI 2. 
Objectif : 35 bâtiments à diagnostiquer
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-A-3 : « Progresser d'une analyse de l'exposition au risque d'inondation à une analyse de la vulnérabilité pour les enjeux prioritaires »
· Disposition III-B-2 : « Mettre en place des démarches collectives de réduction de vulnérabilité aux inondations »


DESCRIPTION DE L’ACTION
La cartographie des risques d’inondation du TRI Saintes-Cognac-Angoulême, arrêtée le 3 décembre 2014, recense les enjeux par catégorie. La catégorie « établissements et installations sensibles » comprend les mairies, préfectures, centres de secours, commissariats, hôpitaux, écoles, halte-garderies, maisons de retraite, gares, centres éducatifs, foyers d’hébergement, installation d’eau potable, stations d’épuration, ICPE, SEVESO, etc. En se focalisant sur les bâtiments publics des collectivités, hors établissement public à caractère industriel et commercial, on évalue à une vingtaine le nombre d’établissements concernés par un aléa moyen (aléa PPRI). Ces établissements constituent une cible stratégique en matière de gestion de crise et s’agissant de bâtiments publics, ils permettront d’expérimenter une méthodologie de diagnostics de vulnérabilité.

D’autre part, dans le cadre du PAPI 2 Charente & Estuaire, l’EPTB Charente, a mené une identification des bâtiments patrimoniaux du bassin versant de la Charente en zone inondable (aléa fréquent à exceptionnel) : 66 monuments historiques, 16 musées (dont certains sont des monuments historiques) et 3 centres d’archives ou bibliothèques avec fonds anciens ont été repérés. Une trentaine d’entre eux se situe dans le zonage d’un Plan de Prévention des Risques d’Inondation, disposant donc d’une cote d’inondation de référence permettant d’envisager la réalisation de diagnostics de vulnérabilité. En zoomant sur le périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême et en considérant l’aléa moyen (servant de référence pour la réduction des dommages), on dénombre une quinzaine de bâtiments potentiellement exposés. Le patrimoine culturel, en cas d’atteinte par des crues peut subir des dommages irréversibles du fait du caractère souvent unique, fragile et précieux des biens qu’il abrite ou du bâtiment lui-même.

Pour ces deux cibles confondues, il est prévu un objectif de réalisation d’environ 35 diagnostics de vulnérabilité. Le diagnostic a pour objectif d’apprécier le plus finement possible les risques de dommages prévisibles et d’être en mesure de proposer les mesures de réduction de vulnérabilité les plus appropriées (mesures structurelles ou mesures organisationnelles) et d’alimenter un Plan de Continuité d’Activité ou de Service. Le diagnostic sera couplé à des levers topographiques (cote plancher, cote sous-sol, cote voirie, allège des fenêtres…). La procédure s’appuiera sur les guides proposés dans la littérature (guide du CEPRI, référentiel de réduction de vulnérabilité du MTES), sur les retours d’expérience dans l’estuaire de la Charente et sur d’autres territoires et sur le travail réalisé dans le cadre de la fiche-action 5.1 « Définition d’un programme de réduction de la vulnérabilité ». Une phase de communication préalable est prévue pour mobiliser les gestionnaires des établissements sensibles et pour améliorer les conditions de réussite du projet. Les données utiles à la gestion de crise et partageables dans le respect de la protection des données personnelles seront bancarisées sous SIG (cote NGF du 1er plancher notamment).

La réalisation des travaux fera l’objet d’une fiche-action à prévoir dans le futur PAPI complet.


Lien direct autres fiches-actions : Action 5.1 « Définition d’un programme de réduction de la vulnérabilité du TRI »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Essentiellement périmètre du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé). Des diagnostics de vulnérabilité de bâtiments patrimoniaux pourront également être conduits sur le périmètre PAPI et hors TRI, mais sur des secteurs couverts par un PPR.


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + instance spécifique à l’étude (collectivités gémapiennes, communes concernées, DDT-M, DRAC, etc.)

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Réunions d’information, flyers…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	55 000 €
	66 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	33 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	33 000 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre d’établissements sensibles contactés
Nombre de diagnostics d’établissements sensibles réalisés
Nombre de bâtiments patrimoniaux contactés
Nombre de diagnostics de bâtiments patrimoniaux
Taux de réalisation de diagnostics par rapport à l’objectif
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	Action 5.3

	---
Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente 
de Port-d’Envaux à La Vallée



		OBJECTIF DE L’ACTION
Mener une campagne de diagnostics de vulnérabilité du bâti situé dans la zone inondable du PPRI de la Charente, sur les communes de Port-d’Envaux, Crazannes, Geay, Romégoux et La Vallée. 
Objectif : taux de réalisation de 50% de diagnostics sur une cible d’environ 90 bâtis potentiellement concernés.
	Correspondance SLGRI
· Disposition III-B-2 : « Mettre en place des démarches collectives de réduction de vulnérabilité aux inondations »


DESCRIPTION DE L’ACTION
L’étude de mise en place d’ouvrages de décharge dans les voies en remblai traversant le lit majeur de Saintes à Saint-Savinien, menée dans le cadre du PAPI Charente & Estuaire, a livré ses conclusions en fin d’année 2019. Les différents scénarios modélisés d’ouvrages hydrauliques ont montré l’inefficience de telles mesures : le montant des travaux a été jugé disproportionné par rapport aux gains hydrauliques infimes sur les zones d’enjeux et les élus des EPCI du secteur d’étude ont donc souhaité mettre l’accent sur le volet « réduction de la vulnérabilité ».

La Communauté de Communes Charente-Arnoult Cœur de Saintonge, dont le périmètre se situe en aval immédiat du TRI Saintes-Cognac-Angoulême, est concernée par des enjeux le long de l’axe Charente bien circonscrits (quantitatif d’environ 90 bâtiments dans 5 communes). Elle souhaite apporter une réponse opérationnelle à ses administrés et propose ainsi la réalisation d’une campagne de diagnostics de vulnérabilité aux inondations du bâti situé en zone inondable de son territoire en bordure de la Charente. La zone inondable du Plan de Prévention des Risques d’Inondation est basée sur les crues historiques de février 1904 et de décembre 1982 (prise en compte de la ligne d’eau la plus pénalisante, variable selon les tronçons) augmentée d’une hauteur de 10 cm afin de tenir compte des évolutions de l’état des sols du bassin versant depuis les années 80, à l’origine de modification du ruissellement.

Les enjeux comptabilisés à ce stade par croisement avec le zonage du PPRI sur ces communes sont répartis ainsi :
· Port-d’Envaux : 31 terrains bâtis
· Crazannes : 2 terrains bâtis
· Gay : 5 terrains bâtis
· Romégoux : 2 terrains bâtis
· La Vallée : 53 terrains bâtis
Plus de 90% de ces enjeux sont à usage d’habitation et moins de 10 % à usage agricole. Aucun commerce ni aucun bâtiment administratif n’est a priori concerné.

Les diagnostics de vulnérabilité qui seront conduits ont pour objectif d’apprécier le plus finement possible les risques de dommages prévisibles, en s’appuyant sur la cote d’inondation de référence du PPRI, et d’être en mesure de proposer aux propriétaires ou occupants des bâtiments les mesures de réduction de vulnérabilité individuelle les plus appropriées (ex : changement de revêtement de sol, rehausse du réseau électrique, mise hors d’eau de la chaudière, installation de batardeaux et clapets anti-retour…). Le diagnostic sera couplé à des levers topographiques (cote plancher, allège des fenêtres…). La procédure s’appuiera sur les guides proposés dans la littérature (guide du CEPRI, référentiel de réduction de vulnérabilité du MTES) et sur les retours d’expérience dans l’estuaire de la Charente ou sur d’autres territoires. Un rapport de diagnostic individualisé sera remis, assorti d’une hiérarchisation et d’une évaluation financière des mesures de mitigation proposées et accompagné d’une trame de Plan Familial de Mise en Sûreté (plan d’organisation interne pour le particulier).

Au préalable, une campagne de communication et des réunions publiques seront organisées pour présenter la démarche aux administrés et les inviter à s’inscrire au programme de diagnostic gratuit pour eux. Un objectif de réalisation de 50 % de diagnostics est prévu, s’agissant d’une démarche basée sur le volontariat des propriétaires/occupants (pas d’obligation). Pour les bâtiments qui ne pourront être diagnostiqués pour cause de refus ou en considération d’un niveau de plancher s’avérant finalement hors d’eau, il est prévu à minima de disposer de relevés topographiques qui fourniront déjà une indication importante sur la vulnérabilité effective du territoire.

Les données utiles à la gestion de crise et partageables dans le respect de la protection des données personnelles seront bancarisées sous SIG (cote NGF du 1er plancher notamment).

La réalisation des travaux qui seront portés par les propriétaires/occupants fera l’objet d’une fiche-action à prévoir dans le futur PAPI complet et d’un plan de financement spécifique mobilisant le FPRNM (mesure RVPAPI).

Concernant la maîtrise d’ouvrage de cette opération, elle est identifiée à ce stade au niveau de l’EPCI. Des réflexions sur une possible délégation de maîtrise d’ouvrage sont en cours.


Lien direct autres fiches-actions : Action 5.1 « Définition d’un programme de réduction de la vulnérabilité du TRI »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Communes de Port-d’Envaux, Crazannes, Geay, Romégoux et La Vallée (communes couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CHARENTE-ARNOULT CŒUR DE SAINTONGE

	Pilotage / concertation
	Comité de pilotage spécifique constitué de l’EPCI, des communes concernées, des services de l’Etat (DDTM 17, DREAL), de l’EPTB et des syndicats gémapiens

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Réunions d’information, flyers…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	41 600 €
	50 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : CDC Charente-Arnoult Cœur de Saintonge
	50 %
	25 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	25 000 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de propriétaires/occupants contactés
Nombre de diagnostics complets réalisés
Nombre de terrains ayant fait l’objet de simples levers topographiques
Taux de réalisation de diagnostics par rapport à l’objectif




	




	Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
	Action 5.4

	---
Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités sur le périmètre du SYMBA



		OBJECTIF DE L’ACTION
Évaluer la vulnérabilité des enjeux aux différentes fréquences d’inondation à l’échelle du SYMBA  afin d’élaborer un plan d’action pré-opérationnel
	Correspondance SLGRI
· Disposition I-A-1 : « Améliorer la connaissance sur les crues fréquentes »
· Disposition I-A-3 : « Progresser dans l’analyse de l’exposition au risque d’inondation à une analyse de la vulnérabilité pour les enjeux prioritaires »
· Disposition III-B-2 : « Mettre en place des démarches collectives de réduction de vulnérabilité aux inondations »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Le SYMBA prévoit de mettre en œuvre le référentiel national de vulnérabilité aux inondations à l’échelle de son périmètre. Ce travail permettra d’identifier les enjeux vulnérables afin d’alimenter les Plan Communaux de Sauvegarde avec ces données. L’élaboration du plan d’actions permettra d’identifier les priorités d’intervention de chaque partie prenante pour contribuer, dans le futur PAPI complet, à agir sur la réduction des vulnérabilités.
En complément de la méthodologie finement décrite dans le référentiel national, le SYMBA s’attachera à travailler en étroite collaboration avec l’EPTB Charente. Ce diagnostic à l’échelle du bassin versant du SYMBA sera croisé avec le travail porté par l’EPTB sur un périmètre plus large, pour la « définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI ».
Le SYMBA prévoit de porter ce travail à l’échelle de son périmètre de manière itérative. Ainsi chaque année un scénario d’aléa pourra être traité sur chacune des entités géographiques de son territoire (périmètre de travail et de gouvernance territorialisé). Cette méthode d’avancement permettra ainsi aux élus locaux et techniciens de s’approprier finement l’inventaire progressif des enjeux concernés, fiabilisant ainsi l’opérationnalité des propositions qui se feront jour dans le plan d’actions. Ce travail d’appropriation sera également un atout car il facilitera la prise de décision en période de gestion de crise.
Le SYMBA prévoit de réaliser ce travail de diagnostic de manière différenciée à l’intérieur de son périmètre afin de s’adapter aux 3 principaux cas de figures présents. Ainsi les scénarios d’aléa étudiés seront fondés sur :
· des périodes de retour d’intensité de pluies (décennale et centennale) sur les territoires les plus en amont des bassins versants. Les temps de concentration y sont souvent inférieurs à 6h et ce sont des secteurs souvent dépourvus de cartographies d’enveloppes de zones inondables. Pour autant ces territoires subissent des inondations lors d’épisodes orageux (près d’une centaine de bâtis inondés ces deux dernières années – juin 2019 et novembre 2019) ;
· aléa faible et aléa fort sur les secteurs couverts par l’atlas des zones inondables élaboré en 2008.
· pour la partie du TRI dans le périmètre SYMBA, le travail sera co-alimenté par l’action menée par l’EPTB à l’échelle de l’ensemble du TRI. Une approche locale progressive est prévue par le SYMBA sur la durée du PAPI d’intention, traitant annuellement une typologie de période de retour de crue, de fréquente (2 à 5 ans) à centennale et qui permettra au final de couvrir une gamme élargie.
Le travail sera porté conformément aux préconisations du référentiel national :
1. Caractérisation du scénario étudié : choix des objectifs, des sources de vulnérabilité retenues, des indicateurs et scénario d’inondations. Collecte des données nécessaires.
2. Caractérisation et représentation des sources de vulnérabilités
3. Exploitation et représentation des résultats
4. Emergence des thèmes prioritaires : analyse partagée, synthèse
5. Construction du plan d’actions : choix des mesures, hiérarchisation, réflexion sur le volet communication (notamment auprès du public potentiel concerné par les diagnostics de vulnérabilité)
Ce diagnostic sera porté en régie par l’équipe technique du SYMBA. Une attention particulière sera portée à la cohérence méthodologique avec l’action 5.1 conduite par l’EPTB Charente. Les éléments de mission de cette prestation en régie devront être définis précisément en associant étroitement des services de l’État : SPC pour la partie technique et services instructeurs des subventions pour la partie financière (DDT et le comptable assignataire de la DDFIP).

Une bancarisation des données produites, exploitable notamment sous SIG et utilisable en gestion de crise sera proposée. Elle permettra de produire des fiches ou cartes de synthèse actualisables récapitulant les points de vulnérabilité les plus importants par commune et par scénario de crue. 


Lien direct autres fiches-actions : Action 5.1 « Définition d’un programme de réduction de la vulnérabilité du TRI »

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du SYMBA (comprend une partie du TRI dont les communes sont couvertes par un PPRN approuvé)


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’ANTENNE (SYMBA)

	Pilotage / concertation
	Travail d’état des lieux mené avec les référents communaux et rapporté en réunions d’entités géographiques (instances locales dans la gouvernance).
Validation du diagnostic en comité syndical du SYMBA.
Concertation avec l’EPTB Charente pour la méthodologie et l’articulation avec l’étude de vulnérabilité à l’échelle du TRI.
Complémentarité avec l’étude de vulnérabilité portée par la Ville de Saintes sur son cœur de ville (PAPI 2 Charente & Estuaire).
Concertation avec les structures gémapiennes voisines pour harmoniser les méthodes d’intervention.

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Réunions d’entités géographiques, rendu du diagnostic sous forme de fiches que les communes pourront verser au Plan Communal de Sauvegarde



ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	59 400 €
	59 400 € (TTC)

	Réalisation en régie – montant de rémunération relatif au temps consacré à cette opération 
(estimatif de 330 j à raison de 180 €/j)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SYMBA
(dont participation AEAG à hauteur de 50%)
	70 %
	41 580 €

	Etat – FPRNM
	30 %
	17 820 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Nombre de réunions : Copil, Cotech et réunions d’entités géographiques
Calendrier de réalisation et de validation des différentes phases du diagnostic
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	Axe 6 : Gestion des écoulements
	Action 6.1

	---
Etude préliminaire d’aménagement de zones d’expansion des crues à l’échelle 
du bassin Charente



		OBJECTIF DE L’ACTION
A la suite de la tranche ferme de l’étude stratégique de ralentissement dynamique des crues du PAPI 2 Charente & Estuaire, mener une étude pré-opérationnelle d’aménagement de zones d’expansion des crues sur les sites priorisés pour leur intérêt à l’échelle du bassin de la Charente. 
	Correspondance SLGRI
· Disposition IV-A-3 : « Conduire des actions de restauration, de reconquête et de gestion de zones d'expansion des crues »
· Disposition IV-A-4 : « Développer le projet de ralentissement dynamique par sur-inondation à l'échelle du bassin versant de la Charente »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Dans la continuité de l’étude stratégique de ralentissement dynamique des crues du bassin versant de la Charente (action VI.F.1 du PAPI Charente & Estuaire), une phase d’étude préliminaire d’aménagement des zones d’expansion des crues (ZEC) est prévue. L’activation devrait intervenir fin 2020/début 2021 ; cette tranche n’est pas intégrée dans le PAPI Charente & Estuaire et fait donc l’objet de la présente fiche-action du PAPI d’intention Charente. 

Sur la base des informations de caractérisation des ZEC, une priorisation des zones d’expansion des crues dont la reconquête et l’optimisation de la fonctionnalité de prévention des inondations sont les plus pertinentes pour le TRI Saintes-Cognac-Angoulême sera proposée à l’issue de l’action VI.F.1 du PAPI Charente & Estuaire. La phase pré-opérationnelle d’aménagement des ZEC (stade étude préliminaire) activable par la suite consiste à élaborer un programme d’aménagements sur les sites, coordonné, hiérarchisé et planifié dans le temps, s’appuyant notamment sur les solutions fondées sur la nature :
Pouvant relever de la reconquête de zones d’expansion de crue par rétablissement de la fonctionnalité naturelle de laminage de crue ; il s’agit donc de restaurer une bonne connexion entre lit mineur et zones d’expansion des crues lorsque celles-ci ont été perturbées par les aménagements passés et éventuellement de remobiliser la capacité originelle d’expansion en arasant totalement ou partiellement des remblais grevant le volume de rétention et/ou impactant défavorablement la ligne d’eau au regard des enjeux impactés.
Pouvant relever de la sur-inondation de zones d’expansion des crues (optimisation de la capacité de laminage ou de la capacité de ralentissement du pic de crue). Il s’agira de privilégier des solutions intégrées, « rustiques » permettant de relever la ligne d’eau : boisement pour augmenter la rugosité du lit majeur, aménagement de diguettes transversales de faible hauteur, … Le cas échéant, la typologie « aire de sur-stockage structurante » pourra être étudiée, tout en se bornant dans une logique de faisabilité de réalisation au regard notamment des différentes politiques environnementales. 

Chacun des projets fera l’objet d’une approche analytique permettant d’apprécier son intérêt et sa faisabilité, de l’ajuster et d’établir par la suite une hiérarchisation. Les critères sont d’ordre hydraulique (impacts hydrauliques locaux, globaux, enjeux concernés…), financier (coût estimatif…), environnemental (zonages environnementaux, biodiversité, contraintes…), foncier (usage des sols, contraintes d’exploitation agricole…), administratif (règlement d’urbanisme, PPRI, loi sur l’eau…). 

Des développements complémentaires des modèles hydrologiques et hydrauliques utilisés dans l’étude du PAPI Charente & Estuaire pourraient être nécessaires pour mener à bien le projet de ralentissement dynamique des crues, répondre aux attendus des maîtres d’ouvrages locaux et sont chiffrés dans la présente fiche-action. 

La définition du programme d’aménagement des ZEC s’appuiera sur les études « conditionnelles » du cahier des charges PAPI 3, nécessaires à l’inscription ultérieure en phase travaux dans un PAPI complet, mais aussi éléments d’aide à la décision. Il s’agit de l’Analyse Multi-Critères (AMC), l’analyse environnementale et l’étude agricole.

Lien direct autres fiches-actions : -

	TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du PAPI au bénéfice du TRI Saintes-Cognac-Angoulême (communes couvertes par un PPRN approuvé).


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	EPTB CHARENTE

	Pilotage / concertation
	Instances de pilotage du PAPI + comité technique et comité de pilotage constitués spécifiquement pour l’étude de ralentissement dynamique des crues engagée dans le cadre du PAPI Charente & Estuaire

	Procédures réglementaires
	-

	Communication
	Réunions d’information, concertation avec les usagers – exploitants des sites concernés par les projets de ZEC


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	100 000 €
	120 000 € (TTC)


	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : EPTB Charente
	50 %
	60 000 €

	Etat – FPRNM
	50 %
	60 000 €


INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Calendrier des prestations (date d’affermissement, date d’achèvement)
Nombre de sites étudiés
Nombre de projets considérés comme pertinents par le COPIL de l’étude



	Axe 6 : Gestion des écoulements
	Action 6.2

	---
Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA



		OBJECTIF DE L’ACTION
Étudier les possibilités d’écrêtement des crues rapides sur les têtes de bassin versant à l’échelle du SYMBA par des aménagement de ralentissement dynamique des crues.
	Correspondance SLGRI
· Disposition IV-A-3 : « Conduire des actions de restauration, de reconquête et de gestion de zones d'expansion des crues »
· Disposition IV-C-1 : « Conduire des projets de restauration hydro-morphologique des cours d'eau concourant à la réduction des risques d'inondations »
· Disposition IV-C-3 : « Conduire des actions de ralentissement dynamique par mise en place d'aménagements d'hydraulique douce sur les versants »


DESCRIPTION DE L’ACTION
Le SYMBA prévoit d’étudier les opportunités de ralentissement dynamique sur les têtes de bassins versants les plus vulnérables de son territoire (Antenne, Coran, Bourru, Ru de St Laurent, Rochefollet, Bramerit) dans le cadre de l’exercice de sa compétence de prévention des inondations. En effet, ces territoires ont subi des inondations successives deux années de suite lors d’épisodes orageux (40 bâtis inondés le 04/06/2018, 30 bâtis le 11/06/2018, 90 bâtis le 03/11/2019). Ce projet vise à apporter des réponses de ralentissement des crues vis-à-vis des enjeux locaux et s’inscrit dans le principe global de ralentissement des écoulements à l’échelle du bassin versant de la Charente.
Lors de l’épisode orageux du 3 novembre 2019, ce sont notamment près de 35 bâtis qui ont été inondés sur la tête de bassin de l’Antenne (amont de Matha), 20 bâtis sur le bassin du Bourru, 10 sur le Coran et d’autres encore disséminés sur le territoire. 
Le constat d’aujourd’hui montre un effondrement du réseau de haies sur ces territoires, associé à un drainage important que ce soit dans les parcelles ou à cause de la rectification/recalibrage des cours d’eau. Cet état de fait rend les territoires d’autant plus vulnérables au changement climatique qui provoque des précipitations intenses de plus en plus fréquentes. Le ralentissement dynamique des écoulements doit donc être favorisé, en s’appuyant notamment sur les solutions fondées sur la nature, pour tenir compte également du risque d’augmentation des évènements extrêmes lié au changement climatique.
Afin de répondre à ces problématiques plusieurs orientations sont envisagées.
· La reconquête des linéaires de haies, notamment en travers des versants.
· La création de talus transversaux, combinés ou non à l’installation d’une haie.
· La restauration hydromorphologique des cours d’eau.
· L’aménagement en dernier recours d’un ouvrage écrêteur en travers du lit majeur mobilisant une zone d’expansion de crue en amont des secteurs urbains à enjeux.
Il existe actuellement plusieurs sites aménagés par les collectivités avec ce type d’ouvrage, notamment sur le bassin versant du Coran à St Bris des Bois et St Césaire. Ces aménagements ont été efficaces par le passé sur ce bassin à forte pente pour des évènements allant jusqu’à une crue décennale. Par ailleurs ces bassins versants ont déjà un couvert forestier important ne laissant que peu de marge de manœuvre sur la reconquête de la rugosité des versants.
Ce type d’ouvrage se justifie sur les zones à enjeu d’habitations pour lesquelles le temps de réaction des bassins versants est très rapide (<6h). Il offre ainsi pour des évènements d’une certaine ampleur (jusqu’à la décennale en général) une protection vis-à-vis du risque inondation.
Les sites ici identifiés sont donc concernés par des enjeux d’habitats inondés sur des crues rapides avec des bassins versants plus ou moins modifiés par l’homme. 
Le travail d’étude se déroulera comme suit :
· Identification des enjeux en lien avec les élus locaux et les habitants concernés (localisation des inondations, niveaux d’eau maximal dans les maisons/bâtis professionnels, cheminement local des écoulements…).
· Caractérisation de la pluie, établissement du hyétogramme.
· Sur chacun de ces sites, les technicien(ne)s du SYMBA effectuent ensuite une étude du bassin versant. Cela consiste en la définition exacte de son périmètre, de sa surface, sa pente, son chemin hydraulique le plus long.
· Évaluation des modifications du territoire depuis 50 ans : évolution du linéaire de haies, de l’occupation des sols et du tracé des cours d’eau (comparaison au cadastre napoléonien).
· Localisation des zones de ruissellement préférentiel pouvant être aménagées par des structures douces de ralentissement (haies sur talus, labour transversal…).
· Étude hydromorphologique des cours fortement modifiés pouvant faire l’objet d’une restauration (reméandrage, recharge sédimentaire, réouverture de passages busés)
· Si les aménagements de versants et de lit mineur de cours d’eau ne constituent pas une réponse suffisante, une solution d’écrêtement des crues par un ouvrage transversal et la mobilisation d’une zone d’expansion des crues sera examinée (stade avant-projet) :
1. Localisation d’un site d’expansion de crue potentiel,
2. Étude de l’occupation des sols et calcul d’un coefficient de ruissellement moyen,
3. Calcul d’un débit de pointe, tenant compte des incertitudes de calcul liées à ce type d’étude,
4. Détermination d’une cote de retenue, du volume potentiellement stocké,
5. Détermination d’un débit de fuite,
6. Évaluation financière de la réalisation et de l’entretien de l’ouvrage,
7. Étude multicritères (ACB, usage des terrains, analyse environnementale), permettant d’évaluer l’opportunité de réaliser l’ouvrage au regard des enjeux.
L’étude devra être menée en lien avec l’étude plus globale de ralentissement des crues à l’échelle du bassin de la Charente : mobilisation des connaissances acquises, partage des outils, etc. A noter toutefois que les objectifs des études sont différents : l’étude 6.2 vise un objectif de prévention des inondations au service d’enjeux locaux et en réponse à des réactions hydrologiques fortes des têtes de bassin versant, l’étude plus globale de ralentissement dynamique des crues se focalise sur les enjeux « globaux » du TRI avec une approche à l’échelle du grand bassin de la Charente.  
Cas particulier en tête de bassin du Bourru
Un cas particulier est à signaler sur la commune de La Chapelle des Pots, en amont immédiat de Chaniers (commune du TRI, couverte par un PPRI), sur le ruisseau des Fontenelles (bassin versant du Bourru). Un merlon est déjà existant en travers du lit majeur et en amont du bourg de la commune, avec un fort couvert forestier du bassin versant donc peu de marge de manœuvre sur l’aménagement des versants. Le site se prête tout particulièrement à l’aménagement d’une zone d’expansion de crues par confortement du merlon existant. Une étude géotechnique de l’ouvrage existant est prévue afin de s’assurer de sa capacité à supporter une charge hydraulique ponctuelle. 

Hormis la prestation géotechnique, l’étude de ralentissement dynamique des huit sites sera réalisée en régie par l’équipe technique du SYMBA. Les éléments de mission de cette prestation en régie devront être définis précisément en associant étroitement des services de l’État : SPC pour la partie technique et services instructeurs des subventions pour la partie financière (DDT et le comptable assignataire de la DDFIP).
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Sites d’étude du SYMBA

Lien direct autres fiches-actions : -


	TERRITOIRE CONCERNÉ
Têtes de bassins versants du Bramerit, du Rochefollet, du Bourru, du Coran, du Ru de Saint-Laurent, de la Gravelle, de l’Echereau et du Ru de Bazauges (les communes à la confluence de ces bassins avec le fleuve Charente sont couvertes par un PPRN approuvé).


	MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

	MAÎTRE D’OUVRAGE
	SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’ANTENNE (SYMBA)

	Pilotage / concertation
	Concertation avec la DDTM 17, l’EPTB, les élus communaux et les propriétaires fonciers

	Procédures réglementaires
	Dossiers Loi sur l’Eau – vérification si classement au titre des aménagements hydrauliques de prévention des inondations (3.2.6.0)
DIG
Incidence Natura 2000 pour les têtes de bassin versant de l’Antenne
Procédure foncière (acquisition, servitude, convention)

	Communication
	Réunions syndicales, réunions d’information…


ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL
	2020
	2021
	2022
	2023


PLAN DE FINANCEMENT
	MONTANT HT
	MONTANT GLOBAL

	35 920 €
	 36 840 € (TTC)

	Réalisation en régie – montant de rémunération relatif au temps consacré à cette opération
(estimatif de 174 j à raison de 180 €/j)
+ prestation pour étude géotechnique estimée à 4 600 € HT



	COFINANCEMENTS

	Maître d’ouvrage : SYMBA
(dont participation AEAG à hauteur de 50% uniquement sur les rémunérations)
	67 %
	24 683 €

	Etat – FPRNM
(30% rémunérations, 50% prestation géotech.)
	33 %
	12 157 €



INDICATEURS DE SUIVI / RÉUSSITE
Date de réalisation des études de chacune de têtes de bassin versant (lancement, achèvement)
Date de dépôt des dossiers réglementaires
Programmation des aménagements des versants, du lit mineur (plantations, création de talus, restauration de cours d’eau) et des zones d’expansion des crues






Délibérations des maîtres d’ouvrage
ANNEXE
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Délibérations de l’EPTB Charente


· Délibération d’approbation de la convention-cadre initiale du PAPI d’intention Charente

· Délibération des délégations au Président (dont délégation de signature de conventions qui n’engagent pas financièrement l’EPTB) : permet au Président de signer l’avenant n°1 à la convention-cadre.

· Délibération de constitution du groupement de commandes DICRIM
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Délibérations des communes adhérant au groupement de commandes DICRIM (en date du 13/05/2022)
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Tableau financier
ANNEXE
6




	Tableau financier PAPI
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 0 : Animation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	0.1
	Animation du PAPI d’intention (financée via convention-cadre PAPI Charente & Estuaire)
	EPTB
	0 €
	0 €
	TTC
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	2020-2023

	 
	Total
	 
	0 €
	0 €
	 
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	1.1
	Densification et valorisation du réseau de repères de crues
	EPTB
	30 000 €
	36 000 €
	TTC
	18 000 €
	50%
	0 €
	0%
	18 000 €
	50%
	2022-2023

	1.2
	Installation d’un panneau d’information sur les crues historiques à Bourg-Charente
	Bourg-Charente
	3 000 €
	3 000 €
	HT
	1 500 €
	50%
	0 €
	0%
	1 500 €
	50%
	2021

	1.3
	Elaboration d’une maquette de DICRIM
	EPTB
	6 000 €
	7 200 €
	TTC
	3 600 €
	50%
	0 €
	0%
	3 600 €
	50%
	2020-2021

	1.4
	Réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI
	Communes
	43 333 €
	52 000 €
	TTC
	26 000 €
	50%
	0 €
	0%
	26 000 €
	50%
	2022-2023

	1.5
	Elaboration d’un plan de sensibilisation au risque d’inondation et mise en œuvre des premières recommandations
	EPTB
	35 000 €
	42 000 €
	TTC
	21 000 €
	50%
	0 €
	0%
	21 000 €
	50%
	2021-2023

	1.6
	Réalisation d’une « vitrine » locale de reconquête de zone d’expansion de crue
	SMABACAB
	10 000 €
	10 000 €
	HT
	5 000 €
	50%
	0 €
	0%
	5 000 €
	50%
	2021-2022

	1.7
	Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations
	EPTB
	0 €
	0 €
	HT
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	2021-2022

	 
	Total
	 
	127 333 €
	150 200 €
	 
	75 100 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	75 100 €
	50,00%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	2.1
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières de l’Angoumois
	SyBRA
	42 000 €
	42 000 €
	HT
	21 000 €
	50%
	0 €
	0%
	21 000 €
	50%
	2020-2021

	2.2
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – affluents rive droite de la Charente de Jarnac à St Savinien
	SYMBA
	65 000 €
	65 000 €
	HT
	32 500 €
	50%
	0 €
	0%
	32 500 €
	50%
	2020-2021

	2.3
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières du bassin du Né
	SBV Né
	55 000 €
	55 000 €
	HT
	27 500 €
	50%
	0 €
	0%
	27 500 €
	50%
	2021-2023

	 
	Total
	 
	162 000 €
	162 000 €
	 
	81 000 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	81 000 €
	50,00%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 3 : Alerte et gestion de crise
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	3.1
	Actualisation des PCS et réalisation d’exercices de gestion de crise
	Communes
	0 €
	0 €
	 
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	2021-2023

	 
	Total
	 
	0 €
	0 €
	 
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0%
	 

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	4.1
	Réalisation d’un guide méthodologique pour la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme
	EPTB
	15 000 €
	18 000 €
	TTC
	9 000 €
	50%
	0 €
	0%
	9 000 €
	50%
	2020-2021

	 
	Total
	 
	15 000 €
	18 000 €
	 
	9 000 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	9 000 €
	50,00%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	5.1
	Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI
	EPTB
	65 000 €
	78 000 €
	TTC
	39 000 €
	50%
	0 €
	0%
	39 000 €
	50%
	2021-2022

	5.2
	Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI
	EPTB
	55 000 €
	66 000 €
	TTC
	33 000 €
	50%
	0 €
	0%
	33 000 €
	50%
	2022-2023

	5.3
	Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d'Envaux à La Vallée
	CDC Cœur Saintonge
	41 600 €
	50 000 €
	TTC
	25 000 €
	50%
	0 €
	0%
	25 000 €
	50%
	2021-2022

	5.4
	Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités sur le périmètre du SYMBA
	SYMBA
	59 400 €
	59 400 €
	TTC
	41 580 €
	70%
	0 €
	0%
	17 820 €
	30%
	2020-2023

	 
	Total
	 
	221 000 €
	253 400 €
	 
	138 580 €
	54,69%
	0 €
	0,00%
	114 820 €
	45,31%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 6 : Gestion des écoulements
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	6.1
	Etude préliminaire d’aménagement de zones d’expansion des crues à l'échelle du bassin Charente
	EPTB
	100 000 €
	120 000 €
	TTC
	60 000 €
	50%
	0 €
	0%
	60 000 €
	50%
	2021-2022

	6.2
	Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA
	SYMBA
	35 920 €
	36 840 €
	TTC
	24 683 €
	67%
	0 €
	0%
	12 157 €
	33%
	2020-2022

	 
	Total
	 
	135 920 €
	156 840 €
	 
	84 683 €
	53,99%
	0 €
	0,00%
	72 157 €
	46,01%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence de la fiche action
	Libellé de l'action
	Nom du maître d'ouvrage
	Coût (HT)
	Coût global
	HT ou TTC
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	Echéance de réalisation

	 
	Catégorie financeur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	P181
	 
	FPRNM
	 
	 

	 
	 
	 
	0 €
	0 €
	 
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	0 €
	0%
	 

	 
	Total
	 
	0 €
	0 €
	 
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	 

	




	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Synthese
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe
	Coût (HT)
	Coût global
	MO
	% Part.
	Etat BOP181
	% Part.
	Etat FPRNM
	% Part.
	
	
	
	

	Axe 0
	0 €
	0 €
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	
	
	
	

	Axe 1
	127 333 €
	150 200 €
	75 100 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	75 100 €
	50,00%
	
	
	
	

	Axe 2
	162 000 €
	162 000 €
	81 000 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	81 000 €
	50,00%
	
	
	
	

	Axe 3
	0 €
	0 €
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	
	
	
	

	Axe 4
	15 000 €
	18 000 €
	9 000 €
	50,00%
	0 €
	0,00%
	9 000 €
	50,00%
	
	
	
	

	Axe 5
	221 000 €
	253 400 €
	138 580 €
	54,69%
	0 €
	0,00%
	114 820 €
	45,31%
	
	
	
	

	Axe 6
	135 920 €
	156 840 €
	84 683 €
	53,99%
	0 €
	0,00%
	72 157 €
	46,01%
	
	
	
	

	Axe 7
	0 €
	0 €
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	0 €
	0,00%
	
	
	
	

	Total
	661 253 €
	740 440 €
	388 363 €
	52,45%
	0 €
	0,00%
	352 077 €
	47,55%
	
	
	
	

	Tableau financier PAPI
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




Calendrier prévisionnel des engagements financiers
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	Engagement prévisionnel

	
	
	2020
	2021
	2022
	2023

	1.1
	Densification et valorisation du réseau de repères de crues
	 
	 
	 
	36 000 €

	1.2
	Installation d’un panneau d’information sur les crues historiques à Bourg-Charente
	 
	 
	3 000 €
	 

	1.3
	Elaboration d’une maquette de DICRIM
	 
	2 800 €
	4 400 €
	 

	1.4
	Réalisation, impression et diffusion de DICRIM dans les communes du TRI
	 
	 
	24 000 €
	28 000 €

	1.5
	Elaboration d’un plan de sensibilisation au risque d’inondation et mise en œuvre des premières recommandations
	 
	4 500 €
	26 500 €
	11 000 €

	1.6
	Réalisation d’une « vitrine » locale de reconquête de zone d’expansion de crue
	 
	 
	 
	10 000 €

	1.7
	Elaboration de protocoles de retours d’expériences à la suite d’inondations
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières de l’Angoumois
	 
	 
	42 000 €
	 

	2.2
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – affluents rive droite de la Charente de Jarnac à St Savinien
	 
	 
	65 000 €
	 

	2.3
	Instrumentation métrologique pour l’anticipation des crues – rivières du bassin du Né
	 
	 
	55 000 €
	 

	3.1
	Actualisation des PCS et réalisation d’exercices de gestion de crise
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Réalisation d’un guide méthodologique pour la prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme
	 
	 
	9 000 €
	9 000 €

	5.1
	Définition d’un programme de réduction de vulnérabilité du TRI
	 
	4 900 €
	58 600 €
	14 500 €

	5.2
	Diagnostics de vulnérabilité des établissements publics sensibles du TRI
	 
	 
	33 000 €
	33 000 €

	5.3
	Diagnostics de vulnérabilité du bâti en rive gauche de la Charente de Port-d'Envaux à La Vallée
	 
	 
	25 000 €
	25 000 €

	5.4
	Diagnostic pré-opérationnel des vulnérabilités sur le périmètre du SYMBA
	 
	6 200 €
	26 600 €
	26 600 €

	6.1
	Etude préliminaire d’aménagement de zones d’expansion des crues à l'échelle du bassin Charente
	 
	 
	30 000 €
	90 000 €

	6.2
	Etude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit têtes de bassin du périmètre SYMBA
	 
	13 200 €
	11 820 €
	11 820 €

	
	
	
	
	
	

	
	
	0 €
	31 600 €
	413 920 €
	294 920 €





Composition du comité de pilotage
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	Composition du comité de pilotage du PAPI d’intention

	Porteur
	EPTB Charente

	Services de l’Etat et ses établissements publics
	Préfecture de la Charente
Sous-Préfecture de Cognac
Préfecture de la Charente-Maritime
DDT de la Charente
DDTM de la Charente-Maritime
DREAL Nouvelle-Aquitaine
Agence de l’Eau Adour-Garonne
SDIS Charente
SDIS Charente-Maritime
Agence Régionale de Santé
Office Français de la Biodiversité – service départemental Charente
Office Français de la Biodiversité – service départemental Charente-Maritime

	EPCI-FP du TRI et de l’aval
	Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême
Communauté d’Agglomération du Grand Cognac
Communauté d’Agglomération de Saintes
Communauté de Communes de la Haute-Saintonge
Communauté de Communes de Gémozac et de la Saintonge Viticole
Communauté de Communes Cœur de Saintonge
Communauté de Communes des Vals de Saintonge

	Collectivités gémapiennes
	Syndicat Mixte du Bassin des Rivières de l'Angoumois
Syndicat Mixte pour la Gestion du Bassin de l'Antenne
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Né
Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne
Syndicat Mixte Charente aval
Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge et Bief 
Syndicat des Bassins Charente et Péruse 
Syndicat d'aménagement des rivières du Bandiat, de la Tardoire et de la Bonnieure
Syndicat Mixte des Bassins Argentor, Izonne et Son-Sonnette 
Communauté de Communes du Civraisien en Poitou
Syndicat Mixte d’Aménagement du bassin de la Charente Amont 
Syndicat Mixte des Bassins Bandiat-Tardoire

	Région / Départements DPF / CATER
	Région Nouvelle-Aquitaine
Département de la Charente
Département de la Charente-Maritime
Charente Eaux

	Autres collectivités porteuses de SCoT
	Syndicat Mixte du Pays de Saintonge Romane
PETR Ouest Charente – Pays du Cognac
Syndicat Mixte du Pays Ruffecois

	Communes du TRI les plus vulnérables et/ou MOa
	Gond-Pontouvre
Angoulême
Jarnac
Cognac
Les Gonds
Saintes
Bourg-Charente

	Chambres consulaires
	Chambre d’agriculture de la Charente
Chambre d’agriculture de la Charente-Maritime
CCI Rochefort et Saintonge

	Autres
	Commission Locale de l’Eau du SAGE Charente
Ligue pour la Protection des Oiseaux
Association des Riverains de la Charente et de ses Affluents
Association de Défense des Sinistrés du Cognaçais
ENEDIS – Direction territoriale Val de Charente




Composition du comité technique
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	Composition du comité technique du PAPI d’intention

	Porteur
	EPTB Charente

	Services de l’Etat et ses établissements publics
	DDT de la Charente
DDTM de la Charente-Maritime
DREAL Nouvelle-Aquitaine
Agence de l’Eau Adour-Garonne

	EPCI-FP du TRI 
	Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême
Communauté d’Agglomération du Grand Cognac
Communauté d’Agglomération de Saintes

	Collectivités gémapiennes du TRI et/ou MOa du PAPI
	Syndicat Mixte du Bassin des Rivières de l'Angoumois
Syndicat Mixte pour la Gestion du Bassin de l'Antenne
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Né
Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne
Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge et Bief 
Communauté de Communes Cœur de Saintonge

	Région / Départements
	Région Nouvelle-Aquitaine
Département de la Charente
Département de la Charente-Maritime
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N°INSEE

NOM COMMUNE

16002

LES ADJOTS

16060

BREVILLE

16003

AGRIS

16061

BRIE

16005

AIGRE

16062]

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX

16007

ALLOUE

16066

BROSSAC

16008

AMBERAC

16067

BUNZAC

16009

AMBERNAC

16068

CELLEFROUIN

16010

AMBLEVILLE

16069

CELLETTES

16011]

ANAIS

16072]

CHADURIE

16012

ANGEAC-CHAMPAGNE

16074

CHALLIGNAC

16013

ANGEAC-CHARENTE

16075

CHAMPAGNE-VIGNY

16014

ANGEDUC

16076

CHAMPAGNE-MOUTON

16015

ANGOULEME

16077

CHAMPMILLON

16016

ANSAC-SUR-VIENNE

16078

CHAMPNIERS

16018

ARS

16079

CHANTILLAC

16019

ASNIERES-SUR-NOUERE

16081

LA CHAPELLE

16023

AUNAC-SUR-CHARENTE

16082]

BOISNE-LA TUDE

16024

AUSSAC-VADALLE

16083

CHARME

16025

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE

16084

CHARRAS

16026

BALZAC

16085

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE

16027

BARBEZIERES

16087

CHASSIECQ

16028

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE

16088

CHASSORS

16030

BARRET

16089

CHATEAUBERNARD

16031

BARRO

16090

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE

16032

BASSAC

16091

CHATIGNAC

16035

BEAULIEU-SUR-SONNETTE

16093

CHAZELLES

16036

BECHERESSE

16095

CHENON

16038

BENEST

16096

CHERVES-CHATELARS

16039

BERNAC

16097

CHERVES-RICHEMONT

16040

BERNEUIL

16098

LA CHEVRERIE

16041

BESSAC

16099

CHILLAC

16042

BESSE

16101]

CLAIX

16044

BIOUSSAC

16102]

COGNAC

16045

BIRAC

16103

COMBIERS

16046

COTEAUX-DU-BLANZACAIS

16104

CONDAC

16050

BONNEUIL

16105

CONDEON

16054

LE BOUCHAGE

16107

COULGENS

16055

BOUEX

16108

COULONGES

16056

BOURG-CHARENTE

16109

COURBILLAC

16057

BOUTEVILLE

16110

COURCOME

16058

BOUTIERS-SAINT-TROJAN

16111

COURGEAC

16059

BRETTES

16113

LA COURONNE

16114

COUTURE

16116

CRITEUIL-LA-MAGDELEINE

16118

DEVIAT

16173

JUILLE

16119

DIGNAC

16174

JULIENNE

16120

DIRAC

16175

VAL DES VIGNES

16121

DOUZAT

16176

LACHAISE

16122

EBREON

16177

LADIVILLE

16123

ECHALLAT

16178

LAGARDE-SUR-LE-NE

16124

ECURAS

16183

LESIGNAC-DURAND

16127

EMPURE

16184

LICHERES

16128

EPENEDE

16185

LIGNE

16133

ETRIAC

16186

LIGNIERES-SONNEVILLE

16134

EXIDEUIL-SUR-VIENNE

16187

LINARS

16135

EYMOUTHIERS

16188

LE LINDOIS

16136

LA FAYE

16189

LONDIGNY

16137

FEUILLADE

16190

LONGRE

16138

FLEAC

16191

LONNES

16139

FLEURAC

16192]

 TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

16140

FONTCLAIREAU

16193

LOUZAC-SAINT-ANDRE

16141

FONTENILLE

16194

LUPSAULT

16142

LA FORET-DE-TESSE

16195

LUSSAC

16143

FOUQUEBRUNE

16196

LUXE

16144

FOUQUEURE

16197]

LA MAGDELEINE

16145

FOUSSIGNAC

16198

MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS

16146

GARAT

16199

MAGNAC-SUR-TOUVRE

16148

GENAC-BIGNAC

16200

MAINE-DE-BOIXE

16150

GENSAC-LA-PALLUE

16203

MAINZAC

16151

GENTE

16204

BELLEVIGNE

16152

GIMEUX

16205

MANOT

16153

MAINXE-GONDEVILLE

16206

MANSLE

16154

GOND-PONTOUVRE

16207

MARCILLAC-LANVILLE

16155

LES GOURS

16208|

MAREUIL

16157

LE GRAND-MADIEU

16209

MARILLAC-LE-FRANC

16158

GRASSAC

16210

MARSAC

16160

GUIMPS

16211

MARTHON

16163

HIERSAC

16212]

MASSIGNAC

16164

HIESSE

16213

MAZEROLLES

16165

HOULETTE

16216

MERIGNAC

16166

L'ISLE-D'ESPAGNAC

16217

MERPINS

16167

JARNAC

16218

MESNAC

16168|

JAULDES

16220

LES METAIRIES

16169

JAVREZAC

16221

MONS

16171

JUILLAC-LE-COQ

16223

MONTBRON

16224

MONTMERAC





image12.jpeg
16225

MONTEMBCEUF

16287

ROULLET-SAINT-ESTEPHE

16226

MONTIGNAC-CHARENTE

16289

ROUSSINES

16229

MONTJEAN

16290

ROUZEDE

16230

MONTMOREAU

16291

RUELLE-SUR-TOUVRE

16232

MORNAC

16292]

RUFFEC

16233

MOSNAC

16293

SAINT-ADJUTORY

16234

MOULIDARS

16295

SAINT-AMANT-DE-BOIXE

16236

MOUTHIERS-SUR-BOEME

16297

GRAVES-SAINT-AMANT

16237|

MOUTON

16298

SAINT-AMANT-DE-NOUERE

16238

MOUTONNEAU

16300

VAL-DE-BONNIEURE

16239

MOUZON

16301]

SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE

16241

NANCLARS

16303

SAINT-BONNET

16242

NANTEUIL-EN-VALLEE

16304

SAINT-BRICE

16243

NERCILLAC

16307

SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

16244

NERSAC

16308

SAINT-CLAUD

16245

NIEUIL

16310

SAINT-COUTANT

16246

NONAC

16312]

SAINT-CYBARDEAUX

16248

ORADOUR

16315

SAINT-FELIX

16250

ORGEDEUIL

16316

SAINT-FORT-SUR-LE-NE

16251

ORIOLLES

16317]

SAINT-FRAIGNE

16253

PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE

16318

SAINT-FRONT

16255

PARZAC

16320

SAINT-GENIS-D'HIERSAC

16256

PASSIRAC

16321

SAINT-GEORGES

16258

PERIGNAC

16323

SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

16261

LES PINS

16325

SAINT-GOURSON

16263

PLASSAC-ROUFFIAC

16326

SAINT-GROUX

16264

PLEUVILLE

16329

SAINT-LAURENT-DE-CERIS

16267

POULLIGNAC

16330

SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

16268

POURSAC

16334

SAINT-MARTIAL

16269

PRANZAC

16335

SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

16270

PRESSIGNAC

16336

SAINT-MARY

16271

PUYMOYEN

16338

SAINT-MEDARD

16272

PUYREAUX

16339

VAL-D'AUGE

16273

RAIX

16340

SAINT-MEME-LES-CARRIERES

16275

RANVILLE-BREUILLAUD

16341]

SAINT-MICHEL

16276

REIGNAC

16342]

SAINT-PALAIS-DU-NE

16277

REPARSAC

16343

SAINT-PREUIL

16280

RIVIERES

16345

SAINT-QUENTIN-SUR-CHARENTE

16281

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS

16348

SAINT-SATURNIN

16282

LA ROCHETTE

16349]

SAINTE-SEVERE

16285

ROUGNAC

16351

SAINT-SIMEUX

16286

ROUILLAC

16352]

SAINT-SIMON

16353

SAINT-SORNIN

16405

VIGNOLLES

16354

SAINTE-SOULINE

16406

MOULINS-SUR-TARDOIRE

16355

SAINT-SULPICE-DE-COGNAC

16409

VILLEFAGNAN

16356

SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

16412

VILLEJOUBERT

16358

SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

16413]

VILLIERS-LE-ROUX

16359

SALLES-D'ANGLES

16414

VILLOGNON

16360

SALLES-DE-BARBEZIEUX

16415

VINDELLE

16361

SALLES-DE-VILLEFAGNAN

16416

VITRAC-SAINT-VINCENT

16364

SAUVAGNAC

16418

VEUIL-ET-GIGET

16366

SEGONZAC

16419]

VOUHARTE

16368

SERS

16420

VOULGEZAC

16369

SIGOGNE

16421

VOUTHON

16370

SIREUIL

16422]

VOUZAN

16372

SOUFFRIGNAC

16423]

XAMBES

16373

SOUVIGNE

16425

YVRAC-ET-MALLEYRAND

16374

SOYAUX

17002]

AGUDELLE

16375

SUAUX

17005

ALLAS-BOCAGE

16377

LA TACHE

17006,

ALLAS-CHAMPAGNE

16378

TAIZE-AIZIE

17011]

ANNEPONT

16379
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PREFET DE LA REGION OCCITANIE
PREFET COORDONNATEUR DE BASSTN ADOUR-GARONNE

Toulouse,le . 7 SEP, 2020

AVIS DE LA COMMISSION INONDATION DE BASSIN ADOUR-GARONNE
DU 17 JUIN 2020

‘Nom de du proje: PAPI intention Charente
Porteur du projet: EPTB Charente.

Vule dosser déposé par EPTB Charente le 28 évrier 2020,

Vu le rapport dinstruction de la direction régionale de Penvironnement t de 'aménagement Nouvelle-
Adquitaie,

Apris délibéation, Ia commission inondation de bassin Adour-Garonne émet un avis favorsble assort de
quatorze recommandations ctde ros rappels

Recommandations

1) Les collectivits locales doivent s'impliquer davantage dans o porage actions,
partculidrement dans les domaines relevant de leurs compétences (nformation préventive, gestion
localede crise  maltrse de Iurbanisme en zone & risque..).

En matiée durbanisme et daménagement par exemple, elles devront porir des actions de prises en
compte du rsque dans leur document de planification en complément de ce qui est dd réalsé aprés
amalyse des dispositifs existants (révision, laboration de PLU intercommunaux..)

1 st recommands de renforcer lasolidrits amont-aval enre lesacteurs.

2)  Les services de L'fiat recommandent de renforcer le travai de concetation et dassociation de
tous les acteurs lors de Ia mise en cuvre du programme en vue d'élaborer un PAPI complet.

Axe 1 : Amélioration de la connaissance ! de la conscience du risque
3) Ajouter une action au présent programme pour élabore les profocoles de retours dexpériences

suit & une inondation, a minima & des échelles intercommunales ou do bassins versans, en vue détablc
des donncs comparables t doptimiser les moyens.

4) Mener une réflexion sur une procédure dactualisation et de capialisation des données sur les
enfeux et sur I prise en compte des nouvelles connaissances de Talés, en lien avee les autres actions
(3.1 et axe 5) et A Péchelle du bassi versant (alentissement dynamique des crucs).

) Etendre le plan d sensiblistion a risque d'inondation & Pensemble du périmesre du PAPI,

) Dans e cadre de la misc en Guvre des actions 1.3 et 14 portant sur les documents
information communaux sue les risques majeurs (DICRIM), il est recommandé de mener unc
réflexion quant & la capacité daccompagner les communes, notamment cn vue de sinterroger sur
Féchelle du portage la plus perinente (EPC] ou communes) en termes de capacité technique. Les
servicss e It devront étre également associés.

1, lce Sen-ierne 1058 TOULOUSE CEDEX 9 - Té 053445 3445
g i pret o
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Axe 3 alrte et gestionde crise

7)  Liaxe 3 pournit ére complété par la réalisation dautes plans de préparation 4 Ia gestion de
erse (plans partculiess de misc en sdred, plans de contnuité dactvité et plans familisux de mise en
sireté.).

Axe 4:prise en compte du risque inondation dans I'banisme

8)  Lesservice de 't recommandent & FEPTS do présnte e guide méthodologiq pour 1
pris n comptc du isque nondaton dns Trbanisme lorsde réunions dlaboration e e révison s
documentsde plaifcation drtanime t daménagement o dpertr s consels trieifisés pour
i intgre e e dan ces dosument,

e 5 - rédscrion de la vuinérabili des personnes et des biens

9)  Compléer Ia définition du programme de réduction do I vulnérabilié du TRI par une
réflexion sur la communication & mener, e plus en amont possible, auprés du publi potentiel coneemé
par les diagnostics de vulnérabilié pour aboutir & desrésulatssignificatis.

10) Concevoir des ouits de bancarisation explofables notamment sous solde intermddiies de
gostion - SIG, ulisable e gesion o cris par les communes concernes t I préfecures/ éferents
départementaux « inondation » - RDI) de type fiche on carte de synthise récepiulan les points de
Vulnérabilt e plus impertants par commune ot pr seénario e cue

1) Veiller & I cohérence ente les meéthodes et lesrésulats des diagnostics de vulnérabilité menés
par TEFT et le Syndicat mixte pour la gesion des bassins des bassins Antenne, Soloire, Corran,
Roméde (SYMBA).

Axe 6. geston des écoulements

12) Les services de I ftat recommandent que chague sructure Gémapicnne dispose d'un état des
lieuxdes éventuels ouvrages susceptibles dintervenir cans Ia protection des inondations sur son
temitoie. L alentissement dynamique des dcoulements doit &e fevorisé, en 'appuyant notamment
sur les solutions fondées sur la nature, pour teni compte également du risque 'sugmentation des
évinements extrémes ié su changement climatique.

13) Lesactions prévuesen sége sont élgibls au fonds de prévention des risques naturels majeurs
(FPRNM).Les services de 'Ett ecommandent u maite d*ouvrage de sc grantv G la bonne prise en
compte dos incertitudes de caleul lides & ce type d'étude (62.: éude pré-opérationnelle de
ralentissement dynamigue s crues sur huit ées de basin du pésiméire SYMBA).

Les dléments de mission de cette prestation en régie devront ére défnis précisément en associant
éroitement ds services de 'Etat (servi de prévention des crus pour I partic technigue) t ainsi que
les services insiucteurs des subventions (DDT-M) et le comptable sssignatire de la DDFIP dans
laguelle s déroule Facton) pour s actions 5.4 1 6.2.

14) Lrétude 62. (étude pré-opérationnelle de ralentissement dynamique des crues sur huit tées de
bassin du périméire SYMBA) devia étre menée en lien direct avec I'étude plus globale de.
ralentissement dynamique  'échelle du bassin versant.

Rappels
Axe 2 la surveillance, la prévision des crues et des inondations

1) Les services de IFiat, (notammen le service de prévision des crues de Ia DREAL NA),
devtont gtre associés aux études préalables dinsirumentation métrologiaue pour Penicipation des crucs,

2
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Axe 6 gestion des coulements *

2)  Les études réalisécs dans le cadre du PAPI intention devront préparer o mieux possible
mise en @uvre des amnagements dans Je futur PAP] complet. Conformément u cahier des charges
PAPI 3, il scra nésessaire dPéudier différentes solutions au regard de plusieurs crtéres : efficacité,
faisabilt technique, analyse cotis-béndficss, impact environnemental, éude agricole..afn de fire e
choix e plus adapté. I ut appeler qu le choix devra tre rgumenté u regard de ces études.

3) Les aménagements doivent ére défiis en concertation aveo les acteurs locaux et

particuliérement aves les usagers ct cxploitants des sites concemés par les projets (profession agricole,
LPO...).

3
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do 20202 2023. L conveniion expossée au Comité Syndical concerne e diférents acteurs « patenares du
projel».

Ensignanta conventon e SYMBA sengage entre 4 :
+ réduite de fagon durableles dommages aux personnes et aux biens conséculils aux nondatins.
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Traiorde manire globale t ntégréefes problémaliques e gesion du isque dinondation,l présenvation

de Fenviomenent el daménagement duertie, infomer e publc, e la winérabie
Vi Fexposé de monsiew e Président,

Apres en avoir déigré, e Comité syndical, & lunaniie
autorise e Président du SYMBA  signercete conventon et tout aut docurment aférer.

Fait el délbre es jour, mos et an que dessus,
‘Ont signé au registefes membres présens.
Pourextai canfome,

Le Présiden,

M. BARUSSEAU Fabrice
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SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DU NE
Comité Syndical du 29 octobre 2020
Extrait du Registre des délibérations

L'an deux mil ving! et le vingt-neuf octobre & dix-huit heures, le comité du Syndicat du
Bassin Versant du Né, légalement convoqué, 'est réuni dans le fieu habituel de ses séances,
sous Ia présidence de Monsieur Alain TESTAUD.

Nombre de membres en exercice : 34 Pour:23
Nombre de membre présents : 23 Abstention : 0
Date de la convocation : 23/10/2020 Contre:0
Etaient présents

MERCIER Dominique - BRISSON Héléne - DEBORDE Stéphane - MAURANGE JeanFranois
NADAUD Stéphanc — MATIGNON Christin - GAY Bruno — D'EUSANIO Jean-Claude —
BOURABIER Maurice ~ BRITON Jean-Claude — TESTAUD Alain — PELLETIER Benoit —
ARNAULT Enmanuel - BOULETTE Ciistian - DE CASTELBAJAC DE LA CROIX Dominique —
GOMBEAU Galle - BLANCHON David - BAUCANNE Brigitie - VARAILLON-LABORIE Pierre
~BONNEAU Picrre — ROY Pierre-Noé] - MERCIER Vinceat - LANDRY Jacques

Etaient absents excuséte)s
BALLOUT Jean-Luc - PREVOT Gilles ~ RABY Philippe — JOBIT Christian — POURIN Nicolas —
ROUVREAU Christine ~ DUBROCA Allin - BARBOT Jean-Piere:

Assistaient i la séance
M. PAULHAC Leurent, Technicien et Directeur du Syndicat du Bassin Versant du Né, M. BEBIEN

Benot, Technicien, Mme CALVY Mélina,animatric, et Mme PICHON Luce, secrétire du Syndicat
du Bassin Versant du N.
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DELIBERATION N°699

Obiet : Projet de convention-cadre du PAPI d’intention Charente 2020-
2023

EXPOSE

Dans I cadre de la mise en auvre de la Directive Inondation, le temitoire Saintes-Cognac-
Angouléme a &6 identifi en 2013 comme Terrioire & Risque Important d'inondation (TRD).
L’EPTB Charente a porté I'élaboration dune Stratégie Locale de Gestion du Risque
Inondation (SLGRI) en faveur de ce teritoire, approuvés par arété iter préfectoral Ic 22
décembre 2016. La SLGRI a vocation  se décliner sous forme de Programme dActions de
Prévention des Inondations (PAPI), outil e programmation pluriannuel permettant de
bénéficier de subventions du Fonds Barnier (FPRNM) pour laréalisation des actions.

Ainsi, PEPTB Chareate a adressé & la Préféte pilote de Charente ll 28 février un dossier de
candidature pour le PAPI d’intention Charente. Ce projet de PAPI porte sur le bassin versant
dela Charente, en amont de la confluence ave la Boutonn, pour Ia période e fin 2020 & fin
2023. La démarche de PAPI d'intention précéde 'engagement dans un PAPI complet de
travaux ou équipements. Elle permet do défini lo programme daménagements et ouvre droit
au financement par le Fonds Bamier d'études préalables et dactions e sensiblisstion, de
connaissance <t de prévision. Plusicurs maitres d'owvrages s'inscrivent dans ce projet
P'EPTB Charente, les syndicats de bassin SYMBA, SYBRA, SBVNé ¢t SMABACAB, I
CDC Casur de Saintonge et des communes du TRI.

Aprés insiruction par la DREAL Nouvelle-Aquitzine, le dossier a éé présenté devant la
Commission Inondation de Bassin Adour-Garomne (CIB) I 17 juin 2020, pour labellisation.
Celle-ci a émis un avis favorable assort de recommandations pour la mise en @uvre des
actions.

Les actions portées par le Syndicat du bassin versant du Né (SBVNE) fuisant I'abjet du projet
de convention-cadre sont les suivantes :

savie ssaoewr  sow  7swe

23 Insirumentaion mérologiqu pou Faniopationdes cues
rvires d i du o

La convention-cadre défnitle périmétre, Ia durée, le cadre juridique, les objectfs, le contem
du programme et les maftrises douvrages, le plan de financement, les modalités de mise en
place des financements, les modalités de mise en cuvre de la convention (comités techmiques,
comités de pilotage, secrétaia...) les modalités de concertation et les clauses de révision ct
de résilietion.

Vu le projet de convention-cadr: entre I'Eat, le Syndicat mixtc du Bassin de I'Antenne
(SYMBA), e Syndicat mixte du Bassin Versant du Né (SBVN), le Syndicat du Bassin des
Riviére o4 J:Afgosimais,(SYBKA); le Syndicat Mixte &’ Aménsgement des Bassins Aume-
Couture, ‘Abige eBict (SMABACAB); la Communauté de Communes Ceeur de Saintonge, la
‘Commune de Bour-Charent et KERTB Charente, joint en annexe n°l
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RESOLUTION
Le Comité Syndical aprés en avoir délibécé,
« APPROUVE le projet de convention-cadre du PAPI 'intention Charente,

« AUTORISE le Président ou son représentant  signer la convention-cadre.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme.
Le Président,
Alain TESTAUD

SYNDICAT DU BA!

05457874 45
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SyBRA Convention cadre PAPI-risque inondation

"Nombre de conseflers
fnexercie 28 | L_Déibération numero :08/23-09-2020 | [ ate convocation: 15/09/2020

Levingt trolsseptembre deu il ving, dhat heures
PSSV 171 comite Sy o Syeat . sevin des Rires de Pngoumols diment
powair [ T3] commaue, et eunensssonornaesus rsces e ancois somn,
Sufage exprimé [ 77
Membres orésents votants
Tiulire préserts
) Frénom - Nam
GRAND ANGOULEVE Wi Gérard ANDRIEUX
GRAND ANGOULEWE Wime acqeline BATIVEE
GRAND ANGOULEME . Thieny CRARBONNAUD
GRAND ANGOULEME M. Christophe CHOPINET
‘GRAND ANGOULEVEE . Jean-Charis DOBY
‘GRAND ANGOULEVEE . ean-NoE] GUEDON
‘GRAND ANGOULEME Vime Wireie IOU
‘GRAND ANGOULEMEE . Phippe TEXER
COC 0U ROUILACA . Rodolphe PREVOST
CDC DU ROULACAS . Michel GOVON
GA DU GRAND COGNAC . acky PLANTIVEAD
COC CEUR DE GRARENTE . Alin MORANGE
Soppléants voants
&G Frénom - Nom
DU ROUILACAS i Jeo Ware GASCHET
" GRAND ANGOULEME . Uonel FERRAND
GRAND ANGOULEME ime Cornne MEVER
GRAND ANGOULEME ime Ellne REVNAUD
OC CEUR DE CRARENTE Mime Corinne JOUBERT
Fouvors

CDC CCEUR DE CHARENTE : M. Jean RAINETEAU 3 M, Alain MORANGE

CA GRAND COGNAC : Mime Syivie MOCOEUR & M. Jacky PLANTIVEAU

‘GRAND ANGOULEME : Mr Berard LEGERON M. Gérard ANDRIEUX
M. Mathieu LABROUSSE & M. Christophe CHOPINET

CDC LAVALETTE TUDE DRONNE : Mme Laétitia PLUMAT & M. Jean-Charles 00BY

o

rand Cognac
OC Roullaais

Poerss
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que dans le cadre de 12 mise en cauvre de la Directive Inondation, le
tertoe Saintes.Cognac Agouldme 3 été dentii en 2013 comme Tt Rl mportant nondation TR,
'EPTB Charente a porté Félaboration d'une Stratégie Locale de Gestion du Risque ¢'Inondation (SLGRI) en faveur de
ce temitoire, approuvée par arrété interpréfectoral e 22 décembre 2016, Ls SLGRI 2 vocation  se déciner sous forme.
de Programme Actions de Prévention des Inondations (PAP), oull de programmation pluri-annuelle permettant de
bénéficier de subventions du Fonds Barnler (FPRNM) pou Ia réaisaton des actions.

Ainsi, FEPTB Charente a adressé 3 I Préféte pilote de Charente le 28 février un dossier de candidature pour e PAPI
intention Charente. Ce projet de PAPI porte sur e bassin versant de Ia Charente, en amont de Ia confluence avec la
Boutonne, pour [a période de fin 20203 fin 2023. La démarche de PAP) dintention précde Fengagement dans un
PAPI complet de travaux ou équipements. Elle permet de définr e programme daménagements et ouvre droft au
financement par e Fonds Barnier détudes préalables et 'actons de sensiblsation, de connalssance et d prévision.
Plusieurs malres d'ouvrages s inscrvent dans ce projet :FEPTB Charente,les syndicats de bassin SYMBA, SyBRA, SBY.
Né et SMABACAB, a CDC Conur de Saintonge et des communes du T

‘Aprés instruction par Ia DREAL Nouvele-Aquitaine, le dossier 3 été présenté devant Ia Commission Inondstion de
Bassin Adour-Garonne (CIB) le 17 juin 2020, pour labelsation. Celle-ci a émis un avis favorable assorti de.
recommandations pour la mise en ceuvre des actons.

Le SYBRA participera  f mise en ceuvre 'actons dans e cadre du PAP) 2020- 2023 pour les acions suivantes

21 instrumentation métrologique pour Fanticpation des crues

s a0menr  sox  21000¢
~ivires de Fangoumals

Monsieur e Président rappelle que le Bureau etle Comité syndica ot donné un avs positiFa cette acton (avis psis
u Bureau Syndicalen dote du 29-05-2019 et du 16-09-2020 et du Comité Syndicalen date du 12-06-2019).

2 convention-cadre défiit le périmétre, la durée, e cadre juridique, les objects, e contenu du programme et les
‘maltrises d'ouvrages, e plan de financement, les modalités de mise en place des financements, les modalités e mise.
‘en ceuvre de I3 convention (comités technigues, comités de plotage, secrétaria..) es modalités de concertaton et
lls clauses de révsion et de réslation.

Vs le projet de convention-cadre entre Itat,le Syndicat du Sassin des Rivikres de PAngoumois (SYBRA), oint en
omexe.

ta convention-cadre du PAPI d'intention Charente prévoit Fengagement, par e $yBRA de Faction 2.1 ¢ Instrumentation
métrologique pour Fanticipation des crues - rividres de Fangoumos.

Cette acton consiste & mettre en place 3 stations mnimetriques surles cours ' eau de fAnguienne (2 stations) et sur
Vechelle (1 statio), Ces derniéres seront complétdes par la mise en ocuvre de 50 écheles fimnimetriques sur
Vensemble des cours d'eau présents sur le terrtoire du SYBRA.

Le plan de financement prévisonnel de cette action est e suivant.

FINANCEUR TAUX MONTANT l
o sownr | 210me

ET0) SO%HT | 21000€ N
rom Lo | amen

Pz
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inanimité des membres présents, décide :

+ D'APPROUVER e projet de convention-cadre du PAPI intention Charente,

* D'AUTORISER M. le Président signerla convention-cacre,

* D'AUTORISER M. le Président 3 sollicter a participation fiancire de I

action,

Etat pour le financement de cette

* D'AUTORISER M. e Président 3 signer tous documents en lien avec cette affare.

Horuredesvetes | o en ettt ours, s o an e s L Président du SyBRA
por 22 || mureivesoties sgatures R0k
conwe © ]| pourcopeconorme Lo .

16608
soncounid | 0 | e sauzac, e 2 sepembre 2020 s
Maoréabsoue [
centextetorel: T | 0 201 LePrésentcasyana, TN
Regu en préfecturele : O | |920] sean-charies posy 10T

e

e
0545
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aetberation L an deux ills ving, le mercrec 23 septembre a 18 30, le Bureau doment convoqus

b_z020_1_3 st réun on séanca ordinaire Maison d [Eau ST FRAIGNE, sous la présidence de
Monsieur BONNET FRANCK, Le Président,

Norbre do délégués on

exercice : 10 Date do convocation du : 16 Seplembre 2020

Prégents :9 Titulaires : Monsiour BONNET FRANCK, Monsiour AUGIER CHRISTOPHE, Monsiour
BOREL DIDIER, Monsiour CAQUINEAU EMMANUEL, Monsour MEGRET

Votants :9 CHRISTIAN, Monsiour MEUNIER JEAN-MICHEL, Monsieur RACINE ERIC, Monsieur

'SALAMAND BERNARD, Monsicur TYRE CHRISTOPHE
Absent(_s) ¢ Monsieur ROY FRANCIS

bt Délioration valldaion  Exeusé( s
Papl
Secrétaire do Séance : Monsiour CHRISTOPHE TYRE.

Dans lo cadre e a mise en ceuvre do a Directive Inondaton, e teraire Saintes-Cognac-Angoulime a été dentiié
n 2013 comme Terroire  Risque Important dinondation (TRI), L'EPTB Charente a poré Iélaboration dune
Statégie Locals de Gestion du Risque dlnondaiion (SLGRI) en faveur de ce lerore, approwée par arsié
intorpréfecioral Ie 22 décombre 2016, La SLGR] & vocation 4 se déclner sous forme do Programma @Actions do
Préventon des Inondations (PAPI). oull de programmation plur-annuell permettant de béndficer de subvertions du
Fonds Barier (FPRNM) pour I réalsaton des actios.

Ansi [EPTB Charents a adrassé & |a Préfet plots do Charerts lo 28 féwrer un dossier do canddature pour fo PAP|
dinteniion Charente, Co projel o PAPI pots surlo bassin versant oo la Charente, on amont de la confluence avec
Boutonns, pour Ia périods de fin 2020 & in 2023, La démarche de PAPI dinfenton précéde fengagement dans un
PAPI complet de travaux ou équipemets, Elle perme de 6&fi le programme daménsgemens st ouvre droft 3u
firancoment par lo Fonds Barior ¢ étudos oréalables ot dactns do sensibisation, do connalssance ot do prévison,
Plusiours maities douvragos sinscrivent dans co projol: IEPTB Charents, les syndicats o bassin SYMBA, SYBRA.
'S8V N ot SHABACAB, Ia CDC Copur do Sainfonge of des communes du TR

Aprbs nstrucion par la DREAL Nowvelleicuitaine, lo dossier & 6té présents devan Ia Commission Inondaton de
Bassin Adour-Garonne (CIB) le 17 jun 2020, pour labellsaton. Calleci @ émis un avis favorable assori do.
recommandations pour s mise en ceuure des actiors.

Les actons portées par o SMA BACAB faisantabjetcu projet de convention=cade sont es suivantes

Subventon FPRNM(

Acton MO Montangiobal
e
16 Résksaton Gume « vtrne » ocale do reconqute de 1one
Swmacw  ooeHT sk s000¢
Jos—
Jrora: PRocRAMME ooweric 4% S0 e

La convention=cadro définit Ie pérmere, la durce, le cadre juidique, les objectfs, e contenu G programme et les
maltrises dourages, e lan de fivancemant,les modaltés d mise en place des financemens, les modaltés de mise,
on cunre do la convertion (comitss tochniaues, comités do pltage, socrétarat..) les modalés do conceration ot
les clauses de évison of dorésilaton,

Vule projet de convention-cadre enire [ Eat e Syndicat mixte du Bassin de TAntenne (SYMBA), o Syndicat mixte du




image44.png
R _PREFECTLRE

Bassin Versant du N6 (SBY Né), e Syndical du Bassin des Riviéred [HAAAGUIMAE
Aménagement dos Bassins Aume-Coulure, Auge ot Bie! (SMABAC/ o
Santonge, Ia Communs da Bourg-Charerta ot [EPTS Charente.

Los Membres du bureau, 3prés en avor délbéré,

APPROUVE Ie projt de conventon-cadre du PAPI tntention Charente,
AUTORISE le Président o son représentant & signer a conventon-cadre.

1 demande de subvention Action 1.6 du PAPI d'intention Charente :

Réalisation d'une « vitrine » locale de reconquéte de zone d'expansion de crue

La convertion-cacre du PAP| dileriion Charente prévit fengagement, par Lo SMA BACAB, de facton 16
Réalisation d'une « virine » locale de reconquéte de zone d'expansion de crue

11'agit de a restauration des fonclionnaltés natureles des mileux aquatiques sur a commun de Val D'Auge

Lo plan do fnancement prévisionnel de cete action est o suvant

FINANCEUR TAUX WONTANT
Ear S0wTTC | some
SR BACAS EEC
TOTAL 0w ETTC

LE COMITE, apris on avor dél bére,

AUTORISE lo Président ou son roprésentant & sollcer |a partcipaton financiare do [Ela pour e financement
do cate acton
AUTORISE lo Président ou son représentant 3 signer out document affrent,

Pour:9 Conva:0 Abstenton -0

Emis lo 2310912020, ransis en sous-préfectur et
rondu oxécutore o Lo président

b Gl

Franck BONNET
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COMMUNAUTE DE COMMUNES CGEUR DE SAINTONGE
‘CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 SEPTEMBRE 2020

L'an deux mille vingt, le vingt -trois septembre & 17h30, le Conseil Communautaire, dament
‘convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Sylvain BARREAUD, 3 la
Salle des Fétes de Pont FAbbé ' Amoutt.

PRESENTS - M. BARREAUD yiain, Présidens,
M. GRENON JeanCiaude, M. DOUBLET Michel, Mme RIVIERE Monique, M. MACHEFERT Patrick, M. MICHAUD.
Jacky, M. RAFFE David Vice-Présidents.

Mmes BOURSIQUOT Brigice, DALAIS Gaslle, DUCAYLA Chrisine, GRATON Sbrina, GUIBERTEAU Cathie,
LHERMENIER Sandrine, LOUASSIER Nadége, MARTIN Marie-Noglle, PELLETIER Marie-Caude,

Mrs ALVAREE Fasca), BACHEREAU Patrice, BERNARD Dominique, DURAND Lionel, GACHET Philppe, GAILLOT
Jean-Paul, MAIEAU Stéphane, MOINET Mikasl, POCH Patrick, SCHNEIDER Alexandre, STAUDER Jean-Denis,
VIDAL Patrick

'EXCUSES : Mme BOURSIQUOT Nelly (pouvoir M. GRENON), Mme SIGNAT Lyliane (pouoir M. POCH), Mime.
'BOISSEAU Béatrice [pousoir 3 M. MICHAUD), M. GANDAUBER Gérard, M. HILLAIRET Chiistian

Date de Ia convocation : 16 septembre 2020

Présents-31

Secrétaire de séance : Mme DALAIS Gaslie

CONVENTION PAPI 20202023

Monsieur le Président solicite Fautorisation des membres du Conseil pour signer la nouvelle
convention cadre concernant le PAPI (Programme d'Actions de Prévention des Inondations) pour
20202023,

Adopté 3 Punanimité.

Asaint Porchaire, le 23 septembre 2020

Le préfiden,

A
Syl WRBERBRAIRE
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EXTRAIT DU REGISTRE

DE LA COMMUNE DE BOURG-CHARENTE

Séance n® 07 du 07/10/2020

Le sept octobre deux mille vingt & dix-hult heures et quinze minutes, les membres du
Conseil Municipal de la commune de BOURG-CHARENTE se sont réunis & la salle du
Consell, 6 place des Mailocheaux, en séance ordinaire, sur la convocation qui leur a été
adressée par le Maire conformément aux articies L. 2121-10, L.2121-11 et L. 2122-8 du
Code Général des Collectivités Territorials.

Date de convocation : 30/09/2020

Etalent présents : Mesdames MARBACH Aicinda, CHARBONNIER Fiorence, POUPEAU
‘Anne, HAWKINS Chrystelie, WOODHAMS Louise, MANDIN Agnds,

Messieurs THIERS Cyri, DENIS Jean-Phillppe, GOMICHON Philippe, BARRETT Vincent,
BURETTE Olivier, SOURISSEAU Jérdme, NOUVEAU Rodolphe, BESNARD Benot formant Ia
majorité des membres en exercice, e consell étant compose de 15 membres.

Pouvolr :
M. BALLOUT Jean-Luc a donné pouvoir & M. SOURISSEAU Jérdme

M.THIERS Cyril 2 été désigné secrétaire de séance.

Le quorum étant attelnt, la malrie de Bourg-Charente peut délibérer.

'DELIBERATION N° 2020-07-088
DES INONDATION (PAPI,

Monsieur le Maire explique au consell municipal queen signant cette convention, la
commune sengageant  soutenir ce projet de prévention des nondations, ies différents
acteurs cosignataires affirment leur volonté de réduire de fagon durable fes dommages
aux_personnes et aux blens conséculifs aux Inondations en mettant en cauvre une
approche Intégrée de prévention des Inondations selon le programme d'actions décrit.

Par In mise en ceuvre des actions de ce programme dactions, les partenaires du projet
Slengagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, & traiter de manidre
globale et intégrée les problématiques de gestion des risques d'nondation, de
préservation de Tenvironnement et d'aménagement du territalre, & Informer le public
pour développer la conscience du risque, et 4 réduire la vulnérabilité des personnes, des
biens et des terriolres aux phénoménes naturels prévisibles inondations.

Monsieur le Maire Informe les membres de Fassemblée que le projet de la commune a
été retenu dans ce programme. II 'agit de Fnstallation 'un panncau d'information sur
les crues historiques qui ont ey fleu sur BOURG-CHARENTE.
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Une particpation financiére & hauteur de 50 % des dépenses s{ o:reatioiso oo 0 . ce |
pour permettre la réalisation de ce profet.

Aprés avolr entendu les expllcations
2 Vunanimité :

Monsleur le Maire, le consell municipal,

- autorise Monsieur le Malre ou son représentant & signer la convention dans e cadre du
programme d'actions de prévention des Inondations (PAPI) ou tout autre document
afférent a ce dossler.

‘SE PRONONCE comme suit :

Présents : 14 Votants : 15 Suffrages exprimés : 15  Absentions : 0 Pour : 15

Contre 10

En application de artice L.2131-1 du Code Général des Collectiviés Territriales, la
présente délibération est exécutoire de plein droit & dater de sa publication « ou
affichage » et de sa transmission au représentant de Itat dans le Département.

En applcation des dispositions de larticle R.421-1 du Code de justice sdminitrative,
cette délbération peut felre Fobjet d'un recours devant le Tribunal Administrati dans les
‘eux mois qui sulvent sa publication « ou affchage » ou 53 transmission au représentant
de I%tet dans le Département.

‘Acterendu exéautolre

| Fat et i en séance o Jour et
eyt ottt anséance i our e s e
: e r— Au registre sont les signatures
Etput 10U Pour copie conforme
P e S
| Signature : e
Le Maire, sitme J0URIS
J.l\Tﬂ‘ 'SOURISSEAU g SEAU 3 /
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‘Comité syndical du 13 octobre 2020

Détbération 2059
‘Convention-cadre du PAPI d'intention Charento 2020-2023

Le Comits syndical de IEPTB CHARENTE, doment convoqué, sest réuni en séance pénire
e mardi 13 octobre 2020, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude GODINEALL

Etalont présonts : 28
College des Déparements

Délégués tiulaires - Marle-Honriatte BEAUGENDRE, Chiistan BRANGER, Jean-Claude GODINEAU,
Jean-Claude MAZIN, Catherine PARENT.

Collége Regional  Véroniaue LAPREE, Stéphane TRIFILETTI

Collége des qroupements de collectts tertoriales

Déléques ulaires - Alain BELLU, Bruno BESSAGUET, Franck BONNET. Alsin BURNET, Philppe CACLIN,
René  ESCLOUPIER, Frangols  EHLNGER, Wil  HARIE.  Themy  HUREAU,
Gullaume KRABAL, Matthieu LABARUSSIAS, Bernard MAINDRON, Dominique MERCIER, Alsin PUYON,
Pascal TARDY, Alain TESTAUD, Francis RO, Raymond VOUZELLAUD.

Délégués suppiéants: Jacky MICHAUD suppéant de Syivain BARREAUD, Jean-Paul GIRARD suppléantde
Fabrico BARUSSEAU, Dider SELLIER suppiéant de Benoit SAVY.

Etalont roprésentés : 3

Colibge des _groupements de Départements  Jean-Olvier GEOFFROY donne powoir &
Jean-Ciaude GODINEAU. Pascal BOURDEAU dorne pouvoir 3 Marie-Henrietie BEAUGENDRE.

‘Collége des aroupements de colctivis tertoriales; Frangols BOCK dorn pouvoi & René ESCLOUPIER.
Etalent absents ot excusés : 11

‘Collége des Départements : Bernard BELAUD, Maryse LAVIE-CAMBOT, Mars-Chantal PERIER.

‘Collége rgional  Martine PINVILLE.

College _des_croupements _de_colictites _tomioriales: Frédéric EMARD, Jean-Luc MARTIAL,
JoanMare PETIT, Laurent PIALHOUX, Giles PREVOT, Daminique RABELLE, Jean REVEREAULT

Enevercic 2
présents (Thuaros e Suppleants) =
Nombrada déégués Dégaton Powvors s
Aosents [
Votants 3
L SoitNombre do vo: o

Dans le cadre de la miss en couvre de a Directve Inondation, e terroie Saines-Cognac-Angoulme a &6
identiié en 2013 comme Tertore  Risque Iportant dinondaton (TR). LEPTE Charente a porté
Félaboration dune Stratégie Locale de Gestion du Risque dinondaton (SLGRI) en faveur de ce teritoire,
approusés par arels intrpréfectoral o 22 décembre 2015, La SLGRI a vocation & se déciner sous forme de
Programe d'Actions de Prévention des Inondatons (PAP), out de programmation pluri-annuele permetiant
o béneficierde subventions du Fonds Bamier (FPRNM) pour Ia réalisation des actions,
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sur it s do bass dpéimitre SYMBA

La convention-cadre défint e périmete, la durés, e cadre jurdique, les objecifs,fe contenu du programme
et les maltises douwrages, lo plan de financement,les modallés de mise en place des financements
les modaiités de mise en ceuvre de la convenion (comiés techniques, comiés de piltage, secrétara..), les
mogalts de concertaton et les clauses de rvision et de résiiation.

Ve projet de convention-cadre entre [Eta, e Syndicat mixte du Bassin de FAntenne (SYMBA),le Syndicat
mixte du Bassin Versant du Né (SBY Ne), le Syndicat du Bassin des Rivéres de [Angoumos (SYBRA),
le Syndicat Mixte § Aménagement des Bassins Aume-Couture, Auge ot Bief (SMABACAE), la Communauts
de Communes Casur de Saintonge, la Commune de Bourg-Charente et EPTE Charente,
LE COMITE, aprés en avoir délbéré, & funanimit,

+ APPROUVE s proje de convention-cadre du PAPI dintention Charente,

«+ AUTORISE fe Président ou son représertant  signer fa convention-cadre.

Faitet deiibére a Saintes,
Le 13 octobre 2020,

Lo president,
JoanClaude GODINEAU
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‘Comit syndical du 20 octobra 2021
Délbdraton n°21-44
Délégations cu Présicent

Le Gomite syndical de TEPTB CHARENTE, diment convogué, slest réunl en séance piénidro
Je mercrdi 20 octoore 2021, sous la présidenc e Monsiour Jear-Claude GODINEAU.

Etalont présents : 20
Calbge des Dénaremens.

Délbguds huaires : Marie-Henrotie BEAUGENDRE, Pascal BOURDEAU, Michal CANIT, Ofvier FOUILLET,
Jean-Claude GODINEAU, Joan Olvier GEOFFROY, Jean PROU, Jean-Frangols RENOUX,

Colisge Reégional: Mathieu LABROUSSE, Stéghane TRIFILETTI

(Colisge des aroupements do coliectités trrloiales

Déligus ttuaies: Fabrico BARUSSEAU, Frangols BOCK Franck BONNET, Aain BURNET,
Fréderic EMARD, René ESCLOUPIER, Frangols. EHLINGER, Thiery HUREAU, Gullaume KRABAL
Bemard MAINDRON, Dominque MERCIER, Jacky PLANTIVEAU, Alin PUYON, Benolt SAVY,
Pascal TARDY, Alin TESTAUD, Raymond VOUZELLAUD,

Deliguss suppiants  Jacky MICHAUD suppiéant da Sylein BARREAUD, Michel PELLETIER suppldant do
Alain BELLU pour Valsde Saintonge.

Etalont représentés : 7

Golisge_des Départements: Philppe CALLAUD délégues son pouvolr & JeanClaude GODINEAU,
Nicole BONNEFOY déleque son pouvoir & Michael CANIT

‘Coliege Recional  Eise LAURENT-GUEGAN délégue son pouroi 3 athiou LABROUSSE

Collge_des_aroupemens_de_colistités. terroriales; Jean-Luc MARTIAL delégus son_pouoir &
‘Thierty HUREAU, Jean REVERAULT délégue son pounor & Tierry HUREAU, Bruno BESSAGUET dlégue
500 pouvolr a Alain BURNET, Francls ROY delégue son pouvoi a Domiiaus MERCIER

Etaiont absonts ot excusés ;8

Colisge des groupements de colectiés teroriaies Alain BELLU, Phiippe CACLIN, Wiid HAIRE,
Mattiou LABARUSSIAS, Joan Mario PETIT, Laurent PIALHOUX, Glles PREVOT, Dominque RASELLE

Enorocn “
Présonts (Tulles of Supptonts =
Nombredo diigués Detegaton Penors :
At o
Voanis F)
[ sotromrosoeix 1

(Conformérment 4 artlo L 8211-10 du Code général des collctiiés ferrtoriales, e bureat, e Président et
e Vi résidents ayantregu délsgaton peuwent rocevoirdeégation duno partc des atributions du Gomits
syncical a exception

6 vote du budget du syndicat et de a fxaton des faux ou tarfs s taxes ou edevances ;.

+ da fapprobation du compte adminsirat
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es' dispostions & caractére budgéiare prses par un établissement publo de coopéraion
tercommunie & a suls une mise en demeuro infrvenye én appicaton de farie L 1612-15

des décisons olates aux modifcations des condiions I¥tles de compasitn, de fonctonnement et
de aurée du Syndicat it ;.

o Fadnesion de fétablissament & un etablissomant publc
e a délsgaton de I gestion dun senvice publc:

s disposions portant oriortation en malibre daménagement do lespace communaair, déquilbre
sockl o Phatitatsur o tarioe communutire et de poltaue de a v

D manitro complémaniaire et ain « dallbgor» Forthe u jour des comités syndcave il est proposs,
conformement  Tartile 3 ou reglemont Inteiews, do donner dos delégations do compstances du Comié
syndicalau Presidant.

LE COMITE, apres en svor loere, & runanimit,

+ DONNE DELEGATION au Présiden, pou a durse de son manc, ot

En matiore s commande publique :

« Prencrs toute decsion concemant la préparatin, Ia passaton, lexéculion et e reglment des
marchés ot des accords-caes concius sulte 4 e rocédurs adapée, ains que oue decision
concemant eurs avenan'slorsaue les créis st s au budge!

« Conclure toute convention do groupement de commardes en applation des dspositons des artes.
211363 L. 2113:8 du code de la commande puble

+ Prene touto dicision da rencnciaton toale ou parel & fapplcaton des pénaltés dans e cade.
des marchas et accords-cadres préciés

+ Prandro toute décision de résilation dans I cadre des marchés of accords carves pricids.

En matiae juridique :

« Signer touts chirt, convention do partenariat ou convention o change do données aul engage pas
fanciérement IEPTB Charente, u dans o lims dun mortant o 10000 €

« Etabi des actes ot conventons s & 1a mise & disposion des biens ot Immeubies dcessaite &
Texerci des competences, e signer ous les documents qui pouraint ére nécessairas & misa
en counre desdtes mises  cispositon ansi que de [uoiser 3 effectuer outes les démarches
(études, expertise, Gocuments d'apentage) qui seraint préalables & s sgnature desdits docurments

+ Signerlos conventions de superpositiondaffectation au nveat du arrage do Lavaud o des fatonues.
secondaires

+ Signerles actes dachat ou diéchanges de parceles s  a geston foncere du barrage de Lavaud
ains queJos actes notaris correspondans dans e Imies des crits inscrts au budget

+ Signer les courlers relatls aux avs tecniques sallctés par les senices de IEal ot ses
etablsemnts pubcs o colctits, ot ne rolevant pas 'un caractore statégioue do bassin

« intontar au nom du yndicatos acions en ustcs o do fendre o syndicat cans s actons ntntées
contra I dovant fouts los urdictions do tous les orces o tous les degrés, dans les prosédures
dugence
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Fio o frmunaratons 163 s o Fanoaies des avocats, noaies, avouss, hulssles do Justco o
xperts dans les procéciures préctées ;

Passor s contats dassurance ains que dacoepler fes inderies de sinsre afférentes ;

Raglo los conséquences dommageaties des accidents dans lesquels sont impliués des véhicules
ausyndicat.

Procédar au dépat des demandes dautorisatons durbarisme relaives & la démlion, 4 la
ransformation ou Fécifcatin limts dos biens Gu syndicat qu font Fobjt dun proja dont os
dipenss sontinscres au budget

En matisrs definances

En mators do porsonnel

Proceder, dans les imies fxdes par lo budgel, & la réalisaton des. emprunts & taux s, taux
varitles ou revissbiss (ndicas zone euro exclusiement) dostnés aux fnancoments des
investssemens.

Gréer e régios comptables nécassairos au fonctonnormant des sanvicos do 1 collctvs
‘Accepier s dons ot legs qul e sont greves i de condions, i do charges

Demander & tout organisme fiancer Tatbulion de. subvertions en fonctionnement et en
Investssament quals que soient a nature de fopéraion o Is montant prévislonnal do la dépense
subventionnatle.

Décide de 1 signatur do conventon de stages rémunérés ou non.

En matiors do roprosontation oxtériouro :

Autoriser au nom de FEPTB Charents fadhésion dans Ia mie dune cofisaton annuslie de 10000 €
ot o ranouvellomant co Fadhésion aux assoatons, oganismes e réseaux fechniques dont i est
membre.

Représnter FEPTE Charenta au sain dorganismos exiérours to de procédar 3 a nominstion des
roprésentants do [EPT Charente auprs de ces mémes nsiances

Faitet délbérd & Santes,
Le 20 oclobre 2021,

Le Presiden,
Jean-Ciauda GODINEAU

&




image53.png
te du 21/10/2021 ; REVERENCE ACTE ¢ 7147

EPTB Charente

WP i

Comité syndical du 20 octobre 2021

Datvératon n°21-47

Groupoment de commandes pour I réaisation des DICRIN

Le Comite syndical de IEPTB CHARENTE, dament convogue, st réuni en séance pléniere
e mercre 20 octabre 2021, sous la présidence do Monsieur Jean-Claude GODINEAU.

Etaent présents : 29
e stoments

Dilbgués iulirs : Marie-Henrietis BEAUGENDRE, Pascal BOURDEAU, Michael CANIT,Ofvier FOUILLET,
Jsan-Claude GODINEAU, Jean-Ovier GEOFFROY, Jean PROU, Jean-Frangols RENOUX,

‘Collégs Régionsi - Wathieu LABROUSSE, Stéphane TRIFILETTL

ol merts de ool i
Délégués thuaiis: Fabrice BARUSSEAU, Frangels BOCK, Franck BONNET, Al BURNET,
Frééro EMARD, René ESCLOUPIER, Francols EHLINGER, Thiery HUREAU, Guilaume KRABAL
Bermard MAINDRON, Dominque. MERGIER, Jacky PLANTIVEAU, Alain PUYON, Benolt SAVY,
Pascal TARDY, Alin TESTAUD, Raymond VOUZELLAUD.

Déligués suppléants  Jacky MICHAUD suppiéant do Sylvain BARREAUD, Nichel PELLETIER suppiéant e
Alin BELLU pour Vals de Sainange.

Etlont roprésentés : 7
Colige _des_Dégartements Philppe CALLAUD d
Nicola BONNEFOY déiegu son pouvolr a Mihasl CANIT.

‘College Regiona) - Fise LAURENT-GUEGAN d&iégue son pauvel & Mathiey LABROUSSE

Collage des_qroupements d collectiés terriorales _lean-Luc MARTIAL deiégue son poworr
Trierty HUREAU, Jean REVERALLT délégue son pouvol 3 Thierry HUREAU, Bruno BESSAGUET delégue
aon pouvoir & Alain BURNET, Francis ROY d8gue son pouvolr & Dorminique MERCIER

gue son powoir & JearClaude GODINEAU,

Etaiont abeonts ot oxcusés :3

Golisge des qroupements de colectiés teriorisles - Alin BELL, Phiippe CACLIN, Wifid HARIE,
Maltriou LABARUSSIAS, Jear-Harie PETIT, Laurent PIALHOUX, Giles PREVOT, Domiique RABELLE

Enoroice “
Présents (Nkaes ot Suppints) =
Nomibrede dsitgués Detégaon Pouvors 7
Roserts o
Votans:
Soit Nombro s vix 13 i

Le Programime dActons de Préventon des Inondations (PAPY ntenion Charsnte, poté par IEPTE
Gharente et abelisé. par e Commission nandalon de Bassin a 17 fun 2020, préuot a réslsaion dactons
e sensibifstion poant fare fobet dun marché mulalss, en raison des objecifs communs el des
compétences roauies.

-« Acion 1.3 - éaboraion dune maguetio de DICRIM », préwe sous maltiss douvrage de IEPTD
Charente et destn & ére mise & disposion dos communes iecaines de a Charenta. Ce projet a fat
Fobjetcune délbération spéciique clengagement f de demande de subverion los du comte syndical
du 13 ctobre 2020 (délbération r20.60).
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maltise douvrage des communes ol consistant & produra Ta documen adapté aux fsqUes et mesures
pises dans lacommune.

-« Acton 1.5 - éiboration diun pln de sensiisation au isque dinondatn ». prévue sous malvise
ouurage da IEPTE Charante ot desting & 6éin es futurs actons operatonnalss do sensibifsation au
isque ditondation. Ce projet afat Fobjt dune dsiibératon speciiquo dngagorient et de cemande de
subventon ors du comté syndical du 12 anvier 2021 (défbéraion n°21-05)

A ces actions du PAPI dinention Charento, Ssjoute des opératins similairs & cor dufo dans o cadrs du
PAPI dintenton du maras de Brouage, porié par [EPTB Charente et lblise pa o Commission Inondation
do Bassin o 2 novembre 2020
«Acton 1.3 — sccompagnament pour Ia réasation de DIGRINI», prawe sous malliso douviage de
TEPTB Charente. Ce pryet  falt Fobjet dune déibération spécifque dengagament et do demande de
subvenion ors du comité syndical du 12 anvier 2021 (géfbéraon n°21-10)
« Acton 14 - raisaton,impression et dfusion e DICRIM » dans s communas cu marai do Brouage,
prévue sous maitse dourege des communes

Le DICRIV, document vaus & éra ifuss aux adminsiés, Indique les mesures de prévention, o protection
et do sauvegarde répondant aux rsques maleurs susceptibes dalfectr a commune. et oblgatore pour
Fensamiie das communes notamment couvertes par un Pan de Préventon des Risques dnondation. Setle
1 commune sur 2 a 664 étabh ce documant et une partle dos DICRIM exstants merieraitune raqualficaton

Pour facier fengagament des communes du Terdioe 4 Risque Important dinondation Saintes-Cognac-
Angouiéma et u marai de Brovage dans Ia réalation de DICRIN, [EPTB Charerte souhaite progoser aux
commines adhérer & un groupement de commandes, pour bénéficer dune prestaton de réalsaton des
actons précitéas. Cela pemmeta de facier es démarches adminsiative, leciniques ef permetta des
conomies ¢échelle LEPTS Charente assurera i fonction de coordonnateur du groupement et sera don
chargé de I passaton du marché. Chaque communa mombro du groupement, pourra décder actation de
bons d commandes pour a producion de son DICRIML La commune sera chargee de fexécutn et du
palament auprs du tiualte du marché de ses propres commandes o Soliciera Jes. subventions
correspondartes au ire du Fonds Barner

Vi projet d conventon de groupament de commanda pour 1a réalation des DICRIM,

LE COMITE, sprés en avolr dalbéré, & Funanimite,

= AUTORISE Ia constiuton un groupement da commandes pou la passaton dun marché publc
portant surla réaisaton de DICRIM ot felsboratn d un pian do sonsibisaton au isque dinondaton

« ACCEPTE les termes do fa convertion consitulve du grouparment de cormandes, amnexce 3 i
présente delibératon, et I ésignation de IEPTB Charanta comme coordonnateur du goupement
ainsifoma

= AUTORISE fe Président ou son raprésentant & signer la convention ainsi e lous les documens
afterents.

Fait ot dlibérs & Saines,
Le20 octobre 2021,

Lo Président.

Jean Clauds GODINEAU
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Ville d'Angouléme
Extrait du registre des délibérations
Convention groupement de commandes DICRIM
dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde

oescaTa06 ‘Conseil municipl d 6 décembre 2021
kapporeur Tétéransmise &1a Prfecture le 0 8 DEC. 2021
[socn pniippe PoUSSET Afichéele 08 OEL. 2021

L'an deux i vingt et un, e six décembre 18 heures 00, les mermbres du Conseil municipal se sont
Féunis [Hote de Ville sulvant la convocation qui lur @ 46 adressde par M. o Maire en application des
artclos L 2121.9, L 2121.10 et L 2121.12 du Code Général des Collectvitss Torrtoriales,

Date de convocation : 30 novernbre 2021
Membres présents

M. Xavier BONNEFONT, Mme Stéphanie GARCIA, M. Poscal MONER, M. Vincent YOU. Mme
Catherine REVEL, M. JoanPhiippe POUSSET, Mme Anne-Loure WILLAUMEGULLEMETEAU. M.
Gérerd LEFEVRE, Mme Else VOUVET, M. Pafick BOURGOIN, Mme Sophie FORT, M. Guiloume
CHUPIN, M. Gérord MARQUET, M. Lald BOUALLA, Mme Michéle FAYE, M_ Alcin JOURDAIN, M. Jean-
Pol GATELLIR, Mme Josiane EPAUD, M. Gibert PIERRE-JUSTIN, M. Frangols ELE, M. Gérard DESAPHY,
M. Marcel DOMMARTIN, Mme Vaaére SCHERMANN, M, Phlippe VERGNAUD, Mme Vaiéde DUBOS,
Mme Laurence BISTGS, M. Dovid COMET, Mme Sancra ROS, Mme Chariéne MESNARD, Mme
Fréclérique CAUVIN-DOUMIC, M. Fabrice VERGNIER, Mrme Alexia PORTAL M. Chistian VALLAT, Mme
Caroine GIRARDIN-CHANCY, M, Rophaél MANZANAS, Monsieur Clément MATHEEU

‘Ont donné procuration
“Mme Marline FRANCOIS-ROUGIER & Mme Catherine REVEL
- Mme Véronique ARLOT & M. Gullaurme CHUPN
ime Sanciine JOUINEAU & Mme Anne-Laure WILLAUMEZ GULLEMETEAU
- Mme Zaissa ZOUNGRANA & Mme Eise VOUVET
- Mme Frangoise COUTANT & hme Frédérique CAUVIN-DOUMIC
- Mme Marfine PINVILLE & M. Chfian VALLAT
M. Dilol MERIOUA & M. Fabrice VERGNIER

Cerifé exécutore
Pourle Mae.

LaResponsabe  sevoe Vi Isiaserre

<

Président de séance : M. Xovier BONNEFONT Comile WARTIVEAL
‘Secrétaire de séance : Mime Michéle FAYE
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Convention groupement de commandes DICRIM
dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde

Fréveriion de o Deinauance o Comsel municpal
Gosfon des Riaues & décembro 2021 6
id 3500

Rapporteur; Jean-Philppe FOUSSET

La commune & Angouléme est exposée au fsaue d'inondafion ef est concernée par un
Plon de Prévention des Rsques dinondation (PPRI Gu flewse Charenfe. A ce fie
notamment, la cammune est sourmise & 'ablgation d'élaboraion ef ce mise & dsposiion
d'un Document &informafion Communal sur les Risques Mojeurs [DICRM} destiné &
Finformation prévenive des populations.

Le DICRIM indique Jes mesures de Fréventon, de profection et de souvegarde répondant
ux sques mojeuss susceplibles dlaffecter & commune, Ces mesures comprennent, en fant
qQue s besain, fes consignes de sécué devant @i mises en ceuvre en cas de réafsafion du
réque icrfcles R, 125-10 1. 12511 d Coce de IEnvionnement]

Lo commune foit également parfie du Terifoire & Risque Imporiant (TR d'inondafion
idenfiié dans la vallée de la Chorenfe enfie I'oggloméralion d'Angouléme el
Faggloméraion de Sainfes, au fifre de o Drectve Euopéenne reive & la piévention
des inondafions. L'Etabissement public feriorcl de Bassin Charente 1EPT8 Charente]. qui
a 61 chorgé do I'élaboration de Io sratégie el du programme d'acfions. a mis en
&vidence ke foible faux de réalsafion de DICRIM sur ce ferilcire (snvion | commune sur
2), fanciennelé globole des DICRIM exstants (souvent plus de 10 ans] ef i mise en page
‘graphique souvent inacaptée de ces documents.

1l & donc proposs dans le Programme d'Actions de Prévenfion des Inondations (PAPY)
Charente, une fiche-acfion pour la réaisation, I'mpression ef la diffusion do DICRM,
desfinée aux communes du TRI ef leur permotiant Ge mobilser & cet effef 50 % de
financement du Fonds de Prévention des Risques Nafures Majeurs.

Pour faciller les démarches administraives, fechniques ef permelire des économies
o échelle, I 8T8 Charente propose aux communes de s‘incie dans un groupemen de
commandes pour la production de leur DICRIM. L'EPTB Charenfe assurera via cetie
commende publque la conception d'une maauette-ype pour a valle de la Charente
ef chaque commune poura ensuite mobiiser le prestataiie pour la déciner ef produe
50n propre DICRIM,

La commune rAngouléme posséde un DICRIM depuis 2014 au'l convient e réacfuliser
afin de présenter les différents fiques majeurs aurquels est exposée o popuiafion. Ces
isques sont de plusieuts ordres : métSorclogiaues (inondafions, tempate, canicue, vogue
e froid), mouvemens de fermains, skmidues, s aux ransporls de matisres dangereuses,
‘accidens indusireks.
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En conséquence, i est proposé ou Consell municipol de refenir la procédure de
croupement de commandes doni seront membres 'EPTE Charenie ef d'outies
Communes du bossin versant de la Charente, conformément aux disposlions des arficles
L 21136 & L. 21138 &y Code de la commande publique.

La consfiufion du groupement af son fonctionnement sont formalisés par une convenfion
Qu'll vous esf proposé o' adopler.

LEPT8 Charente assurera fa fonction de coordonnateur du groupement ef sera donc
Chargé de ka pessafion du marché. Chaque commune membre du groupemen, pourta
décider Macfivation de bons de commandes pour ka production de son DICRIM. La
commune est chargée de I'sxécution et du paiement auprés du fituiaire du marché de.
ses propres commandes.

La réofsaton, Impression of la diffuson du DICRIM sont éigibles au financement &
hauteur de 50°% par Etat via fe Fonds de Prévenfion des Risques Nofurels Mojewrs, dans e
cadre du PAPI dinfenfion Charente. Il esf donc proposé que I commune pusse adresser
& 1fiat une demande de subvenfion pour son DICRIM.

Au regard des éléments exposés, 1 vous est proposé
~dopprouver la consfiuton d'un groupement de commandes pour ka passaion d'un
marché public porlant sur la réaisafion de DICRIM el Iélaboration d'vn plan de
sensibifsation cu ique d'inandation,
~daccepter les fermes de la convention consitulive du groupement de commandes,
onnexée & la préserte délbération, ef o désignafion de I'PT Chorente comme.
coordonnateur du groupement ainsiformé,
~ Paasorker Monsieur le Maire ou son repxésentant & signer la convention ainsi que fous les
documens y offérents,
- cPaulorer Morsieur e Malre ou son représentant & salfcier une subvenfion de Iat pour le
fnancemen’ du DICRIM,
Aprés en aveir délbérs, le Conseil, & Funaninité, adopte la proposifion du rapporfeu.

Fait f délbéré au Consell Municipal et jour

6 décembre 2021
Pour exttait conforme,

s

Conformement s cipesticn s cod i o, Tbunck eSS do ot pe 8 s pr
G e o conie . SelbERn G Corsl Mkt PR U G0 6 M commengant 0 cout o
omoer 3 PR 0 o 100 TR i AR U I
ot ca e S8 n o€ DOCYL Bl e S4peRS v FovAe Kol ol GUmoiche sparekn
35k ol scommencero & ot ol

T ot e ot oo tores 5 (vl ot

B e BT A ook 3 4 (500 o (A e

a0





image58.png
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

P U doue il vingt o n, I 2 septembre 3 18130l Consel Munilpal dment

o740 Convoqud,Sest ke sance. i Mai e Rassa, 10 Espace Marcihcy 3 BASSAG
Sousa prsidence do Madame ROY ok, Lo Wl

Nomre do conseters n

exrccn: 14 Datedecomacation 21 Septembre 2021
— Prsants  Wadame ROY Nl Monseur CATALA Her,onseur GIRAUD i, Monsieus
LAVENAT Oominique, MonsiewrDENI Lidovic, Monseur ERGNAD D, bonsieur AUTIN
J—— ol Mrsieu TOULS dy,Madoms MASSET Mol Monsis DUDOGHON Stiphonc,
Wit HALOCHE Sy
pouwois
bl Document Mo ROBN Sébsten donné powoi  Honsier TOLS iy

Tinformation communi sur

Infomaton CammumIS, ) adame FOT st

Excusa(): Monsieur ROBIN ébasten, Monseur LAVAUD kean Pt

Secbtie d Sdane : Wonseu Eddy TOLUS

Hadome lo Wi informe e conseil muniipa que Elablssement Publc Tertorl de Bassin Charents (EPTE)
propose uxcommunes un groupement d commandes DICKI

L commune da BASSAC et xposte au tsque dinondation ol et concemé pa un Plan da Prévertin des Risques
Finondation (PPR) d Tl Chavente. A ca v nclaoment, s communs o<t soumise  fobigabon ' dberaion ot
" mise 5 disposiion Gun ocument Tinformaton. Communal Sux 1os. Risques. Mejows. (DICRIN) dosing &
Tdormation prévontive dos populaions.

Lo DICRIM indioue Jes mostres de présenton, o protection et de Sauvegardo répondant aux rques majeurs
suscopiis daffctr a commune. Cos mesures ccmprannan, on tan quo 4o beson, o5 condianes. do Sécuris
Govan s s on oouws on cas do. rbalalon Gu e (rices R 12510 ol R 1251 du code da
FEnsromemsnt,

La commune fall sgalment parte & Torioke & Risqus Importan (TRI) dinondation dants dans 1a vallée do ka
‘Gharanta enie Togglomeraton cAngoulame o Fagglomératon de Sainies, o e d b drecive eapgenne rokive
13 prévention dos inondatons. UEPTE Charanis Qi 5 6 chargs do feaboraton de I svalago f du pogrammo
@achons, a mis on dvidence 1 fale taux do éaksation du DICRIN sur oo e (snon 1 commune ur 2),
Fancionnei glbale des DICRIM oisants (souvent s o 10 ) ol 1 o on pags Graohquo SN macaptés
o cos documents. 13 donc proposa dan e Programma dAcions do Préveriion 4 Inondsbons (PAPI) Charcnie,
. e achon pour 1 réaksation, Tmgression o  Giudon da DICRI, destinae aux commungs cu TRI 8 ok
pormotantda maisor oot o6 50 % do nancomont d Fonds do Povordion das Risques Nalurols Mojours

Pour facier les démarches sdminisiralves, lachniques of permetire das éconamies déchells, FEPTE Charsnts
piopose ux communes o inscive dans um grupement 6o Commandos pour fa producton o e DICRIM. LERTE
Chéranio assurera va ctlscommande pubK{UG s concapion dune maauele-ype poue 13 Al de  Chinio &t
chacue Communo pour ensule mobisor o roslaars pou 1 dicine o prosuis son roged DICRILL

L communo do BASSAG éant sxposée s fisque PPRI ol ayan pas do DICRI.
En consdauence, il ost roposd 2 consall munical do fooni I procédura do groupament do commandos dont
Seront membres FEPTE Chafen f (1. communes. du bassin versant do ta Chareni, conormen
Sapositons dee arices L 21136 8 L 21138 g oode i a commands puble.

Lo consfon du groupement e son fonctinement sont fomalsés par uno canvenion il vous est proposb
asopior.

EPTB Charone assurea Ia fonclion de coordannateur du goupement st seta donc chargé de 1 passaton du
march, Chagus commns membre c Groupamant pour Hecwer Faciaion s bons da commandes pour
producton 8o son DICKI. La commune o5t chardbo do Toxdculon o 8y paiament auprds o Hlalts i mafché da
Ses propres commandes. La consuton d marché publc e prée & aulomne 2021

La éalsaton,finpression o 1a difusion du DICRIM s 6gblesau fnancoment 3 hautou do 50.% par IEiat via ko
fonds do Prévenion das Fsquos Naturels Majoss, dans o caces s PAPI Gianton Charent. 1102 e proposs.




image59.png
que 1 commune pusse schesser & TEtat ne domande da subveriion pour san DICRIM,

Le consell muniipal aprés en avoir délibéré,
- approuve la constiuion dun groupement G commades pour 1a passallon G marché publc porant s la
réalisaon da DICRIM e flsbration Gun plan de sensbilsato u rgue dinondator,
~ accap s tarmes d 1 conventon consifv cu grcpement e commandes, annaxé & a résents déibératon,
et desiaton d TEPTB Charents cameme coordonnater du groupement ans o,

forea iacamo a Maro § sgna a convenon and Que o (6 donument afaents,
“auicrica Madam o Mae & sllor una subventon ca 1Eat pour e fnancement & DICRIM,

Eris 10 27/092021, arsis e sos prefectre et rendy Lo Malts,
xtcutirele Nesla ROY





image60.png
et e o220
e metears w1221

République Frangaise
Département de la Charente
Arrondissement de Cognac

EXTRAIT Dy REGISTRE
'DES DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
'DE LA COMMUNE DE BOURG-CHARENTE

Séance n° 8 du 01/12/2021.

Le premier décembre deux mil vingt-et-un & dix-huit heures et quinze minutes, les
membres du Conseil Municipal de fa commune de BOURG-CHARENTE se sont réunis & fa
Salle du Consell, 6 place des Mailocheaux, en séance ordinaire, sur la convocation qui
leur a été adressde par le Maire conformément aux artides L. 2121-10, L.2121-11 et L.
2122-6 du Code Général des Collectvités Teritoriles.

Date de convocation : 24/11/2021
Etaient présents :

Mesames MARBACH Alcinda, CHARBONNIER Florence, VERRAT Chrystelle, MANDIN
Agnis ;

Messieurs BALLOUT Jean-Luc, SOURISSEAU Jérdme, NOUVEAU Rodolphe, DENIS Jean-
Phillppe, GOMICHON Phillppe, BURETTE Olivier, BESNARD Benaft, DENIS Jean-Philippe,
THIERS  Cyril et BARRETT Vincent formant Iz majorité des membres en exercie, Ie
conseil étant composé de 15 membres.

Mime WOODHAMS Louise donne pouvolr & M. SOURISSEAU Jrbme

Mine MANDIN Agnis a été désignée secrétaire de séance.

Le quorum étant atteint, la malrie de Bourg-Charente peut ddiibérer.

APPEL A PARTICIPATION - DICRIM

Les communes u Terrtolre 3 Risque Important dfinondations Saintes-Cognac-
Angouléme sont couvertes par un Plan de Prévention des Risques dTnondations (PPRI) et
ont obiigation de réaliser un Document dInformation Communal sur les Risques Majeurs
(DICRIM) desting aux administrés. Le DICRIM « Indique les mesures de prévention, ce
protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibies daffecter a

EPTB Charente a fait pert dun projet de groupement de commandes pour la réalisation
de DICRIM. Celul-c sinscrit dans le cadre du Programme d'Actions de Prévention des
Inondations (PAPI).

Le Conseil est Invité & délibérer sur la proposition de particpation au groupement de
‘commandes pour Ia réalisation de DICRIM sur notre commune,
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Le consell municipal, & Funanimité, décide
- D'Accepter Ia participation de la commune au DICRI
- Drautoriser Monsieur Le Maire & accomplir tout acte nécessaire 3 Fexécution de la
présente déibération.

Présents : 14 Votants : 15 Suffrages exprimés : 15 Absentions : 0 Pou
Contre : 0

En_application de T'rticle L2131-1 du Code Général des Collectivités Terrtoriaks, la
présente délibération est exécutolre de plen drolt & dater de sa pubiication « o
affichage » et de s transmission au représentant de I'Etat dans le Département.

En application des dispositions de fartice R.421-1 du Code de Justice administrative,
cette délbération peut faire Fobjet dun recours devant le Tribunal Administratf dans les
‘deux mois qui sulvent sa publcation « ou affichage » ou sa transmission au représentant
de IEtat dans le Département.

Falt et délibéré en séance le Jour et mols que.
dessus.

Au ragistre sont les signatures

Pour cople conforme

Le Maire,

SOURISSEAU ‘e SOURISSEAU
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LXTRAIT DU REGISTRIE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL, MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE FLEAC

S| Dl oo e Cons el o il doFLRAC ¥ o e et
s ORDINATRE, a it e FLEAC T i 27 SEPTEMBRI 202 s0us
T Pidncs de Ve Filos GINGAST

T T SR e R S e
s b ok e s oot A i OS5 L5 o st
e 3 R S A e

Dt 1 convostion d Cassoll musielpa s 210972021

PRESENTS : Mones GINGAST, BEL, AUDRA, CHEMINADE, CHAUVEAU, DESACITY, DIABY of
'BADALIAN, JUIN, LAINI, RANIVGALISON, VASLIN,

Mis DAVIAUX, FREMINET, GUINET, MORIN, LABROUSSE, NICOLAS, CALANDRAUD, MOUFICA,
CHAUVAUD, LOTGWSKY, SOGUEL, TAGARDE.

ABSENTS EXCUSFS : Mones GOMES DA COSTA, PLATN, Mis GOICHON,

POUVOIRS :
Do Mino PLAIN & Mmo CHEMINADE

SECRETATRE DE SEANCE : Mo VASLIN

) Consiitution d'un groupement de commandes pour I réalisation du DICRIM et pour I
demande de subvention

r——
Fposé des motiy
Ln Commune de Fiéacest exposée au isque & nondatan et est concernés par un Plan de Prévention
des Risques dTnondation (PPR) du fleuve Charee. A e ire olammeni a Commune st sounise &
Fobligation d'laboraton e d e & disposition d'un Dogament P Tnformation Communal sur s
Risques Majours (DICRIM) dostiué  information prévenive des populations
L DICRIM  indique les mesures e préveation, de protecion t o suwvgardo épondint au risques
‘majours ssceptibes daffecter la Commune, Ces mecures comprennen, e ant que d Lesin, I
consigaes de séouit devant o mises en Guvro ea cas do réalsaion du risque» (utieles R 125-10 ot
R 125-11 é code de P Environnement).
La Commuae fit dgrlement partiodu Toritoiro Risque Important (TRI) dordaton dentfié dans s
all de Ia Charente enteeagelomération & Angovléace ot 'sgglomération do Stinis,au o o
Diretive Earopécnne rltéve d In prévention des nondations. L'EPTB Chasente, qui  ié chargé de
Vélaboration de a stratégi f u progreamm d'actons,a mis en évidenceIc bl taux d rélisaton de
DICRIM sur ce teroie (nviron | Commmune su 2),arcieaneté lobae des DICRIM oxstants
(souvent s de 10 ans) e I mise cn page grophique souvent inadaptéc de oes documels. I a dono
propose des o Programme d*Actons de Préventon des Inondations (PAPY) Chaeris, une ichc-ation
‘sour I alsaton, Pimpresion ot diffusion do DICRIM, dostinéo aux Communes du TRI et lour
pormettant do mobiiser et effet 50 9% i fnancoment du Fonds do Prévention dos Risquos Natrols
Majous,
PourfacilterTos démarchs adninistiativs,toohsiquos ot pemotte dos ésanonics & écholl, PEPTB
Clarons propose au communes deirsciv dans n groupanet de commandos pout a prodiciion do
our DICAIVE L'EPTE Chiarnte assreta vin cete commande publique L conception d'ure maguetc-
type pour I valéo d fa Ciaranto cf chequo commune powra cnuitc mobilse I presitaire pour
déelines e produie son propre DICRIM,
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La Commune de Fése fait pati des Comnmunes ayent éalisé dés Porigine son DICRIM, 1 a 46 publié
Lo 10 0¢26 mars 2001 ct st consuluble e aire

Toutefoistbs ancien, i1 & besoin d"évolur dans saprésentaton ftc actolis (chanement do voics,
dansles contacts, mise & jour des fches cPinformation sur (¢ ssques...) pou ajouer certans isgues
‘mriquans. 1 pésento Lo prinfpau rsques mujeurs su Ja Commune tls

~le isque inondiion,

~lo isque 6 au fransport de matibees dangereuses (1vtes)

“le isque industiol (rosimité de a powdrerie SNPE)

~loisquo de mauvement de teran.

i conséquence, i estpeoposé e conseil municipal de et a prosédure e gronpement de
coromandes don seront mermbes PEPTB Charente et &'autes cammunes du bassin versant de
Chasente, conformément s dispositons des wticlos L. 2113-6 b L. 2113- du codo de I commende.
publique

L consttuton du groupement o son onctionnomen sont formalisés par une convention qu'l vous est
proposs dadopte.

LPEPTR Charente assurer a fonction de coordonnateus du geoupemnent ot ser dorc churgé de la
‘passation du marohé, Chaque Commmme membro du grouperent, powra décder activaiion de bons de
‘ommanides pour s producton do son DICRIM. La Communc cstchangée de exéoution ot du peicment
‘uprés du i du marché do 5as propres comarmandes. La consaltation d marché public st prévue i
Patomne 2021

La séalisaton, Fimpression o I diffusion da DICRIM sont ligibles a financement  hatens do 50 %
par "Beat vie o Fonds de Prévention des Risques Notuels Majeurs, dans e cudro du PAP! 'intention
Charente. I et done propose que I Commune puisse dresser & Ftat une demande do subvetion pon
son DICRIM.

L Consell Muicipal,
Apris en avoir ddibéré
T 'unanimits des suffrages exprimés par 25 voix pou, 7o contre et ucune abstention

- Approuve I constituion d'un groupement do commendes pour  passaton dun marché publc
‘portant su I éalsation de DICRIM et élaboration d'un plan de sensibilisation au ssque
@inondation,

- Accepte lesteemes o I convention eonsttutive du groupeanent de commundes, nnexéo & 1
présents délibéation, of i désigoation de EPTB Chasente comme coordontateur du groupesient
ain formé,

- Autorise Meadaumo o Maizo & sigrer 1a convention ainsi que tous les documents afférnts,

~ Autorise Madame Lo Mairo  sollcter une subvention de 'Etst pour e financemmeat du DICRIM.

re—

Fous copie conforme

L Maite,
Féléne GINGAST





image68.png
AR Prefecture

S1e-211501877-20210520-021 20

(et : Page:2021/

ExtRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

commne por an douxmilving o un e 20 septombr, .18 hures 0,
LIN/ARS | = oot muncis e corimine co e, comontcorosé st s e esion

orinate, I slle da Consedl,Sou 1 pdsidnce ds mansisur Michel GERMANEAD, maire,
Y

‘Datedeconocaton - 10 septermbre 2021

st MM Girard ANDRIEUX - Lic BOULANGER ~ Francs CALVET - ime Florence.
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Excuss M. C&dic SURBIER - Mime téphanie BRETON

it 15 Bbsente :Mime Ame MAURIN

o MorsieurCéric SURBIER  dorné procuration  MonseurDanil LAGARDE.
Madamo Stéphanie SRETON a donné procuraton s Monsieur ichel GERMANEAU.
‘Sectétae deséance - Madame Karine ETOURNEAU
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Vi e rticles R 125-10 t . 1251 ducode de [Environnement rescrivant [ €sboratio,
par chague coliciit exposée 5 des rsques natrels, un Document dinformition
Communal sur les Rsques Majeas (DICRI, destné 3 Fiformation préventive des
popuiatons. Ce document « indaue Ins mesures de orévention, de prtactn et de
Commanal s s 850003 | couvegarde. répondat aux rsques maleurs susceptlos daffctr 13 commure. Ces
M DAV <€ U 12 | mesures comprennent, e tant aue d bescin, e consines e scurt devan ére mises
demandede sbverion | o o cas e réslsaton s

stree

Vil lspostions des aricles L Z113-6 3L 2113-8 du code el conmande publ,

Vaavisfvorabe de  commisien fnancs  ressources humaines réarie .7 seprembre
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PR Planderiverion des R o nonduion () et e o one
i ot fotiniond e I

1€ DICRIM e acommane de Unars date e 2005 et 3 pas éxé acusisédaputs,

< g el fat également parte du Tertoie 3 Risaue Imporant (1K) & oncaton
2l densiié dons o valle e Ia Craren ente agglomération ¢ Avgouléme et

o , Fagglomiration de Saines, 3 tre de Ia Diecive Européenne relatve 3 s
@ cpfpens préventon des nondatios,

FEPTS Charerte,aut e chargé de Félboraton de  uatgle s o programme
acions, 3 misen évidence e able tau de rdofsaton e DICAI sur ce e
(eniron 3 commune sur 2}, Fancienneé gabai dex DICAIM exstants {ouvent
Bl d 100m) el mis e page sraphe sounent madepiée decesdocumente
11 done prososs dans e Programme d'Aetions de #révenion des Inondatns
(PAPY Charnto, une fhe action oura rélston Fimsression et s difson de
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DICRM, destiné auscomrmns u T e ot permttan de mobilser et e
507% e rancerent du Fonds dePrévention desisques Noturels Miajurs,
pour focliter s démarches admeistrtives, teshniques ¢ permetre des
&conomies déchele, 'LFTO Chorents progose aux commines de s\nsare dans
n roupement de commandes pour Ia poducton de e CICAN. CEFTD
Charente ssurea ia cete commande publiaue o conception dune maguette.
tpnpour 3 valléede s Charent e chague commune pourr enste mabiiser e
prestatire pur s déciner c produie on pogre DGR,

1 rélication, Vimprstion ot 3 dfusion du DICRIM sont digbles s nancament
A hauteur 46 50 par 1€t v ke onds de Prévention des Rlsques Naturels
Nisleurs, cans e cade du PAP dintantion Charan. It donc sropesé sue b
commun i sdresser 3 FEat ne. demande desubvention o 4 OICAI.

Loconsellmunicpa dédde, s Famaniit

Flt s delbré en mati, s our, mos st anaue dssus

e reteni s procédurm de groupament do commndes dont seront membre:
YEPTS Charan o 'autres commnesdu bssin verant de b Crrente,

Wadopter a constttion d groupement ot son fonctonnament formslss par

autorker 1698 Charents & assure la fonction de_coordomnsteur du
oupement l sera done chargé e 1 passaton ds marché. Chague commine
mombre du groupement,poura dicideractvaton d b do conmandat pour
1a producten e son DICAIM. Ls commine est chrgée de exécution ot ds
paiement auprts du tilire du marché e ses propres commandes. La
consulation  marché bl st révue o Patomne 2021

@appromer I consttation dun groupement de commandes pour i pessation
n marché ubicportant sur I éalsation e DIV et  diaborston ' pin
e sensilsaton aurisaue dinondation,

@autorsermonsieu I mlreousonrepésentan:  signeraconventon e e
tous s documents srents,

avoriser Monsiur Ie Msire 3 solcter e subventon de FEat pour le
firancement cu DICAI

|

ke GEfnes mace
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COMMUNE DE SALIGNAC SCHTE 1312021

e p i i 1

DATEDECOWOGTON

Séanceda 21 octobre 2021

Lan dew il vingt et un, o ingt et un otobre b 20 beures 30 ke Conscl
Municpal de et commure, réguliérament convoqué, et éuni e sombr:
presert pu a i, dars I liu hlstue de s sdance, sous I présicenco do
M. MARCHAIS JEAN MICHEL Maire de SALIGNAC SUR CHARENTE

Présents MM MARCHAIS, Maite GOYON GASQUET VAILLANT
ARCHAMBAUD MORFAU BOUYER CITEAU  Mnmes
LARDILLON BACQUE  GEKIERE FOUGRRON M. MATHISU

Absents MM LESUEUR Régis Mime ROY Kelly excusés
Serétaire : Mme FOUGERON Bénédicte

Obiet de délibération : Constitution d"un groupement de
commandes pour I réalisation du DICRIM et pour la demande de
subvention

Exposé des moifs

L commuse de SALIGNAC/CHTE est exposéo an risque inondation
et est concernées par un plan de prévention des risques d nondtion
(PPRI) du feuve Chazente, A oo tre notamunest, a commune est
soumise a 'obligation délaboration et de mise & disposition d'un
Dostment ¢ information communal sur 63 risques majeus (DICRIM)
destiné & Pinformation préventive des populations.

L DICRIM « indique les mesures e prévention, de proeciion ct de
suuvegarde répondant aux cisques wajeuss susceptibles daffectr I
commine. Ces mesures comprennent, ea tnt que de besoin, les
consignes de sécurité devant e mises en cavre en casde réalisation
durisque » (artile R125-10 et R 125-11 du code de 'envitansement)

L commune fat également partie du Terrtoire & Riscue Tportant
(TR0 d'inondation identifé dans la valléo de la Charente entre
Paggloméation d” Argouléme t P'agglomécation de Sinfes, qui s té
chargée de I élaboration de I statégie et du programme d'actions,
mis en évidence le fible tawx do éalsarion de DICRIM sar ce trritoire
(environ 1 comymune sur 2), Pancienneté globale des DICRIM existants
(souvent plus e 10 ans) et o mise en page praphique sosvent inadspiés
o ces documents. 1 a done proposé duns e Proprumune ¢*Actions de
Prévention des nondations (PAPI) Chiarente,ume fiche action poss In
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lisaton, Vimptession et 1a diffusion de DICRIM , destine aux
communes du TRL et ear penneitant de mobiliser oot effe 50% de
financement du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeuss.

Pour aciliterles démarches adminisitives, techniques o permette des
onomics d'échelle, EPTB Charente propose aw commnes de
imscrire dans un groupement de commardes pour n protction de leur
'DICRIM, L'EPTR Charente assureca via cett commande publique ln
canception d'uae maquette type pour a valée de Is Chasente ef chaque
commune pourrs ensuite mobilisr e presttair ponr I décliner
produite son propre DICRIM.

La commune de SALIGNAC SUR CHARENTE située dans a zone
iirisque d'inondations majeurs dispose déja d'un DICRIM validé fe
10 mars 2005. Eile paricipe au aelies organisds par EPTE.

n conséquence, il est propose s conseil manicipal de retenir s
procédure de groupement de commandes cont sexont merbres PEPTE
Chatente et autres communes du bassin versant de I Charcatc,
‘conforménment aux dispositions des artcles L 2113.6 41.2113.8 du
code de la commande publique.

La constition d°un groupement et son fanctionsement sont formalisds
P une convention qu'il vous est propose &'sdopter

L'EPTR Charente sssurera a fonction de coordonnateut du groupernent
et sera chargé de la pasation du marché. Chaque commune mersbre du
‘voupement,poura décices Pactivation de bons de commandes pour s
production de son DICRIM. La commune et chargée de I'exécution et
o paiement auprés du tulse d marché de scs propres comnandes
La consulation du marcheé public st prévue & 'sutomn 2021,

La ralisation, Uinnpression e n diffusion du DICRIM sont ligibles au
Gnancement d hauteur e 50% par 'Etat via e Fonds de Prévention des
Risques Natueels Majeuss, dans f cadre du PAPI d'intention Charente,

1 est done propose que la commune poisse adresser i Ul une
demande de subvention porr son DICRIM.

Lo Conseil Munisipal, apeés en avoir delibére,
APPROUVE Ia consttuion d'un groupement ds commandes pour la

passation d'un marché pubic portant sur u salication do DICRIM et
I'daboration d’un plan de sensiblisation au rsque d"imondation,

ACCEPTE les termies do la convention constitutive du groupement de
commandes, année & Ia résente délbéeation, e Ia ésignation do
PEPTB Chiente conime coordonnateur du groupement ainsi formé,

AUTORISE Monsieur fe Maite & signer n convention ains que tous
les documents alfents,
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AUTORISE Monsieur e Maiee & sollctes wse subvention do Fiat
pou le inncerment du DICRIM,

Delibérs lejour, mois o an susdits
Pour extritceriié conforme e 22 octobre 2021
Le Msire

TELETRANSHIS AU CONTROLE DE
LEGALITE

[ Rcoust do Récuption préfechure

Rogulo: 9 14/ 2021





